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L'an deux mille-vingt cinq, le vingt cinq septembre,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le dix neuf septembre deux mille vingt-cinq, s'est 
réuni  en  session  ordinaire,  salle  du  conseil  de  l'Espace  Marie-Christine  BOUSQUET,  sous  la 
Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de 
membres

en exercice 59

présents 36

exprimés 46

Présents : 
Martine BAÏSSET, Claire VAN DER HORST, Jérôme VALAT, Sonia ROMERO, 
Jean  Michel  BRAL,  Jean  TRINQUIER,  Daniel  FABRE,  Luc  BEVILACQUA, 
Gaëlle  LEVEQUE,  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  ROCOPLAN,  Ludovic 
CROS,  David  BOSC,  Monique  GALEOTE,  Gilles  MARRES,  Marie-Laure 
VERDOL,  Damien  ALIBERT,  Isabelle  PEDROS,  Claude  LAATEB,  Damien 
ROUQUETTE,  Christophe  ROMO,  Frédéric  ROIG,  Antoine  GOUTELLE, 
Valérie  ROUVEIROL,  Félicien  VENOT,  Jean-Luc  REQUI,  Michel  ABRIC, 
Françoise  OLIVIER,  Bernard  JAHNICH,  Pierre-Paul  BOUSQUET,  Sandrine 
TONON, Philippe BERLENDIS, Éric OLLIER, Isabelle PERIGAULT, Delphine 
BENOIT, Daniel VALETTE. 
Absents avec pouvoirs :
Jean-Paul  PAILHOUX  à  Jean-Luc  REQUI,  Bernard  GOUJON  à  Valérie 
ROUVEIROL, Ali BENAMEUR à Marie-Laure VERDOL, Didier KOEHLER à 
Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  SYZ à Ludovic  CROS,  Magali  STADLER à 
Claude LAATEB, Joana SINEGRE à Damien ROUQUETTE, Jean-Christophe 
COUVELARD  à  Bernard  JAHNICH,  Sophie  PRADEL  à  Pierre-Paul 
BOUSQUET, Michel DRUENE à Daniel VALETTE.

Absents :
Joëlle GOUDAL, Michel COMBES, Véronique VANEL, Jérôme CLARISSAC, 
Alain  VIALA,  Fadilha  BENAMMAR  KOLY,  Izia  GOURMELON,  Fatiha 
ENNADIFI, David DRUART, Ahmed KASSOUH, Christian RICARDO, Clément 
THERY, Chantal BASCOUL.

Jean-Luc REQUI souhaite la bienvenue et procède à l'appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.

Le Conseil communautaire désigne Gilles MARRES comme secrétaire de séance.

Jean-Luc REQUI propose à l’Assemblée d’ajouter à l’ordre du jour le projet de délibération relatif à 
la demande de subvention à l'État au titre de la dotation d'équipement des territoires ruraux et à 
l’Agence  de  l’eau  Rhône  Méditerranée  Corse  pour  la  réalisation  de  deux  forages  de 
reconnaissance et pompage d’essai sur la commune de Soumont. 
L’Assemblée approuve l’ordre du jour. 
 
Jean-Luc REQUI précise que le rapport d’activité de la Communauté de communes Lodévois et 
Larzac pour l’année 2024 a été mis à disposition dans le dossier de convocation de ce Conseil. 
 
Informations sur les décisions du Président prises par délégation depuis le précédent Conseil : 
 
- CCDC_250626_075 : Fixation des tarifs de la régie de recettes Salon des métiers d'art 2025 
- CCDC_250626_076 : Renouvellement de l'adhésion à la Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies pour l'année 2025 au titre de l'activité Cycle de l'eau : petit et grand cycle de 
l'eau 
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de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



-  CCDC_250626_077 :  Avenant  n°1  au  lot  n°1  du  marché  de  mission  de  suivi-animation  de 
l'opération  programmée d'amélioration  de  l'habitat  et  de  revitalisation  urbaine  sur  le  périmètre 
opération de revitalisation du territoire de la commune de Lodève et missions de suivi-animation 
pour la rénovation du bâti et des logements sur le périmètre de la communauté de communes 
Lodévois et Larzac 
- CCDC_250626_078 : Modification de la régie de recettes de la Boutique de l'Office de tourisme 
- CCDC_250626_079 : Modification de la régie d'avances de la Centrale de réservation tourisme 
-  CCDC_250626_080 :  Contrat  relatif  au  droit  d'accès  à  la  plateforme multi-utilisateurs  Atelier 
Salarial formule Premium 
- CCDC_250626_081 : La délégation de l'exercice du droit  de préemption urbain renforcé à la 
Commune de Lodève 
- CCDC_250710_082 : Convention d'occupation temporaire d'un emplacement de la rive de la baie 
des Vailhés par l'entreprise RDV Cycles et connect pour l'année 
-  CCDC_250710_083 :  Avenant  n°1  au  marché  de  travaux  de  réhabilitation  du  réseau 
d'alimentation en eau potable : conduite d'adduction des sources de Payrol au réservoir de Mayres 
sur la commune de Lodève 
- CCDC_250710_084 : Convention de mise à disposition des espaces de la Commune de Lodève 
pour l'édition 2025 du festival des arts vivants Résurgence 
-  CCDC_250710_085 :  Convention  relative  à  la  participation  de  la  Croix-Rouge  française  au 
dispositif prévisionnel de secours pour l'édition 2025 de Résurgence, festival des arts vivants du 
jeudi 17 au dimanche 20 juillet 2025 
- CCDC_250710_086 : Convention de mise à disposition de vélos par l'entreprise à but d'emploi 
L'Abeille verte dans le cadre de l'édition 2025 de Résurgence, festival des arts vivants 
- CCDC_250710_087 : Convention d'occupation temporaire du domaine du Conseil départemental 
de l'Hérault sur la baie des Vailhés par l'association Base nautique du Salagou Baie des Vailhés 
sur la période de 2025 à 2027 
- CCDC_250710_088 : Convention de mécénat avec la Société Ryckwaert SAS pour l'année 2025 
- CCDC_250710_089 : Convention de mécénat avec la Société Paganoni Bois pour l'année 2025 
- CCDC_250715_090 : Convention de mécénat avec la Société Olid'oc pour l'année 2025 
- CCDC_250715_091 : Convention de mécénat avec la Société Locoma Super U pour l'année 
2025 
-  CCDC_250715_092 :  Convention de mécénat  avec la  Société Estournet  Pneus pour  l'année 
2025 
- CCDC_250715_093 : Convention de mécénat avec la Société Languedocienne d'Aménagement 
pour l'année 2025 
- CCDC_250715_094 : Convention de mise à disposition de l'accord-cadre pour la fourniture de 
services  de  télécommunication,  fibre  noire,  couverture  indoor,  appareils  mobiles  et  services 
associés 
- CCDC_250721_095 : Convention d'occupation avec l'Entreprise à But d'Emploi L'Abeille verte 
pour le bâtiment sis sur la parcelle AK227 à Lodève 
-  CCDC_250721_096 :  Renouvellement  de  l'adhésion  à  l'association  nationale  Territoire  zéro 
chômeur de longue durée pour l'année 2025 
- CCDC_250721_097 : Attribution à la société BOVIS TRANSPORT du marché relatif au transport 
d'œuvres d'art pour l'exposition Anatomie comparée des espèces imaginaires 
- CCDC_250721_098 : Modification de la régie de recettes Salon des métiers d'arts 
-  CCDC_250805_099 : Ester en justice en vue de défendre les intérêts de la collectivité dans 
l'affaire n°2504064-1 qui l'oppose à Madame AUBENQUE 
- CCDC_250805_100 : Ester en justice en vue de défendre les intérêts de la collectivité dans 
l'affaire n°2504170-1 qui l'oppose à Madame et Monsieur BALSAN 
- CCDC_250805_101 : Convention de prêt de pièces ostéologiques d'animaux de l'Université de 
Montpellier pour l'exposition Anatomie comparée des espèces imaginaires" du 8 septembre 2025 
au 15 avril 2026 
-  CCDC_250805_102 :  Prêt  à  usage  de  la  parcelle  cadastrée  G255  sur  la  Commune  de  la 
Vacquerie et Saint Martin de Castries au GAEC Le Papillon Rouge 
-  CCDC_250805_103 :  Convention  d'occupation  temporaire  du  domaine  public  du  bâtiment 
d'activité cadastré AI983 sur la Commune de Lodève par la société Prestige Auto 34700 
- CCDC_250805_104 : Convention d'occupation précaire du local partie de la parcelle AB775 à la 
Maison des services publics sur la commune de Le Caylar par l'association Étape Paysanne du 
Larzac 
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- CCDC_250808_105 : Avenant n°1 au lot n°3 menuiseries bois extérieures du marché de travaux 
pour l'aménagement d'une micro-crèche dans un bâtiment existant et extension 
- CCDC_250813_106 : Déclaration sans suite pour cause d'infructuosité des lots 3 et 11 du marché 
de travaux pour l'aménagement d'un espace jeunes à Luteva 
-  CCDC_250822_107 :  Attribution  à  la  société  Kallpa  Énergie  Solutions  du  marché  d'audits 
énergétiques des bâtiments tertiaires publics 
- CCDC_250822_108 : Attribution du lot n°6 du marché pour la construction du site d'accueil du 
service de collecte des ordures ménagères 
-  CCDC_250915_109 :  Contrat  de prestation de service avec le Syndicat  mixte de gestion du 
Grand Site du Cirque de Navacelles pour les missions d'entretien au belvédère Baume Auriol 
-  CCDC_250915_110 :  Convention  partenariale  avec  le  syndicat  mixte  du  Grand  cirque  de 
Navacelles concernant la liaison entre Lodève et le Belvédère de la Baume Auriol 
- CCDC_250915_111 : Convention de mécénat avec la Société Gamm Vert pour l'année 2025 
 
 
Informations  sur  les  délibérations  du  Bureau  communautaire  prises  par  délégation  depuis  le 
précédent Conseil : 
 
Bureau communautaire du 10 juillet 2025 
- BC_250710_01 : Demande de subvention auprès de l'État au titre du fonds vert dans le cadre du 
projet "La mobilité active en Lodévois et Larzac" 
-  BC_250710_02 :  Attribution des lots  1  et  2  du marché de fourniture  de produits  et  matériel 
d'entretien  et  d'hygiène  dans  le  cadre  du  groupement  de  commandes  avec  la  Commune  de 
Lodève 
- BC_250710_03 : Avenant n°1 au lot n°7 Tous risques exposition du marché de prestation de 
service d'assurance 
 
Bureau communautaire du 11 septembre 2025 
- BC_250911_01 : Avenant n°1 au lot n°2 schéma directeur assainissement des eaux usées du 
marché  pour  la  réalisation  des  schémas  directeurs  d'alimentation  en  eau  potable  et 
d'assainissement des eaux usées 
 
 
 
Jean-Luc REQUI demande à l’Assemblée s’il y a des observations à apporter au procès-verbal du 
précédent Conseil communautaire, qui sera alors arrêté ce jour par le Président de séance et le 
Secrétaire de séance.
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_1 : Présentation du rapport de la concession de 
service public du Camping les Vailhés par la société INDIGO XXII Lac du Salagou 
de l'année 2024

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier ses articles L 1411-3, L 
1411-7 et L1413-1,

VU la  délibération  n°CC_190424_06  du  Conseil  communautaire  du  24  avril  2019  relative  à 
l'approbation  du  contrat de  concession  de  service  public  du  Camping  les  Vailhès  avec  le 
délégataire de service public pour la gestion, l’exploitation et l’entretien du camping,

VU la délibération n°CC_241128_01 du Conseil communautaire du 28 novembre 2024, relative aux 
comptes rendus annuels à la collectivité de la concession de service public du Camping les Vailhés 
par la société INDIGO XXII Lac du Salagou des années 2023,

CONSIDÉRANT le rapport annuel de l’année 2024 de la concession de service public du Camping 
les Vailhés par la société INDIGO XXII Lac du Salagou annexé à la présente délibération,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : PREND ACTE de la présentation du rapport de l’année 2024 sur la concession de 
service public du camping les Vailhès, relative à la gestion, l’exploitation et l’entretien du camping, 
par la société INDIGO XXII Lac du Salagou annexé à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Léo LAMBERT, gérant des trois dernières saisons du camping Les Vailhès avec Alison RENAULT 
pour la société Onlycamp, présente le rapport de la concession de service public de l’exercice 
2023/2024, du 1er octobre au 30 septembre. Jean-Luc REQUI remercie pour cette présentation et 
pense  que  la  saison  est  positive  au  regard  de  l’augmentation  de  30 % :  il  demande  si  cela 
correspondait aux prévisions. Léo LAMBERT répond que cela est un peu en deçà des objectifs 
d’Onlycamp mais si l’on considère l’impact de la présence de la cyanobactérie au mois d’août, un 
des plus conséquents de la saison, les résultats sont positifs et l’exercice a été bon. Jean-Luc 
REQUI demande si pour l’exercice en cours, si les activités ont continué de croître. Léo LAMBERT 
confirme, d’autant que les locatifs engendrent une nouvelle fréquentation. 
Damien ROUQUETTE s’interroge dans le cadre du prévisionnel d’investissements en travaux, sur 
l’installation des caravanes et tentes en attente du permis d’aménager, comme inscrit dans le plan 
d’actions, si ces travaux, déjà prévus l’année dernière, sont les mêmes prévus cette année. Le 
nombre d’équipements étant le même sur les deux années, il se demande si c’est un report ou si la 
capacité  est  doublée.  Léo  LAMBERT précise  que  cette  année,  il  n’est  pas  prévu  d’installer 
d’équipements locatifs supplémentaires mais qu’effectivement, le permis d’aménager est toujours 
en attente. Et il rappelle que la première année de gestion 2022/2023, vingt tiny-houses Galli et 
vingt tentes Ponza ont été montées mais qu’a priori il n’est pas prévu par Onlycamp d’en réinstaller 
en dehors de ce qui est prévu dans le permis d’aménager.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc117222-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_2 : Prise d'acte du rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 
assimilés par le Syndicat Centre Hérault pour l'année 2024

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier :
-  l’article  L.1411-13  relatif  à  la  transmission  obligatoire  au  public  du  RPQS  et  de  la 
délibération  correspondante,  pour  les  communes  de  plus  de  3.500  habitants,  dans  les 
quinze jours et ce par voie d’affiche apposée,
-  l’article  D.2224-3 :  « Le  conseil  municipal  de  chaque  commune  adhérant  à  un 
établissement  public  de  coopération  intercommunale  est  destinataire  du  rapport  annuel  
adopté par cet établissement.
Dans chaque commune ayant transféré l’une au moins de ses compétences en matière  
d’eau potable ou d’assainissement ou de prévention et de gestion des déchets ménagers et  
assimilés à un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, le maire  
présente au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de  
l’exercice concerné, le ou les rapports annuels qu’il aura reçus du ou des établissements  
publics de coopération intercommunale ci-dessus mentionnés. »

VU le décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d'élimination des déchets,

VU la délibération n°2025-83 du Comité syndical du Syndicat Centre Hérault  du  19 juin 2025, 
relative au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et assimilés pour l'année 2024,

CONSIDÉRANT la présentation du  rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés du Syndicat Centre Hérault, annexé à 
la présente délibération,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

-  ARTICLE 1 : PREND ACTE  de la présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés du Syndicat Centre 
Hérault pour l’année 2024, annexé à la présente délibération,
- ARTICLE 2 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Ludovic CROS suite à la présentation orale, propose le visionnage de la vidéo du Syndicat Centre 
Hérault sur le rapport annuel et des exemples d’actions menées. 
Jérôme VALAT reconnaît l’intérêt de cette vidéo vantant le travail réalisé par le Syndicat Centre 
Hérault mais tient à préciser que depuis deux ou trois mois que les colonnes de tri sont installées 
sur la commune de Le Bosc, il  trouve que les colonnes ne sont pas appropriées, même si  le 
syndicat ne veut pas le reconnaître : théoriquement une colonne est censée accueillir quarante à 
quarante-cinq  sacs  mais  l’unique  trappe  provoquant  un  empilement  des  sacs,  la  colonne  est 
saturée au bout d’un quinzaine de sacs et la trappe se met en sécurité. Le nombre de colonnes 
ayant été déterminé par le volume de déchets par secteur et celles-ci ne pouvant accueillir autant 
que prévu, les habitants déposent les sacs par terre qui sont ensuite ouverts par des chiens ou des 
sangliers. Il conclut sur le fait que la réalité n’est pas aussi belle que dans le film. Jean-Luc REQUI 
complète  que  ces  installations  sont  le  résultat  du  nouveau  schéma  de  collecte  des  ordures 
ménagères  et  reconnaît  que  l’usage  de  ces  colonnes  rencontre  des  difficultés.  Pierre-Paul 
BOUSQUET appuie les propos de Jérôme VALAT et précise que sur le plateau, la situation n’a pas 
beaucoup changé avec ce nouveau schéma : suite à l’expérience des dix dernières années, les 
habitants posent toutes sortes de déchets au pied des colonnes et ce sont les Communes qui 
nettoient ensuite. Il préconise l’usage de caméras pour dissuader les habitants de cette pratique 
qui devient insupportable. Isabelle PERIGAULT ajoute que sur Soubès, des points de tri ont été 
enlevés  dans le  cadre  de  ce  nouveau schéma et  les  habitants  s’en  plaignent  à  la  mairie  en 
permanence. Jean-Luc REQUI reprend la situation du Bosc, constatée en premier, pour laquelle le 
nombre de colonnes n’est pas suffisant pour accueillir le volume de déchets produits, en particulier 
parce qu’elles ne peuvent contenir le volume de sacs annoncé : Des colonnes supplémentaires 
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gros volumes seront installées dans le but d’améliorer la situation actuelle, même si cela prendra 
un peu de temps. Pour les autres Communes, Jean-Luc REQUI se renseignera sur les situations 
rencontrées et il précise qu’à Soubès, les nouvelles colonnes ont été installées tout en conservant 
les anciennes qui devront être retirées prochainement pour être utilisées à d’autres endroits. Jean-
Luc REQUI confirme que des points de situation seront réalisés au fur et à mesure pour trouver 
des solutions.Il rappelle que ce nouveau système a pour objectif de faire baisser le nombre de kilos 
déposés par habitant pour ensuite pouvoir mettre en place la redevance incitative qui est attendue 
à l’horizon 2027-2028. Ludovic CROS apporte des éléments sur ce mode de collecte unifié sur 
l’ensemble du territoire : grâce au Président, la Communauté de communes garde la compétence 
de collecte des déchets gris afin de pouvoir adapter les rotations en fonction des situations. Et 
suite aux révélations des dysfonctionnements techniques des colonnes à Le Bosc, les techniciens 
de la collectivité appuyés du Directeur général des services et du Président se sont rapprochés 
des fabricants avec le Syndicat Centre Hérault . 

 
Ludovic CROS rappelle la nécessité de baisser rapidement les tonnages, dix-mille tonnes d’ici 
2028,  ce  qui  permettra  d’éviter  d’exporter  les  déchets  via  un  des  groupes  privés  gérant  les 
incinérateurs, les frais de logistique seraient alors énormes. Il explique également la présence du 
quai de transfert des emballages situé au niveau de l’entreprise Rouvier afin que les camions qui 
collectent les emballages y passent avant d’aller à Saint Thibéry. Cet élément représente une piste 
de réflexion pour d’autres usages liés au tri. Enfin il conclut sur le fait que les collectivités étant 
confrontées à la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) et considérant la fermeture 
programmée du site de Soumont, il faut trouver des solutions logistiques. La gestion des déchets 
est un enjeu majeur au moins aussi important que l’adduction en eau potable ou la santé. 
Claude LAATEB s’interroge sur la taxe carbone sachant qu’il  se dit que beaucoup de camions 
arrivent de part et d’autre sur le site de Soumont. Ludovic CROS rappelle, à proximité, la présence 
du site de traitement des inertes de la société Rouvier recueillant les déchets des entreprises du 
bâtiment :  la  confusion des norias  de camions allant  sur  ce site  et  sur  celui  de Soumont  est 
commune. 
Pierre-Paul BOUSQUET souligne qu’au début de l’étude le volume de déchets était de deux cent-
vingt kilos par habitant et par an, mais après autant d’effort sur le tri, il demande à combien il est 
aujourd’hui.  Jean-Luc  REQUI  répond  que  le  volume  baisse  légèrement  mais  pas  de  façon 
spectaculaire : aux alentours de deux-cent kilos par habitant. Pierre-Paul BOUSQUET demande à 
quoi sert tout ce travail pour une faible baisse du volume. Jean-Luc REQUI répond que tout ce 
travail est là justement pour que le volume continue de baisser et quelques actions à venir feront 
aussi baisser sensiblement : dans les situations où le pavillonnaire domine, la collecte porte-à-
porte est organisée et il est remarqué que les habitants sont beaucoup plus sensibilisés, portent 
plus d’attention au tri, puisque ce sont leurs poubelles personnelles qui sont collectées. Dans les 
situations où l’habitat est plus dense, la collecte est organisée en points collectifs comme à Lodève 
ou dans certains  villages et  il  est  remarqué que cela  incite  à  mettre  n’importe  quoi  dans les 
colonnes et finalement, ces lieux représentent une part importante du volume de déchets. C’est 
l’intérêt majeur de la mise en place de la taxe incitative qui liera une partie du coût des ordures 
ménagères au nombre de fois que les habitants, équipés d’un badge, iront déposer leurs déchets. 
La facturation sera partiellement indexée sur ce système, avec l’espoir que cela aura un impact 
important sur le tri. Bertrand SONNET souligne le risque de faire augmenter les incivilités par les 
personnes ne souhaitant pas payer. Jean-Luc REQUI répond que ce n’est pas ce qui est constaté 
dans les territoires où cela est déjà mis en place. Bertrand SONNET revient sur la TGAP mise en 
place par l’État pour inciter au tri et la non prise en compte dans le principe du pollueur/payeur du 
développement exponentiel des emballages par les industriels : il  demande de faire remonter à 
l’État  que la charge du tri  soit  financée par les distributeurs.  Jean-Luc REQUI pense qu’il  est 
possible de le réclamer mais que cela dépasse les compétences de la collectivité. 
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_3 : Dissolution du Syndicat mixte de gestion du 
Grand Site Salagou - Cirque de Mourèze

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’article L5751.7 : "Le 
syndicat mixte (...) peut également être dissous, d'office ou à la demande motivée de la majorité  
des personnes morales qui  le composent,  par arrêté motivé du représentant de l'Etat  dans le  
département siège du syndicat.
L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions des articles L. 5211-25-1  
et L. 5211-26, les conditions de liquidation du syndicat.",

VU la décision n°TREL2414631S du Ministère de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires du 1er juillet 2024 relative au label Grand Site de France Salagou-Cirque de Mourèze,

VU la délibération n°AD/230522/A/3 de l’Assemblée départementale du Conseil départemental de 
l’Hérault  du 23  mai  2022,  relative à l’engagement  du Département  de l’Hérault  dans le  projet 
territorial de Géoparc,  en coordination avec cent-onze (111) Communes en vue de l’obtention du 
label Géoparc mondial UNESCO,

VU la délibération n°430/2022 du Conseil syndical du  SMGS du 2 décembre 2022, relative à la 
modification des statuts, actés par la délibération n°CC_230309_03 du Conseil communautaire du 
9 mars 2023, 

VU la délibération n°AD/230625/E/2 de l’Assemblée départementale du Conseil départemental de 
l’Hérault du 23 juin 2025, relative à la création d’un Établissement Public  Administratif (EPA) en 
charge des démarches et labels Géoparc et Grand Site de France Salagou-Cirque de Mourèze au 
1er janvier 2026 : 

- le Géoparc Terres d'Hérault et le Grand Site de France Salagou-Cirque de Mourèze sont 
deux  projets  structurants  visant  à  préserver  le  patrimoine  culturel,  environnemental, 
paysager et géologique de l’Hérault  et  s’inscrivant dans une volonté du Département de 
promouvoir  un  tourisme  durable  et  responsable  respectueux  des  territoires  et  de  ses 
habitants,
- le rapprochement de ces deux démarches au sein d’une structure unique s’inscrit dans une 
volonté de mettre en synergie l’ensemble des projets portés par le Département en lien avec 
les initiatives locales et de permettre une mutualisation des moyens humains et financiers 
permettant de rationaliser les projets,
-  les collectivités territoriales seront représentées au sein du Conseil  d’administration de 
l’EPA et  l’organisation  de  la  gouvernance  prévoit  une  ou  plusieurs  instances,  dédiées 
respectivement  au  Grand  Site  de  France  et  au  Géoparc,  préservant  ainsi  la  place  des 
collectivités dans le portage et l’animation collective de ces démarches,

VU le courrier enregistré au numéro 2025-09-86459 du 1er septembre 2025 du SMGS relatif aux 
modalités de dissolution du syndicat,

CONSIDÉRANT qu’en 2024, conformément à la  décision n°TREL2414631S susvisée, le Grand 
Site Salagou-Cirque de Mourèze a obtenu le label Grand Site de France, faisant de l’Hérault le 
premier département de France en nombre de sites labélisés, label administré par le SMGS, créé 
en 2005 par le Département et les Communautés de communes du Clermontais, du Lodévois et 
Larzac  et  du  Grand  Orb  pour porter  la  démarche  Grand  Site,  gérer  et  valoriser  le  domaine 
départemental  et  animer  deux  documents  d’objectifs  Natura  2000  "Le  Salagou"  et  "Mines  de 
Villeneuvette",

CONSIDÉRANT que le Département, en tant que propriétaire du lac et des berges est le membre 
majoritaire du SMGS à raison de cinquante-cinq pour cent (55 %) du budget et de douze (12) 
membres sur vingt-quatre (24),

CONSIDÉRANT que les membres du Comité syndical du SMGS ont exprimé, lors de la séance du 
28 mars 2025, leur adhésion de principe à ce que le SMGS soit dissolu et que l’EPA se substitue 
au  SMGS  :  les  collectivités  membres  doivent  alors  délibérer  de  manière  concordante  sur  la 
dissolution du SMGS, à la suite de quoi le SMGS saisira le Préfet sur la base d’une délibération 
actant la dissolution et les modalités de répartition du personnel entre ses membres,

CONSIDERANT que les membres du Comité syndical du SMGS ont échangé lors de la séance du 
31 juillet 2025, sur le devenir du personnel du SMGS :

- les agents contractuels, pourront être recrutés par l’EPA et à défaut, leur contrat au sein du 
SMGS se terminera au terme prévu par ce dernier,
- les deux agents titulaires de la fonction publique territoriale ont vocation à rejoindre l’EPA 
prioritairement par voie de mutation et si toutefois cette éventualité ne pouvait se réaliser, la 
dissolution du SMGS implique qu’ils soient recrutés par l’un des membres,
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CONSIDERANT  que l’exercice des compétences du SMGS par l’EPA interviendra au plus tôt à 
compter du 1er juillet 2026 et au plus tard le 1er janvier 2027 et que les modalités adéquates seront 
mises en place afin d’assurer la transition et la continuité des missions entre les deux structures,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la dissolution du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou-Cirque de 
Mourèze,

- ARTICLE 2 : APPROUVE le principe d’internalisation entre le 1er juillet 2026 et le 1er janvier 2027 
au plus tard, des compétences actuellement mises en œuvre par le Syndicat  Mixte du Grand Site 
Salagou-Cirque de Mourèze au sein du Département qui les confiera au futur établissement public 
administratif, 

- ARTICLE 3 : APPROUVE la convention annexée qui définit les engagements de reprises des 
agents du Syndicat Mixte du Grand Site Salagou-Cirque de Mourèze,

- ARTICLE 4 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et 
en particulier la convention annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 5 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Marie-Laure VERDOL demande le montant de la participation à ce nouvel établissement. Jean-Luc 
REQUI explique qu’elle sera légèrement inférieure à celle d’aujourd’hui, et ce ne sera plus une 
participation obligatoire mais une contribution volontaire. 
Damien ROUQUETTE demande le nombre de délégués du Lodévois et Larzac. Jean-Luc REQUI 
précise qu’un titulaire et un suppléant représenteront le territoire.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_4 : Création du service commun "Droit des sols"

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’alinéa 4 de l’article 
L5211-4-2 relatif aux agents qui exercent en partie leurs fonctions dans le service mis en commun,
VU le Code Général de la Fonction Publique (CGFP),
VU le Code de l’urbanisme, et en particulier :

-  les articles L.422-1,  L.422-8 et  R.423-15,  relatifs  à  la  compétence des Communes en 
matière  de  délivrance  des  autorisations  d’urbanisme  et  à  la  possibilité  de  confier  par 
convention l’instruction de ces autorisations à un service mutualisé,
- l’article L.422-1 définissant le Maire comme l’autorité compétente en matière de délivrance 
des actes de construire,

VU les statuts de la Communauté de communes Lodévois et Larzac, qui ne comportent pas de 
compétence en matière d’instruction et de conseil en autorisations du droit des sols, 
VU la délibération n°B_20150604_001 du Bureau communautaire du 4 juin 2015 qui approuve la 
convention d’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols, 
VU la délibération n°CC_180215_004 du Conseil communautaire du 15 février 2018 qui approuve 
le principe de financement du service mutualisé d’instruction des droits des sols par les Communes 
membres,
VU les  effectifs  consacrés  aux  fonctions  d’instruction,  de  conseil  et  d’accompagnement  en 
autorisations du droit des sols au sein respectivement de la Communauté de communes et des 
Communes membres,
VU la fiche d’impact présentée en annexe n°1 de la présente délibération,
VU le projet en annexe n°2 de convention de service commun entre la Communauté de communes 
Lodévois et Larzac et ses Communes membres, en vue d’assurer un service d’instruction des 
autorisations d’urbanisme et d’accompagnement-conseil pour les actes relatifs au droit des sols,
VU la convention de mise à disposition individuelle partielle à hauteur de cinquante pour cent 
(50%), sans limitation de durée, d’un agent de la Commune de Lodève auprès de la Communauté 
de communes Lodévois et Larzac, en vue d’exercer des fonctions de secrétariat et de traitement 
des dossiers d’autorisation du droit des sols,

CONSIDÉRANT qu’il convient de modifier les précédentes dispositions relatives à l’instruction des 
autorisations du droit des sols et pour cela d’abroger les délibérations n°B_20150604_001 et n° 
CC_180215_004,
CONSIDÉRANT qu’il est opportun de créer un service commun droit des sols, afin de renforcer les 
compétences et de permettre le développement d’une certaine expertise en urbanisme, foncier et 
infractions, de faire des économies d’échelle et, le cas échéant, de favoriser une mise en œuvre 
cohérente des politiques publiques sur le territoire,
CONSIDÉRANT qu’un  agent  de  la  Commune  de  Lodève  exerce  actuellement  ses  fonctions 
partiellement (50%) au sein du service commun et qu’il  convient de maintenir cette disposition 
individuellement sans limitation de durée auprès de la Communauté de communes Lodévois et 
Larzac,

Ouï  l'exposé  de  Valérie  ROUVEIROL  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 :  PREND CONNAISSANCE de la fiche d’impact relative à la création d’un service 
commun droit des sols, annexe n°1 qui accompagne la convention annexe n°2,
- ARTICLE 2 : CRÉE à compter du 1er janvier 2026 un service commun Droit des sols, porté par la 
Communauté de communes et rattaché à son pôle urbanisme, habitat et patrimoine,
- ARTICLE 3 : APPROUVE la convention de service commun droit des sols entre la Communauté 
de  communes  Lodévois  et  Larzac  et  ses  Communes  membres,  annexe  n°2  de  la  présente 
délibération ainsi que ses propres annexes,
- ARTICLE 4 : PRÉCISE que pour bénéficier du service commun Droit des sols chaque Commune 
membre devra, par délibération de son Conseil municipal, approuver et signer cette convention 
avec la Communauté de communes Lodévois et Larzac,
- ARTICLE 5 :  DÉCIDE  que les modalités financières de la convention sont susceptibles d’être 
réévaluées chaque année par décision du Président,
- ARTICLE 6  :  AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
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- ARTICLE 7 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Françoise OLIVIER annonce avoir lu avec attention la réponse produite par Jean-Luc REQUI à 
l’attention d’Isabelle PERIGAULT Concernant la répartition qui a été revue, elle constate que pour 
les petites Communes, la participation est de cinq-cents euros et un poste et un service vont être 
créés : à la perspective des prochaines élections, il  lui  semble que ceci n’est pas urgent.  Elle 
s’exprime favorablement à l’existence d’un appui aux Communes mais n’est pas d’accord pour que 
cet emploi soit de catégorie C : elle propose le recrutement d’un juriste, manquant aujourd’hui à la 
Communauté de communes, qui connaisse le droit et les textes et qui soit réactif sans retarder la 
réponse. Elle affirme n’avoir aucun grief contre le service urbanisme mais dans ces conditions, 
autant  employer  une  personne  compétente  au  niveau  du  droit  du  sol.  Elle  constate  que  la 
formation des secrétaires n’est pas abordée. Elle pense que le service du Conseil départemental 
est  compétent  et  répond  sur  le  fond  des  choses.  Elle  ne  comprend  pas  pourquoi  une  autre 
structure au sein de la Communauté de communes serait créé à six mois d’un changement de 
gouvernance, alors que le service du Conseil départemental existe et est capable de fournir des 
dossiers parfaits. Françoise OLIVIER conclut qu’au vu de ces arguments, la Commune de Saint 
Félix de l’Héras n’adhérera pas à cette convention. Jean-Luc REQUI respecte ce choix et souhaite 
répondre :  effectivement  les  délais  des  autorisations  d’urbanisme sont  légaux  mais  quand  un 
dossier  est  examiné,  très  fréquemment  voire  quasi  systématiquement,  des  documents 
complémentaires sont demandés au pétitionnaire, ce qui rallonge les délais de trois à quatre mois 
supplémentaires. La volonté de raccourcir les délais consiste alors à s’assurer à la réception du 
dossier que toutes les pièces sont présentes. L’objectif est de traiter les flux de façon beaucoup 
plus dynamique et il paraissait nécessaire à l’ensemble des élus lorsque cela a été évoqué, de 
renforcer le service, ce qui permettrait en outre d’élargir son périmètre. Ensuite, il revient sur le 
recrutement en catégorie C, qu’il ne comprend pas puisque le niveau de recrutement n’est pas fixé, 
d’autant  que les instructeurs de l’urbanisme sont  des postes a minima de catégorie B.  Sur la 
question de la compétence, Jean-Luc REQUI soutient la compétence des agents du service qui n’a 
jamais été remise en cause. Enfin, quant au choix de ne pas adhérer à la convention, Jean-Luc 
REQUI confirme qu’il n’a pas à en juger, pour autant il rappelle que ce ne sont pas les services du 
Conseil départemental qui instruiront les dossiers d’autorisation d’urbanisme, même si le service 
juridique est compétent sur des sujets très précis et en capacité d’aider les collectivités. Françoise 
OLIVIER répond que même si  une Commune ne signe pas la convention, la Communauté de 
communes ayant la compétence urbanisme, devra instruire les autorisations d’urbanisme. Jean-
Luc REQUI rappelle que la Communauté de communes n’a pas la compétence urbanisme, le 
transfert  concernait  le  plan  local  d’urbanisme.  Françoise  OLIVIER insiste  sur  le  fait  que si  la 
Commune ne donne pas son accord pour la création de ce service et d’un poste, elle ne pourra 
plus bénéficier des instructions d’urbanisme de la part de la Communauté de communes. Jean-Luc 
REQUI confirme. Pierre-Paul BOUSQUET rappelle qu’il a toujours dit que le service urbanisme de 
la  Communauté  de  communes  était  de  premier  ordre  et  s’exprime  favorablement  pour  la 
participation  par  dossier  mais  demande  pourquoi  il  s’agirait  encore  d’embaucher  un  agent 
supplémentaire, alors même que cette personne ou lui même ne peuvent contrôler et sanctionner 
les personnes qui construisent sans respecter le PLUi. Jean-Luc REQUI rappelle que cela est du 
ressort  de  la  police  de  l’urbanisme  gérée  aujourd’hui  par  la  Direction  Départementale  des 
Territoires et de la Mer (DDTM) qui ne devrait bientôt plus le faire, la Communauté de communes 
pourrait  alors y suppléer.  Françoise OLIVIER souhaite préciser  qu’elle est  ravie du service de 
l’urbanisme mais  ne  trouve  pas  acceptable  la  méthode  employée  pour  embaucher  un  agent, 
d’autant que les tarifs ne sont pas cohérents. Valérie ROUVEIROL affirme que la convention n’est 
pas faite pour justifier l’emploi d’une personne mais bien pour répondre à des demandes formulées 
par les Communes : plusieurs élus présents aujourd’hui se sont plaints des délais d’instruction et il 
a toujours été dit que le service était en effectif restreint. Certaines Communes, anciennement au 
règlement national de l’urbanisme, ont intégré récemment le service, ce qui augmente le nombre 
de  Communes  pour  lesquelles  le  service  instruit  les  dossiers  d’autorisation  d’urbanisme.  En 
conséquence, les effectifs sont insuffisants et il  est nécessaire de permettre plus de fluidité au 
service dans la gestion des dossiers, la convention venant clarifier la participation à ce budget 
supplémentaire. Jean-Luc REQUI complète en précisant qu’au delà de cet aspect, la convention 
prévoit les modalités de fonctionnement entre les Communes et la Communauté de communes, à 
savoir les obligations de tâches et missions respectives sur ce sujet-là. Pierre-Paul BOUSQUET 
souligne que ces relations existaient déjà, d’où le fait qu’il soit persuadé que cette convention vient 
justifier une embauche supplémentaire. Jean-Luc REQUI confirme qu’une précédente convention 
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existait  pour  régler  les  relations  dans  le  contexte  de  cette  période  et  qui  n’est  pas 
fondamentalement différente de celle d’aujourd’hui, si ce n’est que cela va au-delà de l’instruction 
propre  des  dossiers.  Il  rappelle  aussi  qu’à  chaque  permis  instruit,  une  taxe  d’aménagement 
s’applique perçue par les Communes et que le montant demandé par la convention est faible par 
rapport  au  service  rendu  et  à  ce  que  rapporte  cette  taxe.  Antoine  GOUTELLE  comprend  la 
démarche et  la  nécessité  d’équilibrer  le  budget  mais  exprime un regret  que les montants par 
tranche  de  population  ne  sont  pas  équitables  et  conduisent  à  une  inégalité  entre  les  petites 
Communes et les autres, même s’il a entendu l’argument d’un montant trop conséquent pour les 
Communes moyennes en cas de multiplication du montant par tranche de population.  Antoine 
GOUTELLE exprime son souhait de ne pas adhérer à un système qui ne respecte pas l’égalité des 
citoyens :  il  ne  comprend  pas  pourquoi  un  habitant  d’un  petit  village  paierait  plus  cher  qu’un 
habitant d’un plus gros village, étant apposé sur le fronton des mairies la valeur de l’égalité. Il 
poursuit en précisant qu’il aurait pu comprendre, la solidarité faisant partie de ses valeurs, que soit 
pris en compte la situation financière des Communes en prenant en compte par exemple le revenu 
par habitant des Communes et que les plus riches viennent aider les plus pauvres. Mais il  ne 
comprend pas que les plus petits parce qu’ils sont petits payent proportionnellement plus cher que 
les plus gros. Il conclut en disant qu’aujourd’hui, il s’abstiendra de voter cette convention parce qu’il 
s’y sent forcé. Jean-Luc REQUI répond que ce choix a été fait, il peut paraître arbitraire mais il  
rappelle que ce ne sont pas forcément les plus grosses Communes qui donnent le plus de travail 
au service urbanisme qui est souvent beaucoup plus présent pour les petites. Ensuite, si une règle 
d’égalité devait être trouvée, cela devrait être davantage sur le nombre de terrains constructibles 
par exemple. Enfin, il conclut sur le fait que tout peut être discuté, ce choix a été fait en tenant 
compte  des  observations  des  uns  et  des  autres,  tout  en  étant  le  garant  des  finances  de  la 
Communauté de communes : cet équilibre entre la participation fixe et la participation variable par 
dossier maintient  le déficit  actuel  sachant qu’il  y a une part  de risque, le nombre de dossiers 
servant de base au calcul n’étant qu’une estimation. Bernard JAHNICH pense qu’il y a une grosse 
disparité dans le nombre de dossiers transmis par les Communes : en 2024, sur Saint Jean de la 
Blaquière,  quarante-sept  (47)  dossiers  ont  été  transmis  au service,  générant  une dépense de 
quatre-mille-quatre-cents euros et la convention d’aujourd’hui conduirait à une augmentation de 
quatre-vingt-trois pour cent. Il constate la difficulté de présenter le sujet au Conseil municipal au 
regard du coût même si la part fixe peut être compensée par l’envoi de moins d’actes. Il exprime sa 
satisfaction du service urbanisme qui assure le remplacement d’agent en congé, la formation des 
secrétaires générales,  le conseil  sur les dossiers sensibles et  à qui  il  rend hommage pour sa 
faculté  d’écoute.  Eric  OLLIER,  suite  au Conseil  municipal  de la  Commune de Sorbs le  matin 
même, reconnaît  l’utilité  du service urbanisme et  que son renforcement permettrait  d’éviter  de 
commettre des erreurs et émet l’avis sur les modalités de financement qui semblent être définies 
dans la précipitation au vu de leur caractère inégalitaire :  tout  en reconnaissant les évolutions 
appliquées suite à des débats, la participation des petites Communes reste identique et pour une 
Commune comme Sorbs, la participation ramené à la population représente dix euros par habitant 
alors qu’en moyenne, elle est d’environ trois euros. Pensant que le travail sur les modalités de 
financement  n’est  pas abouti,  le  Conseil  municipal  ne souhaite  pas un vote favorable à cette 
convention. Jean-Luc REQUI rappelle que dans ces conditions, la Commune instruira ces dossiers 
d’urbanisme. Eric OLLIER exprime les propos fondés des membres de son Conseil municipal : il 
n’est  pas normal que la charge ne soit  pas équivalente pour toutes les Communes. Jean-Luc 
REQUI ne pense pas que l’évolution à la baisse de la part fixe changerait l’avis des Communes : le 
montant proposé est raisonnable au regard du service rendu, pour certains dossiers difficiles, le 
temps passé coûterait plus. Il répète que chacun est libre de son choix. Isabelle PERIGAULT, pour 
avoir travaillé avec d’autres Communautés de communes auparavant, remarque que le tarif de 
tous  les  documents  d’urbanisme a  été  augmenté  et  que  ce  socle  n’existe  pas  dans  d’autres 
collectivités : ce n’est pas équitable. Jean-Luc REQUI précise que la part fixe existe dans certaines 
collectivités mais effectivement pas dans les collectivités voisines, qui collectent une recette plus 
importante par le nombre d’actes traités plus important : il y a des comparaisons qui ne sont pas 
possibles. Il complète en remarquant que les prix à l’acte sont globalement plus élevés. Frédéric 
ROIG est  gêné de prendre position sans avoir  pu en débattre en Conseil  municipal  au vu de 
l’incidence financière : S’il se prononce favorablement et que lorsqu’il présente la convention en 
Conseil  municipal,  ce  dernier  se  prononce  défavorablement,  sa  crédibilité  serait  en  jeu.  Il  ne 
pouvait être présent au Conseil des Maires, en représentation pour la collectivité et regrette que les 
incidences financières n’aient pas été mises en annexe du projet de délibération, permettant avec 
des délais suffisants que les Conseils municipaux délibèrent sur le sujet. Il remarque qu’aujourd’hui 
le débat est à la fois sur le fond et la forme tout en ayant tous conscience de la nécessité d’avoir un 
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service de qualité. Il suggère que l’incidence financière présentée comme aujourd’hui lors d’une 
instance aurait permis de purger les débats pour ensuite recueillir les avis par délibérations de 
chaque Commune. Frédéric ROIG explique ainsi, qu’il s’abstiendra tant que son Conseil municipal 
ne se sera pas exprimé sur le sujet. Jean-Luc REQUI rappelle que les tarifs sont en annexe de la 
convention,  elle-même  mise  à  disposition  dans  le  dossier  de  convocation  du  Conseil 
communautaire.  Daniel  FABRE  pense  que  la  démarche  est  plus  intéressante  parce  que 
récemment des débats ont eu lieu sur la gestion de la compétence de la petite enfance ou encore 
de la santé, pour lesquelles tout le monde s’est exprimé favorablement et lorsqu’il a fallu payer, 
certains Conseils municipaux ne se sont pas exprimés par délibération. Il rappelle que la situation 
et les tarifs ont été présentés et que si certaines petites Communes ne peuvent prendre en charge 
ce montant, une des solutions est d’harmoniser les taux d’imposition sur le périmètre communal. 
Jean-Luc REQUI propose d’aborder ces sujets lors du pacte financier et fiscal et répète à nouveau 
que chacun est libre de choix, que les tarifs ne paraissent pas exorbitants. La Communauté de 
communes d’une manière générale demande des participations modérées aux Communes et en 
parallèle apporte son soutien financier à certaines Communes : la Communauté de communes 
pourrait conditionner les fonds de concours au respect des contributions communales. 
Delphine BENOIT dit que la Commune de Soubès étant relativement autonome sur certains types 
d’instruction, demande si dans le cadre de cette convention, tous les dossiers d’urbanisme devront 
être transmis à la Communauté de communes ou si un niveau d’autonomie peut être conservé par 
la Commune. Jean-Luc REQUI rappelle que dans la convention, il est bien indiqué qu’a minima 
soient transmis les dossiers créant de la surface de plancher. 
Jean-Luc REQUI conclut en expliquant que si le projet n’est pas délibéré lors de cette séance, cela 
ne pourra se faire avant la fin du mandat, considérant que les prochaines séances sont sur le 
débat d’orientation budgétaire puis les budgets Jean-Luc REQUI propose d’approuver le principe 
de cette convention, pour qu’ensuite chacun puisse la présenter à son Conseil municipal, tout en 
rappelant que les tarifs sont en annexe de la convention et peuvent être modifiés à la baisse, en 
rappelant  que  le  budget  de  la  Communauté  de  communes,  comme  à  chaque  fois,  devra 
compenser le manque. Il souhaite pouvoir avancer pour conforter le service en difficulté au vu du 
travail supplémentaire lié au plan local d’urbanisme intercommunal, à la réglementation sur les 
risques… et le temps que la nouvelle équipe politique se mette en place, le service restera en 
souffrance. Pierre-Paul BOUSQUET signale le fait que les petites Communes n’ont pas le choix. 
Jean-Luc REQUI exprime le sentiment que certains en font un sujet de principe pour des montants 
insignifiants. Il propose de voter le principe et de rediscuter des tarifs à une autre instance afin de 
pouvoir avancer sur le sujet, tout en rappelant que si le principe n’est pas validé, la convention ne 
sera pas mise en œuvre.

VOTE : 30 POUR, 2 CONTRE, 15 ABSTENTION.
CONTRE : Isabelle PERIGAULT, Delphine BENOIT

ABSTENTION : Jérôme VALAT, Sonia ROMERO, Jean Michel BRAL, Jérôme CLARISSAC, 
Claude LAATEB, Magali STADLER, Joana SINEGRE, Damien ROUQUETTE, Frédéric ROIG, 
Françoise OLIVIER, Sophie PRADEL, Pierre-Paul BOUSQUET, Sandrine TONON, Philippe 
BERLENDIS, Éric OLLIER 
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CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE COMMUN DU DROIT 
DES SOLS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU LODEVOIS 

ET LARZAC :
 INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D’URBANISME, 

ACCOMPAGNEMENT -CONSEILS  ET ACTES RELATIFS À 
L’OCCUPATION DES SOLS.

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La  Communauté  de  Communes du  Lodévois  et  Larzac,  dite  « La 
communauté de communes »,
représentée  par  son  Président,  Jean-Luc  Requi,  dûment  habilité  à  signer  la 
présente convention par délibération n°X du Conseil Communautaire du X,

et

La Commune de X, dite « La commune »,
représentée par son Maire, X, dûment habilité à signer la présente convention par délibération n°X 
du conseil municipal du X,

Vu l’article L. 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) permettant, en dehors 
des compétences transférées, la création d’un service commun entre un établissement public de 
coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  (EPCI)  et  une  ou  plusieurs  de  ses  communes 
membres pour l’exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles, dont l'instruction des déci-
sions prises par les maires au nom de la commune ou de l'Etat,
Etant entendu qu’en application de l’article R423-14 du code de l’urbanisme le Maire reste l’autori-
té compétente pour la délivrance de toute autorisation telle que visée aux articles L410-1 et L422-1 
du  code  de  l’urbanisme,  relatifs  respectivement  aux  certificats  d’urbanisme  et  aux  permis  de 
construire, d'aménager ou de démolir, ainsi qu’aux projet faisant l'objet d'une déclaration préalable,
Etant entendu qu’en application de l’article L480-1 du code de l’urbanisme le Maire, ou le cas 
échéant le Président de l’établissement public de coopération intercommunale, est l’autorité com-
pétente pour exercer la police de l’urbanisme,
Vu les statuts de la communauté de communes,
Vu l’avis du comité social de la communauté de communes du X,
Vu l’avis du comité social de la commune du X,
Vu la délibération de la communauté de communes n° X du X portant création d’un service com-
mun d’instruction d’urbanisme, accompagnement-conseils et actes relatifs à l’occupation des sols 
et approuvant la convention et ses annexes, notamment la fiche d’impact de création du service 
commun, et donnant tous pouvoirs au Président pour signer et exécuter la convention,
Vu la délibération de la commune de X n° X du X, approuvant la convention de service commun 
d’instruction d’urbanisme, accompagnement-conseils et actes relatifs à l’occupation des sols  et 
ses annexes, notamment la fiche d’impact de création du service commun, et donnant tous pou-
voirs au Maire pour signer et exécuter la convention,
Considérant le besoin d’actualiser par convention les modalités de fonctionnement et de rembour-
sement du service commun, conformément à l’article L5211-4-2 alinéa 2 du CGCT,

Préambule

La mutualisation de services permet de renforcer les compétences des services, de réaliser des 
économies à l’échelle intercommunale et, le cas échéant, d’harmoniser des politiques publiques 
sur un territoire cohérent.
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Au regard des obligations légales et compte tenu de la pleine responsabilité des maires pour les 
autorisations du droit des sols, la police de l’urbanisme et la gestion foncière, il a été décidé de 
mettre en place un service commun au sens de l’article 5211-4-2 du CGCT, porté par la commu-
nauté de communes. La commune souhaitant adhérer à ce service commun doit si-
gner la présente convention d’adhésion qui définit les conditions techniques, juri-
diques et financières relative à la gestion de ce service commun. Il  constitue un 
outil d’aide à la décision et non un transfert de compétence.

Plusieurs objectifs sont poursuivis :
- favoriser l’émergence d’une culture commune dans l’instruction des dossiers d’urbanisme en 

lien avec le PLU intercommunal,
- rationaliser, valoriser et optimiser les ressources techniques pour les communes tout en ga-

rantissant davantage de sécurité juridique dans la production des autorisations d’urbanisme 
et des actes  relatif à l’occupation des sols

- maintenir une qualité de service public aux utilisateurs dans le cadre imposé de la dématériali-
sation.

En application de l’article L5211-2 alinéa 2 du code général des collectivités territoriales, les effets 
de la création du service commun sur l'organisation et les conditions de travail, la rémunération et 
les droits acquis pour les agents ont fait l’objet d’une fiche d’impact préalable (Annexe 1 de la déli-
bération de la communauté de communes n° X du X ).

IL EST CONVENU CE QUE SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir et de préciser les modalités de mise en place d’un 
service commun sur le fondement de l’article L5211-4-1 du CGCT. La fonction de ce service est 
l’instruction des autorisations d’urbanisme, accompagnement-conseils et actes relatifs à l’occupa-
tion des sols , pour le compte des Maires des communes adhérentes.

Le service commun est plus précisément compétent dans les domaines suivants liés au Droit des 
sols :

 instruction des autorisations du droit des sols en urbanisme
 Suivi des actes et des décisions relatifs à l’occupation des sols relevant de la compétence 

communale,
 conseil et assistance en urbanisme,
 appui en  gestion foncière.

On observera que, pour assurer une efficacité maximale dans la conception et la mise en œuvre 
de certains projets communaux, le service commun est susceptible d’intégrer dans ses analyses 
une part de conseil et de suivi du foncier connexe au projet.

Pour la ville de Lodève, le service commun développe des missions spécifiques sur la gestion fon-
cière et immobilière : instruction des DIA, gestion des droits de préemption, accueil des porteurs de 
projets, conduite des négociations, suivi des procédures d’acquisition et de vente par actes nota-
riés, rédaction et régularisation des conventions d’usage et autres actes.

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DU SERVICE COMMUN
Conformément, d’une part à l’alinéa 3 de l’article L. 5211-4-2 du CGCT, d’autre part à la délibéra-
tion de la communauté de communes n°X du X portant création d’un service commun susvisée, le 
service commun est géré par la communauté de communes.

Sa résidence administrative est fixée au 7 place de l’Hôtel de Ville, 34700 Lodève.
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Article 2.1 :  Composition du service commun d’instruction et  accompagnement- conseils 
en urbanisme

Domaine de com-
pétence

Equivalents
temps plein

Collectivité de ratta-
chement

Collectivité bénéficiaire

Droit des sols

3 ETP catégories 
B-C

(2  postes existants 
et 1 poste polyva-

lent à créer )

Communauté de 
communes 100 % Communes adhé-

rentes au service commun

0,5  ETP  catégorie 
C

Commune de Lo-
dève

Conseils  et  suivi 
foncier

1  ETP catégorie B
Communauté de 
communes

50 % Ville de Lodève 
50 % Communauté de 
communes

Conformément aux alinéas 4 et 5 de l’article L. 5211-4-2 du CGCT :
 les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public exerçant en totalité leurs fonc-

tions dans le service ou une partie de service mis en commun sont transférés de plein droit 
à l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre,

 les agents exerçant en partie leurs fonctions dans le service ou une partie de service mis 
en commun sont de plein droit mis à disposition de l’établissement public de coopération 
intercommunale à titre individuel, sans limitation de durée.

En conséquence de ces dispositions :
 Agents transférés : .......................................................................................................0 agent
 Agents mis à disposition individuellement sans limitation de durée :.....................1 agent

..................................................................................................................................................
de la commune de Lodève, mis à disposition à 50%
(accueil-secrétariat et pré-instruction des ADS)

La composition du service commun pourra être modifiée en fonction de l’évolution des besoins 
constatée par les parties.

Article 2.2 : Autorités hiérarchiques et fonctionnelles
Les agents du service commun sont placés sous l’autorité hiérarchique du président de la commu-
nauté de communes en sa qualité d’organisateur du service commun. Ils sont soumis aux règles 
de fonctionnement de la communauté de communes, en particulier au règlement intérieur.

Conformément à l’alinéa 6 de l’article L. 5211-4-2 du CGCT, en fonction de la mission réalisée dans 
le cadre de la présente convention les agents des services communs sont placés sous l'autorité 
fonctionnelle du maire ou sous celle du président de l'EPCI. Ceux-ci sont habilités à leur donner 
des  ordres  (exemple :  demande  d’instruire  un  dossier  ADS),  dans  les  limites  de  la  présente 
convention et à contrôler la qualité du service rendu.

Un maire qui estimerait que la qualité du service rendu n’est pas satisfaisante peut informer le Pré-
sident de ses observations par écrit.

Article 2.3 : Droits, protections et obligations des agents du service commun
Article 2.3.1 : Dispositions générales

Les agents du service commun bénéficient des droits et protections et sont soumis aux obligations 
prévues au livre Ier du code général de la fonction publique, partie législative.

Ils sont ainsi tenus au respect, à l’égard respectivement de leur autorité hiérarchique et de leurs 
autorités fonctionnelles, des obligations prévues au livre Ier titre II du CGCT, en particulier la dis-
crétion et le secret professionnels, ainsi que le devoir de réserve.

Article 2.3.2 : Dispositions particulières en santé sécurité
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Le président de la communauté de communes garantit des conditions du travail respectueuses des 
règles de sécurité et de santé au travail. Le cas échéant, il fournit les moyens de protection collec-
tifs et individuels. Lors des déplacements des agents du service commun sur le territoire d’une 
commune adhérente, s’il existe un risque physique d’une certaine gravité le maire de la commune 
en informe au préalable le chef du service commun et l’agent concerné. Il informe sur la façon de 
prévenir ces risques en termes de matériel et de formation.

Article 2.4 : Cas particulier des agents mis à disposition du service commun
Le président de la communauté de communes, en sa qualité d’autorité hiérarchique du service 
commun, organise le travail des agents mis à disposition pour la quotité de temps de travail qui lui 
est consacrée.

Article 2.3.1 : Gestion des temps de travail
La commune d’origine de l’agent :
 détermine son cycle de travail et les droits à congés et jours de récupération du temps 

de travail afférents, après consultation du chef du service commun ;
 assure la gestion des droits de l’agent, notamment en ce qui concerne le calcul des 

jours de fractionnement, les impacts de l’absentéisme sur les droits à congés ou RTT, 
les autorisations spéciales d’absence et le compte épargne-temps.

Le chef du service commun, après avoir consulté le chef de service de la commune d’origine 
de l’agent, prend les décisions en matière :

 de congés annuels, jours de récupération du temps de travail et jours de fractionne-
ment ;

 d’autorisations spéciales d’absence, lorsque celles-ci sont demandées sur le temps 
mis à disposition, dans le respect des règles de la commune d’origine.

Dans toute la mesure du possible les demande d’absence sont gérées par le module décon-
centré du progiciel RH. En cas d’impossibilité, la communauté de communes propose à la 
commune un formulaire de gestion des absences.

Article 2.3.2 : Procédures en santé et sécurité
L’agent momentanément indisponible pour des raisons de santé en informe sans délai le 
chef du service commun et transmets son arrêt du travail à sa commune d’origine.

La communauté de communes est compétente pour :
 établir une déclaration d’accident de service ou de maladie professionnelle ayant leur 

origine dans le cadre du service commun, qu’elle transmet à la commune d’origine de 
l’agent, en charge de la gestion des suites de la procédure ;

 gérer la procédure d’exercice du droit de retrait en cas de danger grave et imminent 
dans le cadre du service commun. En cas de désaccord persistant entre la commu-
nauté de communes et l’agent, la commune d’origine de l’agent en est informée.

Article 2.3.3 : entretien professionnel annuel
Le fonctionnaire mis à disposition bénéficie d'un entretien professionnel annuel conduit par 
le supérieur hiérarchique direct dont il dépend dans l'administration ou l'organisme d'accueil. 
Cet entretien donne lieu à un compte rendu transmis au fonctionnaire qui peut y apporter 
ses observations et à l'autorité territoriale d'origine.

Article 2.3.4 : Formation
Le chef du service commun propose au président les formations à suivre par les agents du 
service commun, en concertation avec le chef du service d’origine de l’agent.

Article 2.3.5 : Frais de déplacements
Les frais des déplacements engagés pour le compte du service commun sont indemnisés 
par la communauté de communes dans les conditions de droit commun.

Article 2.3.6 : Procédure disciplinaire
En cas de faute professionnelle en relation avec le service commun, le président de la com-
munauté de communes peut solliciter une sanction disciplinaire auprès de l’autorité territo-
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riale qui emploie l’agent auteur des faits. Dans ce cas, le président de la communauté de 
communes adresse à l’autorité territoriale de l’agent, sous couvert du secret professionnel, 
un rapport décrivant les éléments de fait et de droit susceptible de générer une demande de 
sanction.

L’autorité territoriale employeur de l’agent reste seule compétente en matière disciplinaire et 
gère, si cela est nécessaire, les procédures afférentes. Sous couvert du secret profession-
nel, elle informe le président de la communauté de communes des suites apportées à sa de-
mande.

ARTICLE 3  : MATÉRIEL DU SERVICE COMMUN  
Les agents du service commun bénéficient des moyens bureautiques adaptés et des logiciels mé-
tiers nécessaires à l’exercice de leurs fonctions, ainsi que d’une connexion internet suffisante pour 
l’utilisation du logiciel d’instruction et la gestion dématérialisée des actes.

La gestion des dossiers est assurée par le logiciel d’instruction, acquis à cet effet par la commu-
nauté de communes. La commune dispose d’un accès au logiciel d’instruction suite à la signature 
de la présente convention afin :
 D’effectuer l’enregistrement de l’ensemble des demandes d’autorisation d’urbanisme ou fon-

cières et des pièces constituant le dossier dans le délai imparti tout au long de l’instruction 
afin d’assurer un accès rapide au dossier par le service instructeur de la communauté de 
communes. Pour les  communes de moins de 100 habitants, n’ayant  pas les moyens infor-
matiques pour enregistrer les dossiers reçus au format papier, les agents du service com-
mun pourront effectuer cette tâche.

 D’éditer le récépissé de dépôt et d’éditer le bordereau d’affichage,
 De renseigner le pétitionnaire ou son mandataire sur l’avancement du dossier,
 D’afficher en mairie les décisions,
 De transmettre au contrôle de légalité,
 D’intégrer la décision définitive, la DOC, la DAACT et autres documents venant compléter le 

dossier (contentieux, courriers...).

ARTICLE  4  :  REGLEMENTATION  GENERALE  SUR  LA  PROTECTION  DES  DONNEES   
(RGPD)
Le RGPD s’applique à toutes les structures, privées ou publiques, qui collectent 
et/ou traitent  des données personnelles sur  le territoire de l’Union européenne 
(UE). Il concerne également les sous-traitants qui traiteraient ou collecteraient des 
données personnelles pour le compte d’une autre entité.
Se référer aux articles idoines du règlement général sur la protection des données 
(RGPD) .

ARTICLE 5  : D  ESCRIPTIF DU SERVICE COMMUN  
5.1 Communication entre le service instructeur et la commune :

 Les parties mettront tout en œuvre pour entretenir une coopération étroite pour la 
bonne  instruction  des  dossiers  aux  moyens  des  contacts  téléphoniques, 
rencontres et des échanges par courriers électroniques afin de garantir la qualité 
des dossiers et de respecter les délais d’instructions.
La Commune devra désigner

- Un Elu référent et  un suppléant : coordonnées (Téléphone, Adresse mail)
-  Un  agent  référent ou  éventuellement  un  suppléant  :  coordonnées 

(Téléphone, Adresse mail)
La Communauté des Communes indique que le service commun est joignable au :
 Téléphone : 04 11 95 04 40
Adresse mail : ads@lodevoisetlarzac.fr

5.2 Champs d’application du service commun :
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Le Maire, autorité compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme, confie au service com-
mun de la communauté de communes du Lodévois et Larzac  l’instruction, à minima des de-
mandes de créations de surface de plancher et des demandes de permis d’aménager.

Les agents du service commun exercent leur mission pour le compte des communes et en lien di-
rect avec Le Maire ou son représentant désigné qui leur adresse toute instruction qu’il juge utile, 
tout document susceptible de faciliter l’instruction et l’exécution des tâches qui leur sont confiées.

Le Maire ou son représentant désigné est seul signataire des actes et décisions relatif au 
droit des sols.
La responsabilité des décisions prises par le Maire ou son représentant désigné ne peut en aucun 
cas être imputée à la Communauté des Communes du Lodévois et Larzac.

Le service commun ne renseigne pas directement le public.
Le service commun accompagne les communes dans la réponse aux demandes des porteurs de 
projet ou leurs représentants, aux procédures de contentieux, aux actes associés à l’urbanisme.
La commune est l’interlocuteur principal et privilégié des demandes d’urbanisme et droit des sols.

ARTICLE 6 – Fonctionnement du service commun
Le service commun peut instruire les autorisations et actes relatifs à l’occupation 
des sols délivrés par le Maire au nom de la Commune, à savoir :

Demande de certificat d’urbanisme  (Cua)
Demande de certificat d’urbanisme opérationnel (Cub) ,

 Demande de permis de construire (ERP, modif et transfert)
 Demande de permis d’aménager (PC , ERP, modif et transfert)
              Demande de déclaration préalable ( d’aménagement,modif et transfert)
              Demande de permis de démolir

Demande  d’autorisation  de  construire,  d’aménager  ou  de  modifier  un 
établissement    recevant du public (ERP)
Lorsque la commune instaure de nouvelles obligations soumises à autorisation 
(Art. R151-52 : permis de démolir, ravalement façades, clôtures...),elle  informera 
le service commun  afin  de procéder  au mieux  à l’instruction.
La transmission et l’instruction des dossiers d’urbanisme se fera exclusivement 
par le logiciel d’instruction. Les dossiers « papier » ne seront plus acceptés sauf 
pour  les  communes de moins de 100 habitants  et  pour  celles  qui  rencontrent 
ponctuellement des difficultés techniques avérées (volume, grands plans, scanner, 
réseau internet…).

Les agents du service commun de la Communauté des Communes du Lodévois 
et Larzac sont en mesure d’assurer une  aide à la rédaction de courriers et un 
accompagnement  lorsque le volet impacte l’urbanisme ou ses sphères connexes : 
litige,  infraction, foncier…
Les agents du service commun de la Communauté des Communes du Lodévois 
et Larzac sont aussi en mesure d’assurer les missions suivantes :

  Atelier logiciel : prise en main et actualisation du fonctionnement du logiciel 
d’instruction,

  Atelier  technique ou juridique sur des thématiques générales urbanisme, 
foncière et police de l’urbanisme,

La Communauté des Communes assure la formation des agents communaux 
et des Maires à l’utilisation du logiciel d’instruction et de dématérialisation en 
fonction des besoins des communes adhérentes.
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Contenu du processus d’instruction  :  
  En phase  « amont de l’instruction » :
 Renseignement  technique des communes auprès de l’élu ou/et de l’agent 

référent(s),
 A l’enregistrement  du dossier par voie dématérialisée ou  format papier par 

les communes, une phase d’examen consistant à vérifier la recevabilité de 
la demande ou de la déclaration sur le volet administratif.

 En  phase instruction :
 les agents du service commun de l’intercommunalité prennent l’attache des 

services, partenaires et commissions à consulter.
 Au regard des consultations, les agents pourront élaborer des fiches agri-

coles et d’accessibilité si nécessaires.
  Au regard du projet transmis, les agents pourront produire des courriers de 

majoration de délais, de demande de pièces manquantes, signé par le ou la 
vice-président(e) /le Président ou Le Maire /son représentant tel que men-
tionné à l’article 5.
La consultation des différents partenaires et la demande de pièces man-
quantes seront traitées simultanément ( sauf si absence de pièces indis-
pensables pour le partenaire ).

 En fin d’instruction :
 La rédaction de propositions de certificats ou de décisions déposées dans 

le logiciel d‘instruction concernant :
Demande de certificat d’urbanisme opérationnel (Cua / b) ,
Demande de permis de construire (PC) : Maison individuelle, autres que 
maison individuelle, modificatif, transfert, PC valant ERP,

 Demande de permis d’aménager,(ERP, modif et transfert),
              Demande de déclaration préalable ( d’aménagement,modif et transfert),
             Demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un 
établissement,   recevant du public,

Le  service  instructeur  du  service  commun  transmet  au  service  de  l’État  les 
renseignements  d’ordre  statistiques  relatifs  aux  actes  (  article  R431-34  cu)  : 
SITADEL

Dans tout les cas :
              Si  un désaccord persiste sur l’interprétation du contenu d’une décision, la 
Commune informera par mail, le service instructeur des modifications apportées et 
se  chargera  de  la  rédaction  du  nouvel  arrête  (sont  exclues :  les  décisions 
produites par les services de l’État qui ne sont pas modifiables).

   En phase Post-intruction :
■ Réalisation d’une note technique informative à la demande de M. Le 
Maire dans le cadre d’un recours gracieux,
■ Appui technique à l’avocat de la commune dans le cadre d’un conten-
tieux ou d’une infraction.
 Conformité des travaux à la demande

6.1 – les missions générales assurées par la commune
Les missions relatives au droit des sols non précisées ci-dessus sont prises en 

charge par les communes et notamment :
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 réception du public
 enregistrement des dossiers
 scan et division des documents nommés selon la nomenclature du logiciel 
sous 7 jours maximum à partir de la date de dépôt  en mairie  avec l’avis du 
Maire

...
 signature au Maire ou son représentant
 affichage, scan…
 scan DOC, DAACT dans logiciel d’instruction

La commune assure la conservation et l’archivage des dossiers selon les modali-
tés qui lui incombent.

Cas particulier : Lorsque l’instruction relève de l’État, la mairie devra transmettre  
le dossier aux services concernés, scanner l’ensemble des pièces et la décision  
dans le logiciel d’instruction

6.2 – les autres missions prises en charge par le service
Dans le cadre de ses missions, le service commun propose à titre exceptionnel 
pour les communes et à leur demande de « relayer l’agent municipal » :
à l’occasion d’une absence prolongée de plus de 7 jours consécutifs, la commune 
peut solliciter le service commun pour reprendre les missions générales assurées 
par  la  commune  et  le  traitement  des  dossiers  d’urbanisme  pour  une  durée 
raisonnable.

Pour la commune de Lodève, le service commun développe des missions 
spécifiques sur la gestion foncière et immobilière, à savoir :

 Instaurer et gérer les droits de préemption DPU, DPZAD, DPENS, DP 
fonds commerce

 Instruire les DIA et mettre en place une veille des transactions immobilières
 Conduire ou accompagner des négociations foncières et immobilières
 Réaliser des opérations d’acquisition (amiable, préemption, expropriation), 

de cession ou des montages juridiques complexes (baux, CMD, VEFA,…)
 Suivre administrativement et financièrement les procédures d’acquisition et 

de vente, proposer et suivre les conventions d’usage et autres actes
 Mettre en place une gestion dynamique des biens fonciers et immobiliers: 

appels à candidature, animations foncières, cahier des charges de 
gestion...

 Mettre en place des procédures particulières notamment dans le cadre de 
la lutte contre l’habitat dégradé comme les BVSM, DUP…

 organiser le classement des dossiers et la diffusion des informations auprès 
des différents services (finances, DST, assurances…)

 rendre compte aux élus, accompagner sur le volet foncier chaque service 
dans leurs missions, faire des bilans et des analyses sur le marché foncier 
pour aider à la décision

ARTICLE 7 – Délégation de signatures
Conformément à l’alinéa 7 de l’article L. 5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Maire de la Commune de ………………………………
( rayer la mention non retenue, ci-dessous) :
 accepte de déléguer sa signature au représentant de la délégation de l’urbanisme du Lo-
dévois et Larzac du service commun pour l’exécution des missions qui lui sont confiées dans les 
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délais légaux : les demandes de pièces  manquantes ainsi que les relances et les notifications de 
modification de délais.
 n’accepte pas  de déléguer sa signature au représentant  de la Communauté des Com-
munes   concernant les demandes de pièces  manquantes ainsi que les relances et les notifica-
tions de modification de délais  pour l’exécution des missions  confiées au service commun et  ga-
rantit, lui-même le respect des délais.

ARTICLE 8 – Assurances
La Communauté de communes du Lodévois et Larzac en charge du service commun s’assurera 
de disposer des assurances nécessaires pour l’exercice des missions confiées au service commun 
ainsi que pour les fonctionnaires et agents mis à disposition pour le temps de travail consacré au 
service commun.

ARTICLE 9 – Dispositions financières ( Annexe2) :
Le service commun est payant pour les communes adhérentes selon les principes suivants.

9.1 pour l’Instruction et le conseil-accompagnement en droit des sols:
 la Commune versera chaque année :

-  une part fixe  qui représente une partie du coût du service commun au titre des charges 
générales de fonctionnement.

- une part variable en fonction du nombre d’actes réellement instruits
La date de  la prise en compte pour la facturation est la date de dépôt du dossier d’urbanisme ins-
truit par le service commun pour la Commune.

Le coût du service commun est mis à jour tous les ans dans l’annexe jointe à la présente conven-
tion au regard du bilan des dépenses réelles de fonctionnement, du nombre de dossiers et des be-
soins humains ou techniques survenus dans l’année.

Les paiements sont réalisés selon le calendrier suivant :
- janvier année N : paiement de la part fixe selon le tarif en vigueur
- juin année N : paiement  de la part variable 50 % sur la base du bilan réalisé année N-1
- janvier année N+1 : paiement du solde  de la part variable sur la base du coût réel du service de 
l’année N

La commune assume les charges de fonctionnement liées à ses obligations.

9.2 pour la « gestion foncière » :
La commune de Lodève financera le poste à hauteur de 50 % du salaire brut chargé de l’agent af-
fecté à ce poste.Une refacturation mensuelle pourra être appliquée.

ARTICLE 10 – Durée – Date de prise d’effet de la convention
La présente convention entrera en vigueur le 1er janvier 2026.
Cette convention met fin à toute autre convention antérieure portant sur les autorisations du droit 
des sols.

ARTICLE 11 – Modification – Résiliation
La convention se reconduit annuellement.
Toute modification substantielle de la présente convention fera l’objet d’une nouvelle délibération 
du conseil communautaire du Lodévois et Larzac et des conseils municipaux de chaque commune, 
après avis de leurs comités sociaux territoriaux respectifs.
L’annexe 2 citée à l’article 9 pourra  être actualisée annuellement par Décision du Président.
La présente convention pourra être dénoncée par l’une des parties, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, sous réserve du respect d’un préavis de quatre mois.

ARTICLE 12– Dispositif de suivi de l’application de la présente convention
Le service commun établit annuellement un rapport sur l’application de la présente convention.

Ce rapport  pourra être présenté au  conseil communautaire ou conseil municipal .
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ARTICLE 13 – Règlement des litiges
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une ins-
tance juridictionnelle.

En cas d’échec des voies amiables, le règlement des litiges survenant de l’interprétation ou de l’ap-
plication de la présente convention relève de la compétence du Tribunal Administratif de Montpel-
lier dans le respect des délais de recours en vigueur.

La présente convention est établie en ……………… exemplaires originaux dont un pour chacune 
des parties.

Fait  à  .........................,  le 
..../..../.…
Madame la  Maire  /  Monsieur 
le  Maire  /  Madame  la 
Présidente  /  Monsieur  le 
Président,

Fait  à  .........................,  le 
..../..../....

Madame la  Maire  /  Monsieur 
le  Maire  /  Madame  la 
Présidente  /  Monsieur  le 
Président,
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION

Fiche d’impact d’une convention de service commun

SERVICE COMMUN DU DROIT DES SOLS

Les communes membres de la communauté de communes souhaitent créer un service commun 
d’instruction et d’accompagnement-conseil en autorisations du droit des sols et police de 
l’urbanisme. Les objectifs sont de :

 renforcer les compétences et permettre le développement d’une certaine expertise au 
service des communes adhérentes,

 faire des économies d’échelle,
 le cas échéant, favoriser une mise en œuvre cohérente des politiques publiques sur le 

territoire.
L’article L 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que :

 les effets de la mise en commun sont réglés par convention après établissement d'une 
fiche d'impact décrivant notamment les effets sur l'organisation et les conditions de travail, 
la rémunération et les droits acquis pour les agents ;

 la fiche d'impact est annexée à la convention ;
 les accords conclus sont annexés à la convention ;
 la convention et ses annexes sont soumises à l'avis du ou des comités sociaux territoriaux 

compétents.

La création du service commun du droit des sols des effets très limités en ce qui concerne les 
effectifs. En effet, la plupart des agents concernés travaillent déjà pour la communauté de 
communes. Il y a cependant bien certains impacts en termes d’organisation du travail et de 
ressources humaines.

Les impacts sur les effectifs
Le personnel du service commun sera constitué, à sa date de création le 1er janvier 2026, de 2,5 
équivalents temps plein (ETP). Les emplois sont répartis de la façon suivante :

Domaine de com-
pétence

Equivalents
temps plein

Collectivité de ratta-
chement

Collectivité bénéficiaire

Droit des sols

3 ETP catégories B-
C

(2  postes existants 
et 1 poste polyvalent 

à créer )

Communauté de 
communes 100 % Communes adhé-

rentes au service commun

0,5 ETP catégorie C Commune de Lodève

Conseils  et  suivi 
foncier

1  ETP catégorie B
Communauté de 
communes

50 % Ville de Lodève 
50 % Communauté de 
communes

Conformément aux alinéas 4 et 5 de l’article L. 5211-4-2 du CGCT :
 les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public exerçant en totalité leurs fonc-

tions dans le service ou une partie de service mis en commun sont transférés de plein droit 
à l’établissement public de coopération, intercommunale à fiscalité propre,

 les agents exerçant en partie leurs fonctions dans le service ou une partie de service mis 
en commun sont de plein droit mis à disposition de l’établissement public de coopération 
intercommunale à titre individuel, sans limitation de durée.

En conséquence de ces dispositions :
 Agents  transférés :  

0 agent
 Agents  mis  à  disposition  individuellement  sans  limitation  de  durée  :  

1 agent de la commune de Lodève, mis à disposition à 50% de la communauté de com-
munes pour des fonctions de secrétariat et de traitement de dossiers des autorisations du 
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droit des sols.

La composition du service commun pourra être modifiée en fonction de l’évolution des besoins 
constatée par les parties,  d’une part dans son nombre, proportionnellement à la quantité d’actes 
traités et le volume du conseil, d’autre part dans sa répartition, selon les besoins observés et les 
contraintes de recrutement.

Organisation et conditions du travail
L’environnement physique de travail

L’ensemble du service sera positionné à l’Hôtel de Ville de Lodève, comme c’est déjà le cas 
actuellement. Les agents bénéficieront des moyens bureautiques usuels et des logiciels métiers 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.

Les temps de travail
Les jours et horaires d’ouverture du service commun sont fixés par la communauté de communes. 
Pour les agents faisant l’objet d’une mise à disposition individuelle sans limitation de durée, les 
cycles de travail sont fixés par l’administration d’origine en concertation avec la communauté de 
communes. La communauté de communes est compétente pour prendre les décisions en matière 
de congés annuels, jours de récupération du temps de travail, jours de fractionnement et 
autorisations spéciales d’absence, en concertation avec la commune d’origine.

Les  relations  hiérarchiques :  autorités  hiérarchique,  autorité  fonctionnelle,  autorité 
territoriale

Le service commun est placé sous l’autorité hiérarchique du président de la communauté de 
communes, qui l’accueille, l’organise et en garantit le bon fonctionnement. Il garantit des conditions 
de santé et de sécurité satisfaisantes pour les agents.

L’autorité territoriale est la seule autorité hiérarchique au sens strict du statut de la fonction 
publique (nomme et révoque, sanctionne, gère le dossier individuel de l’agent etc.). C’est le 
président pour les agents de la communauté de communes, le maire pour l’agent communaux mis 
à disposition.

La nature du service commun induit certaines particularités. Ainsi, en fonction de la mission 
réalisée les agents des services communs sont en plus placés sous l'autorité fonctionnelle des 
maires ou sous celle du président de l'EPCI (alinéa 6 de l’article L5211-4-2 du CGCT). Cela signifie 
qu’ils reçoivent leurs ordres (exemple : instruire un dossier ADS) des maires ou du président (pour 
les dossiers d’urbanisme de la communauté de communes), qui sont également habilités à 
contrôler la qualité du service rendu.

Ainsi, on observe qu’au sein d’un service commun le président de l’établissement public hérite 
d’une triple forme d’autorité :

 hiérarchique comme responsable et organisateur du service commun, garant de son bon 
fonctionnement,

 hiérarchique au sens statutaire strict comme autorité territoriale des agents 
intercommunaux du service commun,

 fonctionnelle lorsqu’il utilise le service commun pour le compte de la communauté de 
communes.

Du point de vue des agents, s’ils sont salariés de la communauté de communes c’est en pratique 
assez simple. Le président est à la fois l’organisateur du service commun, leur autorité territoriale 
et, le cas échéant, l’autorité fonctionnelle qui leur donne l’ordre d’instruire un dossier dans le cadre 
de la convention. En revanche, pour l’agent communal mis à disposition individuellement :

 il est sous l’autorité hiérarchique du président de la communauté de communes comme 
autorité organisatrice du service commun,

 il reste rattaché hiérarchiquement au sens statutaire strict à l’autorité territoriale de sa 
commune d’origine,

 il est aussi placé sous l’autorité fonctionnelle du maire ou du président dans le cadre de la 
convention de service commun.

De façon à faciliter le fonctionnement du service commun la convention dispose que les maires ou 
le président adressent leurs ordres de conseil ou d’instruction d’un dossier directement aux agents 
du service commun.

Il n’y a pas de délégations de signatures.
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Les droits et obligations
L’agent est soumis, vis-à-vis de l’autorité hiérarchique organisatrice du service commun (ici le 
président) ou vis-à-vis de l’autorité fonctionnelle dans le cadre de la convention de service commun 
(le maire ou le président), aux mêmes droits et obligations que ceux qui régissent ses rapports 
avec son autorité territoriale.

La prévention des risques professionnels
La prévention des risques auxquels sont exposés les agents du service commun est centralisée au 
niveau de la communauté de communes (évaluation des risques, consignes, formations 
obligatoires, équipements de protection individuelle…), sous l’autorité du président. Une précision 
est apportée par la convention sur l’exercice du droit de retrait en cas de danger grave et 
imminent :

la communauté de communes est compétente pour gérer la procédure, en concertation le 
cas échéant avec la commune concernée, ce pour l’ensemble des agents du service com-
mun ;
si un désaccord se fait jour entre la communauté de communes et un agent mis à sa dis-
position, l’autorité territoriale de l’agent peut être saisie par l’une ou l’autre partie.

Rémunération et droits acquis des agents
Aucun agent n’étant transférable à la communauté de communes dans le cadre de la création du 
service commun, la question des droits acquis par les agents n’est pas posée. Chaque agent sera 
rémunéré par son administration d’origine dans les conditions habituelles. En revanche, l’agent du 
service commun sera défrayé de ses éventuels frais de déplacements par la communauté de 
communes, dans les conditions de droit commun.
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION

a) les dépenses du service    en droit des sols   comprennent :  

POUR LA PART FIXE

COÛT DU SERVICE INTERCOMMUNAL
3,5 ETP

3 instructeurs + 0,5 assistance Salaires bruts chargés :
~ 145 000 €

FRAIS DE FONCTIONNEMENT

Affranchissement : 1600€
Logiciel : 6800€

Encadrement : 20 000€

coût total ~ 180 000 €

Actuellement : 138 400 €

Si embauche un etp 
supplémentaire :

180 000  €

Accompagnement-conseils en urbanisme et actes relatifs au droit du sol :

POUR LA PART FIXE
Population < 100 : 500 €

100 ≤ Population < 200 : 750 €
200 ≤ Population < 400 : 1000 €
400 ≤ Population < 600 : 1500 €

600 ≤ Population < 1000 : 2000 €
1000 ≤ Population < 7000 : 3000 €

Population ≥ 7000 : 25000 €

POUR LA PART VARIABLE

Le coût  du  service  commun est  calculé  selon  la  clé  de  répartition  que représente  le  nombre 
« d’équivalent actes » d’urbanisme :

 -1 Certificat d’urbanisme simple information et opérationnel vaut 0.525 soit 105 €
- 1 permis de construire vaut 1 soit 200  €
-1 permis de construire valant ERP vaut 1.75 soit 350 €
- 1 déclaration préalable vaut 0.75 soit 150 €  
- 1 permis d’aménager vaut 1 soit 200 €
- 1 permis de démolir vaut 0.525 soit 105 €  
- 1 autorisation de travaux et d'aménager un établissement recevant du public vaut 0.75 soit 150 €
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_5 : Réservation de subventions dans le cadre de 
l'opération programmée d'amélioration de l'habitat et renouvellement urbain

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

VU la délibération n°CC_211216_07 du Conseil communautaire du 16 décembre 2021 approuvant 
la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain 
(OPAH-RU),  pour  la  période  de  2022  à  2027,  avec  le  volet  copropriétés  sur  le  périmètre  de 
l’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) de la Commune de Lodève pour une durée de cinq 
ans,  signée  le  15  février  2022  avec  l’Agence  Nationale  de  l’Habitat  (ANAH)  et  le  Conseil 
départemental de l’Hérault,

VU la décision du Président n°CCDC_220119_004 du 19 janvier 2022, relative à l’attribution du 
marché relatif  aux missions de suivi  et  d’animation de l’OPAH-RU sur le périmètre ORT de la 
Commune de Lodève à la société URBANIS,

VU la délibération n°CC_220915_10 du Conseil communautaire du 22 septembre 2022 relative à 
l’approbation du règlement d’attribution des aides financières complémentaires de la Communauté 
de communes du Lodévois et Larzac dans le cadre de l’OPAH-RU,

VU la  délibération  n°CC_230615_11 du  Conseil  communautaire  du  15  juin  2023 relative  à 
l’approbation de l’avenant n°1 à la convention d’OPAH-RU sur le périmètre ORT de la Commune 
de Lodève relatif à la mobilisation des financements liés à la Vente d’Immeuble à Rénover (VIR) et 
du Dispositif d’Intervention Immobilière et Foncière (DIIF), signé le 16 mai 2023 avec l’ANAH et le 
Conseil départemental de l’Hérault,

VU  l’avis  favorable  de  la  Commission  Locale  d’Amélioration  de  l’Habitat  (CLAH)  du  Conseil 
départemental de l’Hérault en ses séances du 28 février 2025 et du 30 juin 2025 ,

VU l’avis des membres de la Commission habitat urbanisme et mobilités réunie le 23 septembre 
2025,

CONSIDÉRANT que cette opération a pour objectif d’être un véritable levier sur le territoire afin de 
lutter efficacement contre l’habitat indigne, insalubre et très dégradé et que la Communauté de 
communes a souhaité abonder les aides délégataires de l’ANAH et les aides directes du Conseil 
départemental de l’Hérault, à destination des propriétaires de logements, occupants ou bailleurs, 
ainsi que dans certains cas, des syndicats de copropriétés,

CONSIDÉRANT que le règlement d'attribution des aides de la Communauté de communes dans le 
cadre  de  l’OPAH-RU  est  respecté  et  que  en  particulier,  après  vérification  des  travaux  par 
l’opérateur,  le  cabinet  URBANIS,  la  subvention  pourra  être  versée  aux  propriétaires  sur 
présentation des factures justifiant le montant des travaux,

Ouï  l'exposé  de  Valérie  ROUVEIROL  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

-  ARTICLE 1 :  RÉSERVE  dans le cadre de l’OPAH-RU,  les aides communautaires  selon l’avis 
favorable de la CLAH :

NOM DU 
PROPRIÉTAIRE ADRESSE COMMUN

E 

MONTANT 
DU PROJET 
en euros hors 

taxe s

SUBVENTION 
PROPOSÉE 

en euros

TOTAL DES 
AIDES 

PUBLIQUES
en euros

RESTE À CHARGE 
PROPRIÉ-
-TAIRE(S)
en euros

Samia BENFATAH
propriétaire 
occupant 

4 avenue 
Denfert 

Rochereau 
LODÈVE 39 734,70 3 203 32 030,00 11 365

Marco CIARONI, 
représenté par sa 
mandataire 
Françoise SUNE
propriétaire bailleur 
dégradation 

6 rue 
Roger

LODÈVE 197 972,57 12 425 72 412,00 143 758
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moyenne

COOP ÎLOT VERT 
LA SOULONDRE
propriétaire bailleur 
Travaux lourds

311 
avenue 
Joseph 
Vallot

LODÈVE 145 119,00 8 000 50 288,00 95 300,00

Fiona COUETTE
propriétaire 
occupant 

7 
boulevard 
Prosper 

Gely

LODÈVE 55 703,41 5 570 50 499,00 9 182,00

TOTAL 29 198

-  ARTICLE 2 :  AUTORISE  le  Président,  ou  son  représentant;  à  effectuer  toutes  les 
démarches nécessaires à  l’exécution de la  présente délibération et  à  signer  tous les 
documents y afférents,

- ARTICLE 3 : IMPUTE les dépenses correspondantes au chapitre 204, article 20422 de 
la  section  d’investissement  du  budget  principal,  conformément  à  l’autorisation  de 
programme et crédit de paiement n°25,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, 
notifié aux tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre 
des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121519-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_6 : Modification d'une subvention réservée dans le 
cadre de l'opération programmée d'amélioration de l'habitat et renouvellement 
urbain : prorogation et réattribution au nouveau bénéficiaire

VU la délibération n°CC_220602_04 du 2 juin 2022 réservant l’aide communautaire dans le cadre de 
l’OPAH  Défi  travaux  2015-2021  avisée  favorablement  en  Commission  Locale  d’Amélioration  de 
l’Habitat (CLAH) à la Société Civile Immobilière (SCI) des Pioch en responsabilité de BOURGADE-
ZANON,  pour  un  montant  de  quarante-six-mille-cent-soixante-seize  euros  (46 176,00€)  pour  la 
rénovation et la création de sept logements d’un immeuble situé 421 route royale à Saint Étienne de 
Gourgas,
VU la demande de BOURGADE Alix sollicitant le transfert et la prorogation de cette subvention à 
son nom propre suite au rachat de l’immeuble à la SCI des Pioch, 
VU l’avis des membres de la Commission habitat urbanisme et mobilités réunie le 23 septembre 2025,
CONSIDÉRANT que le règlement d’attribution des aides dans le cadre de l’OPAH-RU prévoit la 
possibilité pour le bénéficiaire d’obtenir un délai complémentaire de vingt-quatre mois, en cas de 
non-achèvement  des travaux dans le  délai  initial  de trois  ans,  sous réserve de la  prorogation 
préalable accordée par la CLAH, 

Ouï  l'exposé  de  Valérie  ROUVEIROL  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

-  ARTICLE 1 :  AUTORISE le transfert de la subvention initialement attribuée à la SCI DES PIOCH à 
BOURGADE Alix et proroge sa validité de vingt-quatre mois, soit jusqu’au 16 juin 2027, selon les modalités 
suivantes :

NOM DU 
PROPRIÉTAI

RE 

ADRESSE COMMU
NE 

MONTANT DU 
PROJET en euros 

hors taxe s(HT)

SUBVENTION 
PROPOSÉE 

en euros

TOTAL DES 
AIDES 

PUBLIQUES
en euros

RESTE À CHARGE 
PROPRIÉ-
-TAIRE(S)
en euros

BOURGADE 
Alix 
propriétaire 
bailleur, lutte 
contre 
l’habitat très 
dégradé

421 route 
royale

Saint 
Étienne 

de 
Gourga

s  

532 571,00 € 46 176,00€ 311 376,00€ 311 411,00 €

-  ARTICLE 2 : PRÉCISE que la présente délibération remplace la délibération n°CC_220602_04 
du 02 juin 2022,
-  ARTICLE 3 :  AUTORISE  le Président, ou son représentant; à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
- ARTICLE 4 : IMPUTE les dépenses correspondantes au chapitre 204, article 20422 de la section 
d’investissement du budget principal,  conformément à l’autorisation de programme et crédit  de 
paiement n°4,
- ARTICLE 5 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121446-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_7 : Avenant n°3 à la convention d'habilitation et de 
partenariat avec la Caisse d'allocations familiales de l'Hérault pour la réalisation 
de diagnostics vérifiant les critères de décence du logement 

VU la délibération n°CC_20170725_003 du Conseil communautaire du 25 juillet 2017, relative à la 
convention avec la Caisse d’Allocations Familiale (CAF) de l’Hérault pour la lutte contre l’indécence 
des  logements,  signée  le 20  décembre  2017,  modifiée  par  les  avenants  n°1  validé  par  la 
délibération n°CC_200917_20 du Conseil communautaire du 17 septembre 2020 et n°2 validé par 
la  délibération  n°CC_221208_10 du  Conseil  communautaire  du  8  décembre  2022  relatifs  aux 
objectifs chiffrés du nombre de dossiers annuels et aux modalités de financement de la CAF,

CONSIDÉRANT que sur les diagnostics réalisés par  l’opérateur Urbanis  vérifiant les critères de 
décence du logement suite à un signalement, la CAF propose d’augmenter à partir du 1er janvier 
2025, la contribution financière allouée par dossier à la Communauté de communes à hauteur de 
cent-quatre-vingt euros (180€), au lieu de cent-cinquante euros (150€) actuellement, 

CONSIDÉRANT que les objectifs chiffrés du nombre de dossiers annuels sont définis dans la limite 
de trente dossiers par an selon les tableaux de suivi actuels,

Ouï  l'exposé  de  Valérie  ROUVEIROL  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : APPROUVE l’avenant n°3 de la convention d’habilitation et de partenariat avec la 
CAF de l’Hérault pour la réalisation de diagnostics vérifiant les critères de décence du logement, 
augmentant la contribution financière allouée par dossier à la Communauté de communes à cent-
quatre-vingt euros (180€),

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et 
en particulier, à signer l’avenant annexé à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE  que les recettes correspondantes sont inscrites au chapitre 13, article 
1318 de la section d’investissement du budget principal, 

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121252-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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AVENANT N°3

à la CONVENTION D’HABILITATION ET DE PARTENARIAT
POUR LA REALISATION DE DIAGNOSTICS VERIFIANT LES

CRITERES DE DECENCE DU LOGEMENT

Entre
La Caisse d'Allocations Familiales de l'Hérault, 139 avenue de Lodève à Montpellier, représentée par
son Directeur Thierry MATHIEU,

Et
La Communauté de communes Lodévois et Larzac, 1 place Francis Morand à Lodève, représentée par
son Président Jean-Luc REQUI,,

Considérant la  convention conclue entre les parties le  20/03/2017,  relative au partenariat  entre La
communauté de communes Lodévois et Larzac et la Caf de l’Hérault pour lutter contre l'habitat indigne
et non décent,
Considérant l'article 6 de cette convention précisant les modalités de révision de cette convention,
Considérant que  des  modifications  doivent  être  apportées  à  la  convention  initiale,  sur  l'article  9
"Disposition financiére", notamment sur la volumétrie annuelle du nombre de constats finançables.

Décident par le présent avenant, d'apporter à la convention les modifications suivantes :

ARTICLE 9 : DISPOSITION FINANCIERE

Une contribution financière est allouée par la Caf à la communauté de communes Lodévois et
Larzac, à raison de 180 € par dossier, selon les modalités suivantes :

 pour un public allocataire Caf, bénéficiaire d’une aide au logement à caractère social ou
familial (parc privé non conventionné),

 pour un dossier ayant fait l’objet d’une visite par l’opérateur, désigné par la communauté
de communes, ayant conclu à une non décence du logement.

Quelque  soit  l’issue  de la  procédure,  même en  cas  de non réalisation  des travaux  par  le
bailleur, considérant que la collectivité met tout en œuvre pour accompagner le bailleur dans la
mise aux normes du logement, la contribution financière sera versée.
Cette contribution interviendra dans la limite de 30 diagnostics par an. Ce chiffre pourra être
réactualisé  au  moment  du  renouvellement  de  la  convention,  en  fonction  des  besoins  du
territoire et en accord avec les signataires.

Le règlement sera effectué deux fois par an sur la base du tableau de suivi.

Cette disposition prend effet à compter du 01/01/2025

Fait à Montpellier, le 

La Caisse d'Allocations La Communauté de communes
Familiales de l'Hérault Lodévois et Larzac

Le Directeur Le Président
Thierry MATHIEU Jean-Luc REQUI
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par le site internet www.telerecours.fr.



 

DÉLIBÉRATION  N°CC_250925_8  :  Approbation  de  l'échange  sans  soulte  de 
parcelles avec la SCI ROUVEIROL, situé dans le parc d'activités économique Les 
Rocailles sur la commune de Le Caylar

VU le Code général de la propriété des Personnes Publiques, et en particulier l’article L2141-1,
VU le Code de la voirie routière, et en particulier l’article L.141-3 modifié par la loi n°2004-1343 du 
9 décembre 2004, 
VU le Code civil, et en particulier les dispositions relatives aux échanges immobiliers,
VU le plan cadastral et les plans de division cadastrale réalisés par le cabinet d’études CEAU, 
géomètres-experts,
VU l’avis des domaines sur la valeur vénale des parcelles en date du 10 septembre 2025,
CONSIDÉRANT que la parcelle cadastrée section AB numéro 851, d’une superficie de cent-treize 
mètres carrés (113 m²), provenant de la division de la parcelle cadastrée AB778, propriété de la 
Communauté de communes, est située dans le périmètre du Parc d’Activités Économique (PAE) 
Les Rocailles sur  la commune de Le Caylar,  à usage d’espaces libres non aménagés et  non 
constructibles dans le plan de lotissement initial,
CONSIDÉRANT que la parcelle cadastrée AB851 ne remplit plus une fonction d’usage direct du 
public ni de service public, et qu’elle peut, de ce fait, faire l’objet d’un déclassement préalable à sa 
cession,
CONSIDÉRANT que la parcelle cadastrée section AB numéro 849, d’une superficie de soixante-
trois mètres carrés (63 m²), provenant de la division de la parcelle cadastrée section AB numéro 
776,  propriété  de la  société  civile  immobilière  ROUVEIROL,  comprend un trottoir  aménagé et 
viabilisé utilisé par les usagers du du Parc d’Activités Économique « Les Rocailles »,
CONSIDÉRANT qu’il est proposé de régulariser la situation de ces deux parcelles en procédant à 
un  échange  de  propriété  qui  permettra  d’une  part  d’établir  le  périmètre  du  domaine  public 
communautaire et d’autre part, de faciliter l’entretien et la gestion des aménagements publics et 
privés,
CONSIDÉRANT que  conformément  à  l’article  L.141-3  du  Code  de  la  voirie  routière,  aucune 
enquête publique n’est  requise,  le  déclassement  n’ayant  pas pour  effet  de porter  atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie,
CONSIDÉRANT qu’au  vu  de  leur  aménagement  et  de  leur  usage  très  différents  malgré  des 
surfaces inégales, il peut être considéré que l’échange sans soulte puisse être retenu,

Ouï l'exposé de Frédéric ROIG et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :  

-  ARTICLE 1 : DÉCIDE le déclassement de la parcelle cadastrée section AB numéro 851 sur la 
commune de Le Caylar, d’une superficie de cent-treize mètres carrés (113 m²),
- ARTICLE 2 : APPROUVE l’échange sans soulte de la parcelle cadastrée section AB numéro 851, 
d’une superficie  de cent-treize mètres carrés (113 m²)  contre la  parcelle  cadastrée section AB 
numéro  849,  d’une  superficie  de  soixante-trois  mètres  carrés  (63 m²)  sur  la  commune  de  Le 
Caylar, entre la Communauté de communes Lodévois et Larzac et la société  civile immobilière 
ROUVEIROL, 
- ARTICLE 3 : PRÉCISE qu’à l’issue de l’acquisition par la Communauté de communes Lodévois 
et Larzac, la parcelle AB849 sera intégrée dans le domaine public intercommunal vu son usage de 
trottoir ;
-  ARTICLE 4 :  AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
- ARTICLE 5 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE : 46 POUR, 0 CONTRE, 0 ABSTENTION.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121255-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_250925_9  :  Convention  avec  l'Agence  nationale  de  la 
cohésion  des  territoires  relative  à  l'expertise  Flash  sur  l'évolution  de  l'offre 
d'hébergement touristique à l'échelle de la destination Lodévois et Larzac

VU les  délibérations  n°CC_210304_8  du  Conseil  communautaire  du  4  mars  2021  et 
n°CM_210316_013 du Conseil municipal du 16 mars 2021 relatives à la convention d’adhésion au 
programme national Petites Villes de Demain (PVD), signée avec les partenaires le 26 mars 2021 
à Lodève,

VU les  délibérations  n°CC_210708_24  du  Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021  et 
n°CM_210706_7 du Conseil municipal du 6 juillet 2021 relatives à la convention d’Opération de 
Revitalisation  de  Territoire  (ORT)  mise  au  point  suite  à  l’avis  de  la  commission  régionale 
d’engagement et des partenaires et signée avec les partenaires le 16 juillet 2021 à Lodève,

CONSIDÉRANT le constat formulé lors de l’élaboration de l’ORT que le territoire du Lodévois et 
Larzac dispose d’atouts de situation et de sites remarquables qui le rendent attractif du point de 
vue touristique, mais que l’offre d’hébergements touristiques semble connaître une mutation forte 
sur la ville-centre du territoire, Lodève qui suit le contexte économique général : avec la fermeture 
récente de plusieurs établissements d’hôtellerie sans perspective de reprise et l’émergence de 
nouveaux  types  d’offres  (AirBnb…),  le  territoire  doit  porter  une  réflexion  sur  la  nature  des 
hébergements à proposer pour adapter l’offre à ses besoins de territoire et aux attentes de ses 
clientèles dans une stratégie d’attractivité globale,

CONSIDÉRANT l’inscription d’une action intitulée Étude de marché sur l’hébergement touristique, 
au programme d’action de l’ORT du centre-ville de Lodève, labellisée PVD,

CONSIDÉRANT la convention d’accompagnement établie par l’Agence Nationale de la Cohésion 
Territoriale (ANCT) pour l’apport d’un appui en ingénierie sur-mesure à travers la mobilisation du 
cabinet d’étude spécialisé In Extenso pour la conduite d’une étude d’expertise Flash sur l’évolution 
de l’offre d’hébergements touristiques,

CONSIDÉRANT  l’offre  de  service  proposée  par  le  cabinet  d’étude  spécialisé  In  Extenso  qui 
propose  de  mener  une  phase  de  diagnostic  de  l’état  et  de  la  dynamique  du  marché  des 
hébergements touristiques à l’échelle de la destination Lodévois et Larzac, puis une phase de 
définition d’une stratégie de développement permettant de formuler des préconisations pour la 
consolidation de l’offre locale en hébergements touristiques, pour une durée d’étude prévisionnelle 
de trois mois,

CONSIDÉRANT l’article  4  de  la  convention  d’accompagnement  qui  précise  que  le  coût 
prévisionnel de l’étude s’élève à treize-mille-quatre-vingt euros Toutes Taxes Comprises (13 080 € 
TTC) et que :

- l’ANCT avance la totalité de l’aide,
-  conformément  au taux de modulation adopté par  son Conseil  d’administration,  l’ANCT 
financera, à quatre-vingt pour cent (80 %) le coût de cette étude,
- et que l’ANCT appellera la participation financière de la Communauté de communes à 
hauteur de vingt pour cent (20 %) de ce coût, soit un montant de deux-mille-six-cent-seize 
euros (2 616 €),

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



- ARTICLE 1 : APPROUVE  la convention d’accompagnement de l’ANCT pour l’expertise Flash sur 
l’évolution de l’offre d’hébergements touristiques à l’échelle de la destination Lodévois et Larzac,

- ARTICLE 2 :  AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et 
en particulier la convention annexée à la présente délibération, 

- ARTICLE 3 : IMPUTE la dépense correspondante au budget principal chapitre 011, article 62268,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes 

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121460-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION N°CC_250925_10 :  Convention de maîtrise d'ouvrage déléguée 
dans le cadre du projet Avelo3 avec la Commune de Lodève pour la période de 
2025 à 2027

VU l’appel  à  projet  AVELO 3  de  l’Agence  De  l'Environnement  et  de  la  Maîtrise  de  l'Énergie 
(ADEME),

VU les  délibérations  n°CC_250306_07  du  Conseil  communautaire  du  6  mars  2025  et 
n°CM_250326_02 du Conseil municipal de la Commune de Lodève du 26 mars 2025 relatives à 
l’approbation de la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée dans le cadre du projet AVELO 3 
entre les deux collectivités pour une année, nécessitant d’être révisée,

CONSIDÉRANT que dans la continuité des programmes AVELO 1 et AVELO 2 dont bénéficient 
déjà plus de 650 territoires, l’ADEME a lancé un troisième programme AVELO, 

CONSIDÉRANT que la Commune de Lodève a candidaté en partenariat avec la Communauté de 
communes Lodévois et Larzac à l’appel à projet AVELO 3 sur le développement des mobilités 
douces, 

CONSIDÉRANT que  l’ADEME  a  retenu  la  candidature  en  octobre  2024  et  a  désigné  la 
Communauté de communes Lodévois et Larzac chef de file du projet, ce qui a permis la finalisation 
du conventionnement en août 2025,

CONSIDÉRANT que dans le cadre du projet, le taux d’aide de l’ADEME est de cinquante pour cent 
(50 %) et que le Fonds vert et le Fonds Liaison Entre Actions de Développement de l’Économie 
Rurale (LEADER) complètent les co-financements,

CONSIDÉRANT que le projet est structuré autour de trois axes fixés par l’appel à projet : 
- axe 1 : soutenir la construction d'une politique cyclable via le financement d'études
pour la Communauté de communes Lodévois et Larzac : 

- planification stratégique : réalisation d’un plan vélo et de mobilités actives sur le territoire 
Lodévois et Larzac,
- réalisation de l’étude pour le raccordement entre Lodève et le Salagou,

pour la Commune de Lodève :
- plan aménagement de quartiers apaisés, mise en œuvre du schéma des mobilités douces,

- axe 2 : soutenir la mise en œuvre de services vélo
pour la Commune de Lodève 

- faire de l’espace Luteva un point fort sur l’information des mobilités, 
-  mettre  en  place  un  service  de  prêt  de  Vélos  à  Assistance  Électrique  (VAE)  pour  les 
habitants via un prestataire désigné ultérieurement, 
- achat d’arceaux et d’un local à vélo sécurisé,

- axe 3 : soutenir l’animation et la promotion de politiques cyclables intégrées
- fête des mobilités portée par la Commune de Lodève, 
- campagne d’information grand public autour du vélo et des mobilités actives,

CONSIDÉRANT que pour réaliser les projets municipaux retenus par l’ADEME, une convention de 
maîtrise d’ouvrage déléguée est nécessaire, 

Ouï  l'exposé  de  Jérôme  VALAT  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation des 
projets de la Commune de Lodève dans le cadre du projet AVELO 3, pour la période de 2025 à 
2027, 

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Claude LAATEB demande ce que signifie « valorisation salaires des agents communaux prêt vélos 
électriques », la Commune de Lodève portant le projet à hauteur de quarante-quatre-mille-trois-
quarante euros. Jean-Luc REQUI demande à Gaëlle LÉVÊQUE de répondre que des agents déjà 
en poste vont travailler sur la réalisation de ce projet et la partie de leurs salaires correspondante 
est valorisée dans le plan de financement avec l’ADEME.

VOTE : 43 POUR, 0 CONTRE, 4 ABSTENTION.
ABSTENTION : Claude LAATEB, Magali STADLER, Joana SINEGRE, Damien ROUQUETTE 

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121373-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



CONVENTION DE GESTION ET DE MAÎTRISE D'OUVRAGE DÉLÉGUÉE 
DANS LE CADRE D’AVELO 3 POUR 2025-2027

ENTRE :
La Commune de Lodève, sise 7 place de l’Hôtel de ville 34700 Lodève, représentée par Gaëlle 
LÉVÊQUE en qualité de Maire,
ci-après désignée « Commune »

ET :

La Communauté de communes Lodévois et Larzac, sise 1 place Francis Morand 34700 Lodève, 
représentée par Jean-Luc REQUI en qualité de Président,
ci-après désignée "CCLL"

PRÉAMBULE :

Dans la  continuité  des programmes AVELO 1 et  AVELO 2 dont  bénéficient  déjà  plus  de 650 
territoires, l’ADEME a lancé le troisième programme AVELO. La Commune de Lodève a candidaté 
en partenariat avec la Communauté de communes Lodévois et Larzac à l’appel à projet AVELO 3 
sur le développement des mobilités douces. L’ADEME a retenu la candidature en octobre 2024 et 
a  désigné  la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac cheffe  de  file  du  projet.  Le 
conventionnement s’est finalisé en août 2025. 

Dans le cadre du projet le taux d’aide de l’ADEME est de 50 %. La fin de l’éligibilité des dépenses 
est fixée au 31 décembre 2026.

Les cofinancements du fonds vert et de Leader permettent aujourd’hui de planifier la totalité du 
programme sur 2025, 2026 et 2027.

Le projet est structuré autour de trois axes fixés par l’appel à projet :
Axe 1 : soutenir la construction d'une politique cyclable via le financement d'études 
- pour la Communauté de communes Lodévois et Larzac :
Planification stratégique : réalisation d’un plan vélo et de mobilités actives sur le territoire du 
Lodévois et Larzac
Réalisation de l’étude pour le raccordement entre Lodève et le lac de Salagou
Etudes autour du raccordement du PEM
- pour la Commune de Lodève
plan d’aménagement de quartiers apaisés, mise en œuvre du schéma des mobilités douces
Axe 2 : soutenir la mise en œuvre de services vélo
- pour la Commune de Lodève
Faire de l’espace Luteva un point d’information sur les mobilités
Mettre en place un service de prêt de Vélos à Assistance Électrique (VAE) pour les habitants
Achat d’arceaux à vélo
L’achat de VAE
Achat d’un garage à vélo sécurisé
Former les salariés à la pratique du vélo en ville
Axe 3 : soutenir l’animation et la promotion de politiques cyclables intégrées
Fête des mobilités de la Commune de Lodève
Campagne grand public d’information autour du vélo et des mobilités actives

Pour réaliser les projets retenus par les co-financeurs, une convention de gestion et de maîtrise 
d’ouvrage déléguée est nécessaire.

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



- ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
L’ensemble  des  missions  sont  réalisées  par  la  CCLL en  tant  que  cheffe  de  file.  Cependant, 
plusieurs missions relèvent de la Commune. Ainsi, la présente convention a pour objet de définir 
les modalités des missions confiées à la CCLL dans le cadre d’AVELO 3. Ces missions relèvent 
d’une partie gestion de service en fonctionnement et  d’une partie maitrise d’ouvrage déléguée 
(MOD) en investissement. 

Les missions sont :
- l’achat d’arceaux pour le stationnement de vélos (MOD),
- l’achat d’un garage à vélos électriques sécurisé (MOD),
- l’achat de 4 vélos électriques spécifiques (MOD),
- la réalisation d’une étude de maitrise d’œuvre pour l’apaisement du centre-ville (MOD),
- la réalisation de la fête des mobilités douces (gestion),
- la mise en place d’un service de prêts de vélos électriques (gestion),
- la formation des salariés à l’usage du vélo en ville (gestion),
- la réalisation d’outils d’informations des Lodévois sur les mobilités douces (gestion).

- ARTICLE 2 : LES MISSIONS EN MAÎTRISE D'OUVRAGE DÉLÉGUÉE
2.1 Généralités
La convention a pour objet, conformément au titre II du code de la commande publique, de confier 
à la CCLL, qui l’accepte, le soin de réaliser au nom et pour le compte de la Commune, maître 
d’ouvrage, dans les conditions fixées ci-après, l’ensemble des missions en MOD identifiées dans 
l’article 1, dans le cadre de l’appel à projet AVELO 3.
Pour  l’exécution  des  missions  confiées  à  la  CCLL,  celle-ci  sera  représentée  par  Monsieur  le 
Président qui sera seule habilité à engager la responsabilité de la CCLL pour l’exécution de la 
présente  convention.  Dans  tous  les  actes  et  contrats  passés  par  la  CCLL,  celle-ci  devra 
systématiquement  indiquer  si  elle  agit  au  nom  et  pour  le  compte  de  la  Commune,  maître 
d’ouvrage.

Les missions confiées sont :
- assurer la réalisation des missions,
- établir le calendrier prévisionnel des missions,
- le budget alloué aux missions,
- assurer la qualité et le respect des normes en vigueur,
- rendre compte régulièrement au maître d'ouvrage de l'avancement des travaux.

Dans  le  cas  où,  au  cours  de  la  mission,  la  Commune  estimerait  nécessaire  d’apporter  des 
modifications au programme ou à l’enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente 
convention sera conclu avant la mise en œuvre des modifications.
La CCLL ne saurait prendre, sans l’accord de la Commune, de décision pouvant entraîner le non-
respect d’une disposition du programme, et/ou de l’enveloppe financière prévisionnelle qui lui est 
confiée.
La CCLL doit informer la Commune des conséquences financière de toute décision de modification 
que cette dernière prendrait. De même, elle informera régulièrement la Commune des risques de 
dépassements de délais, entraînant ou des non des dépassements de l’enveloppe financière.
Le  programme  et/ou  l’enveloppe  financière  prévisionnelle  pourront  être  modifiées,  soit  à  la 
demande de la  Commune,  soit  sur  proposition de la  CCLL,  notamment  aux stades suivants : 
approbation  des  avants  projets  et/ou  avant  signature  des  contrats/bons  de  commande  après 
respect des procédures d’achats de la commande publique.
Toutefois, en cas de modification mineure du programme n’entraînant pas de dépassement de 
l’enveloppe financière, un simple accord par courrier de la Commune devra être obtenu. 

2.2 Contenu de la mission de MOD
La mission de la CCLL porte sur les éléments suivants :

-  définition des conditions administratives et  techniques selon lesquelles les ouvrages et 
acquisitions seront étudiées et réalisées,
- gestion et exécution des procédures d’achats conformément au code de la commande 
publique,
- gestion financière, comptable et administrative de la mission,
- actions en justice.
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D’une manière générale, la CCLL s’engage à mener tous les actes nécessaires à l’exécution du 
mandat  confié.  La CCLL s’engage à préparer  et  faire  valider  à la  Commune toute les pièces 
préalables à la consultation des entreprises définissant le besoin et les modalités techniques et 
financière de l’achat  (travaux et  acquisitions)  et  à obtenir  l’accord écrit  de la Commune avant 
d’engager une dépense auprès d’un tiers au nom et pour le compte de la Commune. Ce dernier 
accord sera réputé accepté à défaut de réponse de la Commune dans un délai de 30 jours après 
sollicitation de la Commune.

2.3 Délai et durée de la mission
La durée prévisionnelle pour la réalisation du programme est de 3 ans. Cette durée pourra être 
prorogée des retards dont la CCLL ne pourrait être tenue responsable. Le calendrier sera mis à 
jour périodiquement à travers un avenant à la présente convention.
La  présente  convention  prend effet  à  compter  de  la  signature  de  la  convention  par  les  deux 
collectivités. A partir de cette date, la CCLL succède à la Commune dans ses droits et obligations. 
Elle prendra fin par la délivrance du quitus dans les conditions fixées ci-après. 

2.4 Modalités financières et de paiement
La  réalisation  de  l’opération  sera  financée  par  la  Commune  en  totalité,  déduction  faite  des 
subventions et autres concours des partenaires.
La CCLL s’engage à assurer le financement de l’opération au nom de la Commune sur la base du 
plan de financement prévisionnel et son échéancier.
En cas de dépassement de l’enveloppe initiale et en tant que mandataire, la CCLL s’engage à 
prévenir la Commune dans les plus brefs délais sur la base d’un nouveau plan de financement.
Une avance de 50% du montant de la participation de la commune sera versée à la CCLL dès la 
notification  des  marchés  ou  acquisition  par  mission.  La  CCLL  joindra  au  titre  un  justificatif 
d’engagement de la dépense. 
La CCLL sera remboursée des dépenses qu’elle aura engagée au titre de sa mission selon les 
modalités suivantes : dès réception des factures liées à l’opération, la CCLL émettra à l’encontre 
de la Commune, un titre de recette pour une demande versement destinée à couvrir les factures 
réceptionnées. Une copie de ces factures seront produit à l’appui du titre.
Chaque demande d’acompte devra faire apparaître les éléments suivants :

- plan de financement prévisionnel,
- montant cumulé des travaux facturés avant la demande d’acompte,
- détail des acomptes déjà versés,
- montant des travaux payés par la CCLL,
- montant de la demande.

Le  montant  cumulé  des  demandes  d’acompte  et  de  l’avance,  ne  pourra  être  supérieur  à  la 
participation de la Commune prévu au plan de financement prévisionnel arrêté régulièrement.

2.5 FCTVA et financements externes
La CCLL ne percevra pas le FCTVA sur les dépenses exécutées dans le cadre de la MOD. Il  
appartient à la Commune à la fin de chaque mission de la MOD, de verser à la CCLL le montant de 
FCTVA attendu par elle. La Commune fera l’affaire de l’encaissement du FCTVA et sollicitera la 
CCLL pour la production des pièces qui seraient nécessaires.
Concernant les financements externes, si d’aventure le plan de financement définitif à l’issu de la 
MOD se trouvait modifié, il appartiendra à la Commune de prendre en charge tout reste à charge 
pour la CCLL à travers une majoration de sa participation. A l’inverse, si le plan de financement 
définitif faisait apparaitre un excédent pour la CCLL, ce dernier serait reversé intégralement à la 
Commune.
La CCLL fait son affaire de l’obtention et la gestion des financements externes. Elle percevra ces 
derniers pour le compte de la Commune. Elle informera périodiquement et sur demande de la 
Commune, de l’avancement des financements de l’opération. Un état récapitulatif attesté par le 
comptable public  sera produit  à  l’issue de la  MOD accompagné des éléments justificatifs  des 
financeurs.
La CCLL titrera à l’encontre de la Commune :

- la part communale à la MOD (avance, acompte et solde),
- la FCTVA au profit de la Commune dans le cadre de la MOD.
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2.6 Modalités des contrôles
L’ensemble  des  achats  réalisés  au  nom et  pour  le  compte  de  la  Commune sont  soumis  aux 
procédures légales d’achats. La CCLL devra si soumettre. La CCLL devra apporter et transmettre 
aux  autorités  de  contrôle  l’ensemble  des  pièces  justificatives  de  la  régularité  des  procédures 
d’achats.
La Commune pourra demander à tout moment à la CCLL tout justificatif du respect des procédures 
d’achats. 
A la fin de la MOD, la CCLL établira un bilan général de la MOD qui comportera le détail des 
dépenses et recettes réalisées (plan de financement définitif), accompagné d’une attestation du 
comptable public certifiant l’exactitude des dépenses et recettes réalisées.
La CCLL associera la Commune aux opérations de réception des travaux et de vérification. La 
CCLL s’engage à faire approuver à la Commune l’ensemble des PV relatif à ces opérations de 
réception.  La  CCLL  s’engage  à  transmettre  tous  les  documents  techniques  remis  par  les 
fournisseurs.
La signature des PV de réception et de vérification par la Commune vaut transmission de la garde 
des ouvrages. La CCLL sera libérée de ses obligations vis-à-vis de la Commune.
Dès lors qu’une mission de MOD est terminée, après réception/vérification par la Commune, cette 
dernière récupère la gestion des ouvrages. En cas de litige dans le cadre des garanties (parfait 
achèvement, décennale et toutes autres garanties), la Commune est seule compétente.

2.7 Achèvement de la mission
La mission de la CCLL prend fin par le quitus délivré par la Commune ou par la résiliation de la 
convention.
Le quitus est  délivré à la demande de la CCLL après exécution complète de ses missions et 
notamment :

- réception des ouvrages,
- mise à disposition des ouvrages,
-  remise  des  dossiers  complets  comportant  tous  documents  contractuels,  techniques, 
administratifs relatifs aux missions confiées,
- établissement du bilan général et définitif de l’opération accepté par la Commune.

La Commune doit notifier sa décision dans les 4 mois suivants réception de la demande de quitus. 
A défaut de réponse de la Commune dans le délai, son silence vaut acceptation.

2.8 Résiliation de la convention partie MOD
La résiliation de la convention peut être effectuées dans les conditions suivantes :

-  si  la  CCLL est  défaillante,  et  après mise en demeure infructueuse,  la  Commune peut 
résilier la convention,
- dans le cas ou la Commune ne respecte pas ses engagements, la CCLL, après mise en 
demeure restée infructueuse, à droit à la résiliation de la convention,
- dans le cas de non-obtention des autorisations administratives ou pour une cause autre 
que la faute de la CCLL, la résiliation peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des 
parties.

Dans tous les cas, la résiliation ne peut prendre effet qu’un mois après notification de la décision 
de résiliation. 
Par ailleurs, suite à l’établissement d’un bilan financier, la Commune devra prendre en charge le 
reste à charge de la MOD supporté par la CCLL.

2.9 Dispositions diverses
La Commune met à disposition de la CCLL l’ensemble des biens, documents, etc. nécessaire à la 
réalisation de la MOD. A compter de cette mise à disposition, la CCLL est gardienne tant qu’elle n’a 
pas finalisée sa mission.
La CCLL ne percevra aucune rémunération pour sa mission de MOD.
La CCLL ne pourra substituer aucune personne dans le bénéfice de la présente convention ou 
dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent mandat. Toute cession partielle ou 
totale de la convention, ne peut intervenir qu’après accord préalable de la Commune.
La CCLL devra justifier d’avoir souscrit aux assurances nécessaires à l’exécution de ses missions 
de MOD.
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La CCLL pourra agir en justice pour le compte de la Commune jusqu’à la délivrance du quitus 
aussi bien en tant que défenseur et demandeur. Elle devra toutefois avoir obtenu l’accord de la 
Commune au préalable. Toute action dans le cadre des garanties est du ressort de la Commune.

- ARTICLE 3 : LES MISSIONS EN CONFIEES EN GESTION
3.1 Généralités
Dans le cadre de cette présente convention, la Commune entend confier à la CCLL la gestion des 
services :

- la réalisation de la fête des mobilités douces,
- la mise en place d’un service de prêts de vélos électriques à l’espace Luteva,
- la formation des salariés à la pratique du vélo en ville,
- la réalisation d’outils d’informations des Lodévois sur les mobilités douces.

La convention de gestion n’entraîne pas transfert de compétence mais simplement délégation de 
gestion du service. 

3.2 Contenu des missions
L’ensemble de ces missions seront réalisées soit :

- par des prestataires extérieurs,
- par un chargé de mission mobilité embauché par la CCLL dont le poste est financé par 
l’ADEME et Leader,
- par des agents de la Commune.

Dans  tous  les  cas,  la  CCLL,  afin  de  pouvoir  justifier  les  dépenses  auprès  des  financeurs, 
s’acquittera de toutes les dépenses. Ainsi,  pour les prestations réalisées par des agents de la 
Commune, cette dernière facturera à la CCLL la prestation.
Dans la mesure ou la Commune conserve la compétence cette dernière reste seule décideur du 
service proposé. 
A cet effet, la CCLL devra soumettre à l’approbation écrite de la Commune, 2 mois avant la date 
souhaitée de mise en œuvre du service, un projet de service précis élaboré avec la Commune. Ce 
projet de service comportera notamment :

- la présentation du service (localisation, horaires, tarifs, prestations…),
-  les  moyens  affectés  (matériels,  locaux,  agents  communaux  concourant  aux  services 
(effectifs, ETP, métier, période), prestations extérieures…),
- le plan de communication,
-  financement du service,
- tout éléments relatifs au service.

Ce projet de service devra respecter les enveloppes financières prévues à la présente convention 
et les modalités de gestion. A défaut de respecter les conditions prévues à la présente convention, 
la CCLL devra argumenter ses choix et l’écart avec les budgets prévisionnels. Les modifications 
proposées seront approuvées par avenant à la présente convention.
Si des modifications dans le fonctionnement des services confiés devaient avoir lieu, ces dernières 
seront approuvées par avenant à la présente convention.

3.3 Responsabilité des parties
La  Commune  reste  décideur  pour  l’organisation  du  service  (prestation,  horaires,  règlement 
intérieur...), ainsi elle devra valider les conditions de fonctionnement du service selon les normes 
légales. La Commune fixera les conditions tarifaires sur proposition de la CCLL. La Commune, en 
tant  qu’autorité  organisatrice du service,  s’assurera de la  légalité  de ses décisions relatives à 
l’organisation du service et sera responsable de tous litiges nés de l’organisation du service. Enfin, 
l’intégralité du reste à charge du service est supportée par la Commune. 
La CCLL est responsable de la gestion des services confiées. Elle en assure la responsabilité 
devant  les  usagers  et  les  partenaires.  La  CCLL,  en  tant  que  gestionnaire  du  service  confié 
s’assurera de la légalité du fonctionnement du service et assurera la responsabilité de tous litiges 
nés de la gestion du service confié. 

3.4 Moyens mis à disposition par la Commune
Pour que la CCLL puisse réaliser les missions confiées, la Commune met à sa disposition :

- à titre gratuit, l’espace Luteva dans les conditions prévues dans le projet de service validé,
- sous forme de prestation payante, des agents communaux dans les conditions prévues 
dans le projet de service validé.
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Les  modalités  précises  de  ces  mises  à  disposition  seront  arrêtées  dans  le  projet  de  service 
approuvé par la Commune (localisation, agents, horaires, modalité d’accès et de garde, assurance, 
valorisation du coût...).

3.5 Engagements de la CCLL en tant que gestionnaire du service confié
La CCLL s’engage auprès de la Commune à :

- à faire mettre un service respectant les dispositions de la présente convention,
- en tant que gestionnaire, obtenir la validation de la Commune avant tout mise en œuvre ou 
changement dans la gestion du service,
- mettre en œuvre l’organisation et les conditions tarifaires demandées par la Commune,
- mettre en œuvre le service sous sa responsabilité,
- communiquer aux usagers que le service est mis en œuvre au nom et pour le compte de la 
Commune,
- informer la Commune sans délai de tout incident intervenant dans la gestion du service,
- tenir une comptabilité analytique,
- rendre compte de la gestion du service à la Commune.

3.6 Engagements de la Commune en tant que délégant de service
La Commune s’engage :

- mettre à disposition de la CCLL les moyens convenus dans le projet de service validé,
- assumer sa responsabilité de délégant quant à l’organisation du service,
- mettre en œuvre une régie de recette pour l’encaissement des recettes de prêts en ayant si 
nécessaire et sur proposition de la CCLL, nommer les agents intercommunaux proposés, 
mandataire de la régie.

3.7 Contrôle et supervision par la Commune
La CCLL devra fournir à la Commune :

- un projet de service avant le lancement du service (2 mois),
- un projet de service modifié avant toute modification du service,
- un budget prévisionnel du service pour l’année à venir (avant le 31 décembre n-1),
-  un  bilan  annuel  de  l’exécution  du  service  faisant  apparaitre  des  données  qualitatives 
(rapport d’activité) et comptables (avant le 1er mars de l’année n+1),
-  un  rapport  d’incident  rencontré  dans  la  gestion  du  service  (avec  les  usagers  ou  les 
prestataires) dans un délai de 10 jours suivants l’incident.

Une réunion de bilan annuel sera organisée par la CCLL.

3.8 Modalités financières
Suite à la réception du bilan annuel et à validation de ce dernier par la Commune, un avenant à la 
convention actera le montant de la participation à verser par la Commune au titre de l’année n.
La Commune en tant qu’autorité organisatrice assumera le reste à charge du service. La CCLL ne 
supportera aucun reste à charge pour la gestion du service.

3.9 Durée et achèvement de la délégation
La présente convention rentre en vigueur suite à la signature par les deux parties. Elle est valable 
3 ans, soit la durée du dispositif AVELO 3. 

3.10 Résiliation 
La résiliation de la convention peut être effectuées dans les conditions suivantes :

-  si  la  CCLL est  défaillante,  et  après mise en demeure infructueuse,  la  Commune peut 
résilier la convention,
- dans le cas ou la Commune ne respecte pas ses engagements, la CCLL, après mise en 
demeure restée infructueuse, à droit à la résiliation de la convention ;,
- dans le cas de non-obtention des autorisations administratives ou pour une cause autre 
que la faute de la CCLL, la résiliation peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des 
parties.

Dans tous les cas, la résiliation ne peut prendre effet qu’un mois après notification de la décision 
de résiliation. 
Par ailleurs, suite à l’établissement d’un bilan financier, la Commune devra prendre en charge le 
reste à charge du service supporté par la CCLL.
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3.11 Dispositions diverses
La CCLL ne percevra aucune rémunération pour la gestion du service confié.
La CCLL ne pourra substituer aucune personne dans le bénéfice de la présente convention ou 
dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent mandat. Toute cession partielle ou 
totale de la convention, ne peut intervenir qu’après accord préalable de la Commune.
La CCLL devra justifier d’avoir souscrit aux assurances nécessaires à l’exécution de ses missions.
La CCLL pourra, dans le périmètre de ses responsabilités en tant que gestionnaire du service, agir 
en justice pour le compte de la Commune jusqu’à l’achèvement de la convention de gestion aussi 
bien  en  tant  que  défenseur  et  demandeur.  Elle  devra  toutefois  avoir  obtenu  l’accord  de  la 
Commune au préalable. 

- ARTICLE 4 : FINANCEMENT DU PROJET
Le projet global AVELO 3 sur la période

Collectivité
Nature des 

dépenseses
Dépenses Montant HT Montant TTC Recettes Montant TTC

Investissement Etude MOE apaisement du centre ville 20 000,00 € 24 000,00 € ADEME 55 000,00 €
Investissement Achat d’un garage à vélos 40 000,00 € 48 000,00 € FONDS VERT 38 400,00 €
Investissement Achat vélos électriques 10 000,00 € 12 000,00 € LEADER 27 300,00 €
Investissement Achat arceaux stationnement vélos 6 000,00 € 7 200,00 € FCTVA ville de lodeve 14 960,00 €

Fonctionnement
Prestataire extérieur assurant le prêts de vélos 

électriques au centre social Luteva (partie technique)
28 000,00 € 33 600,00 € Recettes location vélo 3 000,00 €

Fonctionnement
Valorisation salaires des agents communaux prêts 

vélos électriques (relation aux usagers et partie 
administrative)

12 000,00 € 12 000,00 €
Autofinancement 

Commune
44 340,00 €

Fonctionnement Prestations extérieures réalisation Fête des mobilités 18 000,00 € 21 600,00 €

Fonctionnement
Valorisation salaires agents communaux pour la Fête 

des mobilités
3 000,00 € 3 000,00 €

Fonctionnement
Prestation extérieure de formation des salariés à 

l'usage du vélo
3 000,00 € 3 600,00 €

Fonctionnement Prestation extérieure communication mobilité 15 000,00 € 18 000,00 €
155 000,00 € 183 000,00 € SOUS TOTAL 183 000,00 €

Nature des 
dépenseses

Dépenses Montant HT Montant TTC Recettes Montant TTC

Investissement Etude pôle d'échanges multimodales (technique) 17 000,00 € 20 400,00 € FONDS VERT 6 800,00 €

Investissement
Etude pôle d'échanges multimodales (mobilités 

douces) 15 000,00 € 18 000,00 € ADEME 45 000,00 €
Investissement Schéma de mobiités intercommunal 25 000,00 € 30 000,00 € LEADER 27 000,00 €
Investissement Etude voie verte du Salagou 50 000,00 € 60 000,00 € FCTVA CCLL 21 062,00 €

Autofinancement CCLL 28 538,00 €
107 000,00 € 128 400,00 € SOUS TOTAL 128 400,00 €

262 000,00 € 311 400,00 € Total général 311 400,00 €

PERIMETRE AVELOT 3

PERIMETRE CONVENTION

COMMUNE

SOUS TOTAL

CCLL

SOUS TOTAL

Total général

Le périmètre de la présente convention de gestion et de MOD sur la période de 3 ans est :
- pour la partie MOD : 91 200€ TTC,
- pour la partie gestion : 91 800 TTC,
- pour l’ensemble de la convention : 183 000€.

Le périmètre global du projet AVELO 3 avec la partie Commune et CCLL est de 311 400€ TTC sur 
la période de 3 ans. Les subventions publiques sont estimées à 187 500€. Les recettes de FCTVA 
à 36 022€, les recettes d’activité à 3 000€. L’autofinancement des collectivités est de 72 878€ (44 
340€ pour la Commune et 28 538€ pour la CCLL).

Collectivité
Nature des 

dépenseses
Dépenses Montant HT Montant TTC Recettes Montant TTC

Investissement Etude MOE apaisement du centre ville 10 000,00 € 12 000,00 € ADEME 22 500,00 €
Investissement Achat d’un garage à vélos 40 000,00 € 48 000,00 € FONDS VERT 24 200,00 €
Investissement Achat arceaux stationnement vélos 3 000,00 € 3 600,00 € LEADER 15 900,00 €

Fonctionnement
Prestataire extérieur assurant le prêts de vélos 

électriques au centre social Luteva (partie technique)
8 000,00 € 9 600,00 € FCTVA ville de lodeve 10 433,00 €

Fonctionnement
Valorisation salaires des agents communaux prêts 

vélos électriques (relation aux usagers et partie 
administrative)

6 000,00 € 6 000,00 € Recettes location vélo 1 000,00 €

Fonctionnement Prestations extérieures réalisation Fête des mobilités 9 000,00 € 10 800,00 €
Autofinancement 

Commune
26 467,00 €

Fonctionnement
Valorisation salaires agents communaux pour la Fête 

des mobilités
1 500,00 € 1 500,00 €

Fonctionnement Prestation extérieure communication mobilité 7 500,00 € 9 000,00 €
85 000,00 € 100 500,00 € SOUS TOTAL 100 500,00 €

Nature des 
dépenseses

Dépenses Montant HT Montant TTC Recettes Montant TTC

Investissement Etude pôle d'échanges multimodales (technique) 8 500,00 € 10 200,00 € FONDS VERT 3 400,00 €

Investissement
Etude pôle d'échanges multimodales (mobilités 

douces) 7 500,00 € 9 000,00 € ADEME 22 500,00 €
Investissement Schéma de mobiités intercommunal 12 500,00 € 15 000,00 € LEADER 13 500,00 €
Investissement Etude voie verte du Salagou 25 000,00 € 30 000,00 € FCTVA CCLL 10 531,00 €

Autofinancement CCLL 14 269,00 €
53 500,00 € 64 200,00 € SOUS TOTAL 64 200,00 €

138 500,00 € 164 700,00 € Total général 164 700,00 €

BUDGET 2025

PERIMETRE AVELOT 3

PERIMETRE CONVENTION

COMMUNE

SOUS TOTAL

CCLL

SOUS TOTAL

Total général

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Collectivité
Nature des 

dépenseses
Dépenses Montant HT Montant TTC Recettes Montant TTC

Investissement Etude MOE apaisement du centre ville 10 000,00 € 12 000,00 € ADEME 32 500,00 €
Investissement Achat vélos électriques 10 000,00 € 12 000,00 € FONDS VERT 12 200,00 €
Investissement Achat arceaux stationnement vélos 3 000,00 € 3 600,00 € LEADER 11 400,00 €

Fonctionnement
Prestataire extérieur assurant le prêts de vélos 

électriques au centre social Luteva (partie technique)
15 000,00 € 18 000,00 € FCTVA ville de lodeve 4 527,00 €

Fonctionnement
Valorisation salaires des agents communaux prêts 

vélos électriques (relation aux usagers et partie 
administrative)

6 000,00 € 6 000,00 € Recettes location vélo 1 000,00 €

Fonctionnement Prestations extérieures réalisation Fête des mobilités 9 000,00 € 10 800,00 €
Autofinancement 

Commune
14 873,00 €

Fonctionnement
Valorisation salaires agents communaux pour la Fête 

des mobilités
1 500,00 € 1 500,00 €

Fonctionnement
Prestation extérieure de formation des salariés à 

l'usage du vélo
3 000,00 € 3 600,00 €

Fonctionnement Prestation extérieure communication mobilité 7 500,00 € 9 000,00 €
65 000,00 € 76 500,00 € SOUS TOTAL 76 500,00 €

Nature des 
dépenseses

Dépenses Montant HT Montant TTC Recettes Montant TTC

Investissement Etude pôle d'échanges multimodales (technique) 8 500,00 € 10 200,00 € FONDS VERT 3 400,00 €

Investissement
Etude pôle d'échanges multimodales (mobilités 

douces) 7 500,00 € 9 000,00 € ADEME 22 500,00 €
Investissement Schéma de mobiités intercommunal 12 500,00 € 15 000,00 € LEADER 13 500,00 €
Investissement Etude voie verte du Salagou 25 000,00 € 30 000,00 € FCTVA CCLL 10 531,00 €

Autofinancement CCLL 14 269,00 €
53 500,00 € 64 200,00 € SOUS TOTAL 64 200,00 €

118 500,00 € 140 700,00 € Total général 140 700,00 €

BUDGET 2026

PERIMETRE AVELOT 3

PERIMETRE CONVENTION

COMMUNE

SOUS TOTAL

CCLL

SOUS TOTAL

Total général

Collectivité
Nature des 

dépenseses
Dépenses Montant HT Montant TTC Recettes Montant TTC

Fonctionnement
Prestataire extérieur assurant le prêts de vélos 

électriques au centre social Luteva (partie technique)
5 000,00 € 6 000,00 € Recettes location vélo 1 000,00 €

FONDS VERT 2 000,00 €
Autofinancement 

Commune
3 000,00 €

5 000,00 € 6 000,00 € SOUS TOTAL 6 000,00 €

5 000,00 € 6 000,00 € SOUS TOTAL 6 000,00 €

BUDGET 2027

PERIMETRE AVELOT 3

PERIMETRE CONVENTION

SOUS TOTAL

Total général

-  ARTICLE  5  :  OBTENTION  DES  FINANCEMENTS  AUPRÈS  DES  ORGANISMES 
SUBVENTIONNEURS
Il  est  convenu  entre  les  parties  qu’afin  que  la  CCLL puisse  produire  un  état  des  dépenses 
permettant d’obtenir les financements obtenus, que :

-  la Commune refacture de manière forfaitaire le temps d’ingénierie spécifique au projet 
assuré par ses agents non mutualisés,
- la CCLL refacture à la Commune l’intégralité du reste à charge qu’elle supporte,
- la CCLL ne sera pas rémunérée. La coordination du projet est réalisée par un chargé de 
mission spécifique salarié de la CCLL financé par l’ADEME et Leader.

- ARTICLE 6 : LITIGES
En cas de litige relatif  à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention,  les parties 
s'efforceront  de  trouver  une  solution  amiable.  À  défaut,  le  litige  sera  soumis  aux  tribunaux 
compétents du lieu de l’opération.

Fait à Lodève, 
Pour la Commune Pour la Communauté de communes

de Lodève Lodévois et Larzac
Le Maire Le Président

Gaëlle LÉVÊQUE Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_250925_11  :  Participation  au  financement  du 
fonctionnement de l'école de musique de Lodève pour l'année 2025

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

VU la déliberation n°CC_241010_11 du Conseil Communautaire du 10 octobre 2024, relative à la 
participation financière au fonctionnement de l’école de musique de Lodève,

CONSIDÉRANT que l’école de musique gerée par la Commune de Lodève permet à des enfants 
et des adultes du territoire intercommunal de découvrir et pratiquer la musique, 

CONSIDÉRANT qu’à  ce  titre,  la  Communauté  de  communes  participe  au  financement  du 
fonctionnement de l’école de musique depuis plusieurs années, 

CONSIDÉRANT que l’école de musique de Lodève accueille un large public : cent-quatre-vingt-six 
(186) élèves pour la saison 2024/2025, dont quarante pour cent (40%) issus des communes du 
territoire Lodevois Larzac, hors Lodève, 

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : APPROUVE le financement au fonctionnement de l’école de musique de Lodève via 
un fonds de concours d’un montant de quarante-cinq-mille euros (45 000€),

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

-  ARTICLE  3  :  IMPUTE la  dépense  correspondante  au  budget  principal,  chapitre  65,  article 
657341,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc120959-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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DÉLIBÉRATION  N°CC_250925_12  :  Subvention  pour  le  centre  social  sur 
l'organisation du contrat local d'accompagnement à la scolarité et de l'aide aux 
devoirs

CONSIDÉRANT le manque d’accompagnement sur l’aide aux devoirs sur la Commune de Lodève 
à la fois pour les primaires mais aussi pour les collègiens,
CONSIDÉRANT la volonté de la Commune de Lodève de structurer un accompagnement pour ces 
deux classes d’âge à travers le centre social,
CONSIDÉRANT le réseau de professionnels, associatifs et de bénévoles en structuration,
CONSIDÉRANT l’obtention du nouveau label "La Cité educative", associé à la Préfecture et au Rectorat sur 
le périmètre du quartier prioritaire de la ville, coordonné par la Communauté de communes,
CONSIDÉRANT le soutien de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de l’Hérault et de l’État,

Ouï  l'exposé  de  Gaëlle  LEVEQUE  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : VALIDE l’attribution de la subvention à la Commune de Lodève de deux-mille euros 
(2 000 €) pour participer à la mise en place du nouveau réseau d’aide aux devoirs, dans le cadre 
du label Cité éducative, 
- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
- ARTICLE 3 : IMPUTE la dépense correspondante au budget principal, chapitre 65
- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Jean TRINQUIER exprime l’importance du soutien aux enfants pour leurs devoirs et leur scolarité 
et annonce que sur la Commune de Le Caylar, l’aide aux devoirs est en réflexion pour être mise en 
place.  L’accompagnement  à la  scolarité  permettrait  de transmettre d’autres valeurs,  comme la 
gestion des déchets comme abordée auparavant : le Conseil municipal souhaiterait savoir s’il est 
possible d’entrer dans ce dispositif et s’il est possible d’échanger sur le sujet. Gaëlle LÉVÊQUE 
pense qu’un échange avec le directeur du Centre social qui est en train de définir et mettre en 
place le dispositif est à organiser et ne pourra qu’enrichir la démarche. 
Claude LAATEB reconnaît le bien-fondé de cette subvention mais s’interroge sur le fait que ce soit 
la même qui est été retirée à la Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) de Lodève. Jean-Luc 
REQUI  précise  que  rien  n’a  été  retiré  à  la  MJC  de  Lodève  et  autant  la  Commune  que  la 
Communauté de communes étaient prêtes à reverser la subvention habituelle, dont le montant 
était  insuffisant  pour  compenser  le  déficit  de  l’association  pour  qu’elle  puisse  poursuivre  ses 
actions. Gaëlle LÉVÊQUE complète en disant qu’une partie des actions ont été reprises par le 
centre social, service de la Commune. Claude LAATEB insiste que quelle que soit la structure 
assurant les actions, la subvention du projet de délibération d’aujourd’hui a été retirée à la MJC, 
sauf erreur. Gaëlle LÉVÊQUE, comme l’a dit le Président, explique qu’aucune subvention n’a été 
retirée à la MJC : étant entrée en liquidation, elle ne pouvait plus demander de subvention et avant 
la procédure de liquidation, elle a obtenu les subventions demandées.

VOTE : 45 POUR, 0 CONTRE, 2 ABSTENTION.
ABSTENTION : Ali BENAMEUR, Marie-Laure VERDOL 

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121367-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_13 : Convention pour l'aménagement d'un espace 
d'accueil de loisir pour les adolescents par la Commune de Le Bosc et pour la 
gestion du service par la Communauté de communes

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles L.5214-16 et 
L.5214-16-1,

CONSIDÉRANT que le projet vise à construire un espace d'accueil de loisir pour les adolescents 
sur  la  commune  de  Le  Bosc,  lieu  dédié  aux  jeunes  afin  de  favoriser  leur  épanouissement 
personnel,  culturel  et  social,  qui  servira de cadre pour diverses activités éducatives,  sportives, 
artistiques et de loisirs, tout en offrant un environnement sûr et stimulant : la fréquentation est 
estimée à une vingtaine d’adolescents originaires des Communes du Bosc, d’Usclas du Bosc, 
Saint Jean de la Blaquière et de Saint Privat,

CONSIDÉRANT que les objectifs sont :
- créer un lieu de rencontre et d’échange pour les jeunes,
- favoriser l’inclusion sociale et l’intégration des jeunes issus de différents milieux,
- promouvoir les activités culturelles et sportives pour un développement équilibré,
- offrir un espace sécurisé et adapté aux besoins des jeunes,

CONSIDÉRANT que ce projet de construction d’un espace d’accueil de loisir pour les adolescents 
découle d’un souhait de la Commune du Bosc qui a sollicité la Communauté de communes pour 
doter son territoire d’un tel équipement,

CONSIDÉRANT que la compétence enfance/jeunesse relève de la Communauté de communes et 
que ce  nouvel  équipement  va  nécessiter  le  déploiement  d’un  nouveau service  de  la  CCLL à 
destination des jeunes,

CONSIDÉRANT que sur la base des articles L.5214-16-1 et  L.5214-16 du  CGCT susvisés ce 
projet peut se définir comme suit :

- la création du nouvel équipement par la Commune, en maîtrise d’ouvrage communale, 
dans un domaine de compétence de la Communauté de communes sous couvert de l’article 
L.5214-16-1 du CGCT,
-  la  participation de la  Communauté de communes au financement  de l’équipement  via 
l’attribution d’une subvention d’équipement,
-  la  définition  des  modalités  d’occupation  de  l’équipement  par  la  Communauté  de 
communes,
- un accord de principe pour la révision de l’attribution de compensation,

Ouï  l'exposé  de  Jérôme  VALAT  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention pour la construction d'un espace d'accueil de loisir pour 
les adolescents par la Commune de Le Bosc et pour la gestion du service par la Communauté de 
communes,  fixant  les  modalités  pour  la  construction,  l’usage  de  l’espace  et  le  principe  de 
financement du service,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et 
en particulier la convention annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : IMPUTE la dépense relative à la construction de l’espace jeunesse d’un montant de 
trente-quatre-mille-trois-cent-quatre-vingt-dix-sept  euros  vingt-cinq  centimes  (34 397,25  €)  au 
budget principal, chapitre 20, article 2041412,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Sandrine TONON demande si un système de transport est prévu pour les jeunes. Jérôme VALAT 
répond à la négative, rapport aux compétences de la Commune, et explique que dans un premier 
temps, il s’agit de valider la construction et le fonctionnement de cette maison de la jeunesse : tout 
pourra évoluer ensuite, l’objectif consistant à aller au-delà des activités présentées, au gré des 
envies et besoins, en y faisant aussi un lieu de prévention, un lieu d’échanges, un lieu de sport, un 
lieu de culture… Il explique que les jeunes participeront à la construction de cette maison de la 
jeunesse, un mur étant dédié au graf avec un temps de préparation les mercredis. 
Claude LAATEB s’interroge sur la construction de ce projet, des infrastructures existant en centre-
bourg de Lodève et demande s’il a été envisagé de mutualiser leurs usages pour répondre aux 
besoins des jeunes de ce secteur. Jérôme VALAT répond par la négative et explique que même si 
les jeunes vont à Lodève, le constat a été fait que les jeunes des villages se rassemblent à des 
endroits sur leur territoire d’habitation et que les municipalités ne sont pas en mesure d’amener le 
plus  que  leur  apporterait  une  maison  de  la  jeunesse.  Cet  état  de  fait  est  constaté  dans  les 
territoires ruraux et un projet du même type serait judicieux dans le nord du Lodévois et Larzac. De 
plus, des associations comme “A petits pas” sont aujourd’hui reçues dans des locaux inappropriés. 
Jérôme  VALAT  souhaite  que  les  jeunes  puissent  se  réunir  et  proposer  des  échanges 
intergénérationnels, pour les accompagner à construire leur avenir. 

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121510-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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CONVENTION POUR LA CONSTRUCTION D’UN ESPACE 
D’ACCUEIL DE LOISIR POUR LES ADOLESCENTS PAR LA 

COMMUNE DE LE BOSC ET POUR LA GESTION DU SERVICE 
PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Entre les soussignés

La Communauté de communes Lodévois et Larzac (CCLL), représentée par Jean-Luc REQUI en 
qualité de Président,
appelée ci-après « CCLL »,

Et

La Commune de Le Bosc, représentée par Jérôme VALAT en qualité de Maire,
appelée ci-après « Commune »

****

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  ______________  n°_______________ 
approuvant la présente convention.

Vu la délibération du Conseil municipal du ______________ n°_______________ approuvant la 
présente convention.

****

- ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
La compétence  enfance/jeunesse  relève  de  la  CCLL.  Ainsi,  la  Commune ne  peut  légalement 
intervenir dans ce périmètre.

Ce projet de construction d’un espace d’accueil de loisir pour les adolescents découle d’un souhait 
de la Commune qui a sollicité la CCLL pour doter son territoire d’un tel équipement. Ce nouvel 
équipement  va nécessiter  le  déploiement  d’un nouveau service de la  CCLL à destination des 
jeunes.

La pertinence du projet ayant été démontrée, la CCLL ne souhaite cependant pas avoir la propriété 
des locaux car elle n’en aurait pas une occupation continue et elle souhaite acter un partage du 
reste à charge du coût de fonctionnement du service qu’elle va déployer.

Ainsi, les deux parties conviennent, sur la base des articles  L.5214-16-1 et L.5214-16 du Code 
Général des Collectivités Territoriales d’acter :

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
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par le site internet www.telerecours.fr.



 la création du nouvel équipement par la Commune, en maîtrise d’ouvrage communale, 
dans un domaine de compétence de la CCLL sous couvert  de l’article  L.5214-16-1 du 
CGCT qui autorise un tel montage,

 la  participation  de  la  CCLL  au  financement  de  l’équipement  via  l’attribution  d’une 
subvention d’équipement,

 la définition des modalités d’occupation de l’équipement par la CCLL,
 un accord de principe pour la révision de l’attribution de compensation.

- ARTICLE 2 : PRÉSENTATION GLOBALE DU PROJET
Le projet vise à construire un espace d’accueil de loisir pour les adolescents, lieu dédié aux jeunes 
afin de favoriser leur épanouissement personnel, culturel et social : sur les périodes d’ouverture, la 
fréquentation est estimée à une vingtaine d’adolescents originaires des Communes de Le Bosc, 
d’Usclas du Bosc, Saint Jean de la Blaquière et de Saint Privat. Cet espace servira de cadre pour 
diverses activités éducatives, sportives, artistiques et de loisirs animées par des professionnels, 
tout en offrant un environnement sûr et stimulant. 
Les objectifs sont de :

 créer un lieu de rencontre et d’échange pour les jeunes,
 favoriser l’inclusion sociale et l’intégration des jeunes issus de différents milieux,
 promouvoir les activités culturelles et sportives pour un développement équilibré,
 offrir un espace sécurisé et adapté aux besoins des jeunes.

L’espace d’accueil de loisir pour les adolescents sera situé à Le Bosc au lieu-dit de Saint Martin et 
se composera d’une salle de jeux et de détente (baby-foot, jeux de société, consoles) et d’une une 
cuisine, sur une superficie globale de 103m².
Le rôle de cette salle : 

 la mission d'accueil : accueillir les adolescents au sein du territoire constitue une mission 
essentielle pour la collectivité dans une démarche d’accompagnement dans le respect de 
la différence de chacun. La fonction d'accueil ne peut se réduire à la seule fonction de 
garde ou de surveillance. L’accueil consiste à recevoir le jeune, au sens étymologique du 
terme : accepter quelqu’un, laisser entrer… 

 la mission d'activité : l’espace d’accueil de loisir pour les adolescents doit s'ouvrir sur son 
environnement,  en  permettant  l'accès  des  jeunes  qui  le  fréquentent,  à  des  activités 
spécialisées  qui  existent  sur  le  territoire  local.  l’espace  d’accueil  de  loisir  pour  les 
adolescents se situera alors au cœur d'une dynamique locale, en offrant aux jeunes un lieu 
de découverte, d'initiation et d'expérimentation et pour conduire  chaque jeune vers des 
propositions d'activités ludiques et éducatives. 

 la  mission  de  socialisation :  tout  temps  de  loisir  est  l’occasion  de  socialisation,  de 
rencontres et  d’expériences relationnelles avec l’autre,  semblable et  différent.  L’espace 
d’accueil de loisir pour les adolescents assure le brassage social et culturel nécessaire à 
l’apprentissage de la vie en société, fondé sur l’écoute et le respect de chacun.

À ce jour, il est prévu que l’espace d’accueil de loisir pour les adolescents sera en période scolaire 
ouvert  le mercredi  de 14h à 18h et  le vendredi  soir  à partir  de 18h. En période de vacances 
scolaires, l’espace d’accueil de loisir pour les adolescents sera ouvert tous les jours de 14h à 18h.

L’intérêt communautaire de ce projet est de répondre aux besoins spécifiques des jeunes et 
d’offrir  une  équité  de  service  sur  l’ensemble  du  territoire. Il  permet  à  la  CCLL d’assurer  une 
continuité éducative à l’entrée du jeune en 6e. En outre, cela permettra de renforcer le lien social et 
la cohésion des jeunes de plusieurs villages. Une salle des jeunes est bien plus qu’un simple 
local : c’est un outil stratégique de développement social local. Elle permet d’investir dans l‘avenir 
de la jeunesse, créer du lien social et de construire une communauté plus unie, plus dynamique et 
plus solidaire.

-  ARTICLE  3 :  CONSTRUCTION  DE  L’ÉQUIPEMENT  EN  MAÎTRISE  D’OUVRAGE 
COMMUNALE
3.1 La définition du projet 
L’équipement sera réalisé par la Commune en maîtrise d’ouvrage communale. L’espace d’accueil 
de loisir pour les adolescents occupera l’intégralité du local, mais de manière non continue. Il est 
nécessaire pour que la CCLL puisse exercer sa compétence, que le bâtiment respecte certaines 
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exigences relatives à l’accueil et aux activités qui y seront proposées.
La Commune s’engage à intégrer les observations de la CCLL dans :

 les études d’avant-projet du bâtiment,
 le projet de Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) pour la construction,
 pour tout projet d’avenant avec les titulaires du marché venant modifier le projet.

3.2 Déroulement et responsabilité du projet de construction
Le  projet  étant  en  maîtrise  d’ouvrage  communale,  la  Commune  en  assume  l’intégralité  des 
responsabilités.
La Commune s’engage cependant à informer la CCLL du déroulement des travaux afin que cette 
dernière puisse organiser la mise en œuvre du service.
Le calendrier prévisionnel est :

 début des travaux en novembre 2025,
 livraison de l’équipement en avril 2026,
 mise en œuvre du service d’accueil des jeunes en juillet 2026. 

- ARTICLE 4 : FINANCEMENT DU PROJET DE CONSTRUCTION
4.1   Plan de financement   
Le projet porté par la Commune étant dans le domaine de compétence de la CCLL, il peut faire 
l’objet d’une subvention d’équipement de la CCLL.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Construction 229 315,00 € CAF 137 589,00 €
ETAT 22 931,50 €
CCLL 34 397,25 €
COMMUNE 34 397,25 €

TOTAL DES DEPENSES 229 315,00 € TOTAL DES RECETTES 229 315,00 €

DEPENSES HT RECETTES HT

4.2 Montant de la subvention de la CCLL
Le coût total prévisionnel des dépenses éligibles retenues est de 229 315 € HT. L’ensemble des 
dépenses d’investissement sont éligibles à la subvention de la CCLL.
L’aide prévisionnelle attribuée s’élève à un montant maximum de 34 397,25 €, soit 15% du coût 
total HT éligible du projet susvisé.

4.3 Recherche de financement
La Commune est responsable de la recherche de financement et de la gestion des financements 
obtenus  auprès  de  tiers.  La  CCLL s’engage,  le  cas  échéant,  à  apporter  une  assistance  à  la 
Commune.

4.4 Modalités de versement 
La subvention sera versée en une fois suite à l’achèvement de l’opération, sur présentation des 
pièces mentionnées ci-dessous : 

 le RIB de la Commune,
 un état récapitulatif des dépenses visé par le Trésorier et signé par le Maire,
 les factures correspondantes,
 plan de financement définitif signé par le Maire,
 attestation de fin d’opération et de conformité signée par le Maire,
 preuve de publicité (panneau de chantier, presse, site internet, affichage...).

4.5 Durée de validité de la subvention
La subvention sera valide à compter de la date de la signature de son attribution par l’ensemble 
des parties et pour une durée d’un an. La prorogation sur simple demande écrite de la Commune 
ne pourra excéder une durée de validité de la subvention de 3 ans.

4.6 Communication de la subvention de la CCLL
La  Commune  bénéficiaire  s’engage  à  assurer  la  publicité  de  la  participation  de  la  CCLL au 
financement de l’opération sur tous les supports de communication (panneau de chantier, presse, 
site internet, affichage...).
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La Commune bénéficiaire s’engage à utiliser le logo de la CCLL, à récupérer auprès du service 
communication de la CCLL.

- ARTICLE 5 : L’OCCUPATION DU LOCAL PAR LE SERVICE ESPACE D’ACCUEIL DE LOISIR 
POUR LES ADOLESCENTS DE LA CCLL
La Commune entend affecter  le  nouvel  équipement  communal  à  la  CCLL dans le  cadre d’un 
calendrier convenu, afin qu’elle puisse y exercer l’activité d’animation de l’espace d’accueil de loisir 
pour les adolescents. En conséquence, il convient d’en préciser les conditions d’occupation par la 
CCLL avant même que le local ne soit construit.

5.1 Désignation des locaux mis à disposition et calendrier
L’occupation du local par la CCLL est uniquement dédiée à l’espace d’accueil de loisir pour les 
adolescents.  Toute  occupation  pour  une  autre  activité  est  soumise  à  accord  préalable  de  la 
Commune. La Commune s’engage à fournir l’ensemble des éléments nécessaire à l’occupation du 
local par la CCLL : matériels, accès...
La  CCLL et  la  Commune conviennent,  avant  le  1er janvier  de  chaque année,  d’un  calendrier 
prévisionnel des jours d’occupation soumis à l’accord écrit de la Commune.
En  cas  d’annulation,  modification,  ajout  de  jours  d’occupation  définis  dans  le  calendrier 
prévisionnel, les parties s’engagent à soumettre leur demande à l’autre partie qui devra valider par 
écrit. La demande devra être faite au moins 15 jours avant la date de modification souhaitée.
En dehors du calendrier convenu, la Commune, propriétaire, reste libre d’affecter le lieu à d’autres 
usages.

5.2 Durée et prise d’effet de l’occupation
Afin que la CCLL puisse préparer le démarrage de son activité dans de bonnes conditions, avec 
l’installation préalable de tous les équipements et matériels nécessaires, la présente convention 
prend effet 1 mois avant l’ouverture du service au public. La date de démarrage sera proposée par 
courrier de la CCLL à la Commune qui devra donner son accord express par écrit. 
La présente convention est acceptée pour une durée de 10 ans. 

5.3 État des lieux
L’entrée dans les lieux par la CCLL ne se fera qu’après :

 l’établissement d’un état des lieux contradictoire partagé par les parties,
 la signature par les deux parties d’un récépissé de la remise des accès au local (clés, 

digicode…),
 la remise de l’attestation d’assurance en tant qu’occupant par la CCLL.

À l’expiration de la convention, un état des lieux de sortie est partagé entre les parties.

5.4 Entretien, travaux et réparation sur l’immobilier et les équipements
La Commune est tenue de :

 assurer le nettoyage et l’entretien des locaux (ménage avant chaque jour d’occupation par 
la CCLL, maintenance, entretien courant), ainsi que le nettoyage et l’entretien des parties 
extérieures,

 effectuer l’ensemble des vérifications obligatoires (incendie,  électrique...)  et  réaliser  les 
travaux nécessaires à la mise aux normes du local,

 assurer la maintenance des équipements qui ne sont pas en lien avec les activités de la 
CCLL : 
 installation  techniques  (chauffage,  climatisation,  sécurité  incendie,  installation 

électrique, plomberie…),
 maintenance du bâti (entretien des toitures, couverture et étanchéité, des ouvrants, 

évacuation d’eaux pluviales…),
 mise en place des extincteurs et des plans d’évacuation incendie et leur maintenance,

 garantir  la  qualité  des  locaux  et  donc  de  procéder  dans  les  meilleurs  délais  aux 
réparations,

 informer  la  CCLL de  tous  travaux  ou  opérations  de  maintenance  afin  de  garantir  la 
continuité du service dans les meilleures conditions,

 garantir le respect des normes d’accessibilité attendu des ERP,
 assurer la sécurité des biens et des personnes conformément au règlement de sécurité 

incendie : le local devant être classé ERP, les équipements et installations contribuant à la 
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sécurité incendie doivent être en parfait état de fonctionnement,
 garantir les communications téléphoniques depuis un poste fixe et  un accès optimum et 

stabilisé à internet  pour permettre l’utilisation des systèmes d’informations,  qui  devront 
impérativement être en état de marche lors le premier jour d’occupation du local par la 
CCLL.

La CCLL est tenue de :
 assurer l’enlèvement des déchets ménagers chaque jour,
 effectuer un rangement des locaux après utilisation afin que la Commune puisse affecter le 

local à un autre usage si elle le souhaite,
 laisser libre accès à toutes personnes désignées par la Commune pour pénétrer dans les 

locaux pour en particulier contrôler leur état ou celui des équipements,
 informer immédiatement la Commune de tout sinistre ou dégradation qui surviendrait dans 

les locaux ou de tout évènement de nature à entraîner une dégradation ou dommage,
 une fois réalisés les aménagements nécessaires à l’exploitation des locaux :

 obtenir  l’autorisation  expresse  écrite  de  la  Commune  pour  tout  changement  de 
disposition ou de distribution des lieux,

 informer la Commune en cas d’installation de mobiliers ou équipements majeurs,
 assurer  la  maintenance  de  tous  les  équipements/mobiliers  nécessaires  au 

fonctionnement du service (sauf si accord explicite de la Commune),
 à faire preuve de responsabilité et d’économies dans l’usage du local,
 répondre aux attentes exprimées par la Commune, après accord commun.

5.5 Redevance d’occupation et prise en charge des frais divers
L’occupation du local par la CCLL est faite à titre gratuit.
Par ailleurs, la Commune s’engage à prendre en charge intégralement et gratuitement :

 l’ensemble des dépenses relative à l’entretien, la maintenance, la sécurité du bâtiment qui 
sont normalement à la charge d’un occupant,

 les dépenses de fluides (électricité, gaz, eau…) garantissant le respect des règles d’usage 
pour l’accueil de ce type de public,

 les  dépenses  de  téléphonie  et  de  connexion  internet,  à  savoir  la  souscription  à  un 
abonnement  et  l’acquisition  des équipements  nécessaires  à  une connexion internet  et 
téléphonique.

5.6 Cessibilité de l’autorisation d’occupation
La  CCLL  n’est  pas  autorisée  à  céder,  sauf  avis  favorable  de  la  Commue,  totalement  ou 
partiellement, son droit à occuper les locaux.

5.7 Responsabilités et assurances
La CCLL supporte seule les conséquences pécuniaires des dommages de toute natures causés 
soit  par  elle-même,  soit  par  les  préposés  ou  par  toute  personne  dont  elle  est  civilement 
responsable (usagers) ou agissant en son nom (fournisseur, personnel, tout tiers) et ceci, quelles 
qu’en soit  les victimes et alors que lesdits dommages sont causés du fait  ou à l’occasion des 
activités réalisées dans le cadre de la convention.
La CCLL, en tant qu’occupant, devra souscrire à un contrat d’assurance garantissant l’ensemble 
des risques résultant de ses activités et découlant de ses statuts (responsabilité civile, sécurité 
informatique).

5.8 Résiliation de l’occupation
L’occupation pourra être interrompue par les parties dans les hypothèses suivantes :

 en cas d’arrêt du service par la CCLL,
 pour  tout  motif  d’intérêt  général,  à  condition  que la  Commune mette  à  disposition  de 

nouveaux  locaux,  donnant  lieu  à  la  signature  d’une  nouvelle  convention  d’occupation. 
L’interruption pourra prendre effet qu’après l’entrée en vigueur de la nouvelle convention.

-  ARTICLE  6 :  PRINCIPE  DE  PARTICIPATION  FINANCIÈRE  DE  LA  COMMUNE  AU 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE GÉRÉ PAR LA CCLL
Le  service  que  va  déployer  par  la  CCLL dans  le  cadre  l’espace  d’accueil  de  loisir  pour  les 
adolescents se fait à la demande de la Commune. 
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Le budget prévisionnel du service est estimé ci-dessous : 

ACHATS 2 000,00 € CAF
50 % de la masse
salariale 8 500,00 €

SERVICES EXTERIEURS 1 000,00 € ADHESIONS DES JEUNES
20 € par jeune
par an 600,00 €

AUTRES SERVICES 2 000,00 € PARTICIPATION CCLL 9 049,50 €

SALAIRES

1 poste
mi temps et 
1 agent de service 17 999,00 € PARTICIPATIONCOMMUNE 9 049,50 €

Contrat CEE Animateurs 4 200,00 €

TOTAL DES DEPENSES 27 199,00 € TOTAL DES RECETTES 27 199,00 €

Budget Fonctionnement espace jeunesse 
Ouverture mercredi samedi et vac scolaires soit 140 JOURS /AN

DEPENSES RECETTES

La CCLL s’engage à déployer ce service car elle l’estime pertinent. Cependant, au vu du contexte 
financier et de sa situation, le financement de ce nouveau service doit donner lieu à un partage de 
son coût entre la CCLL et la Commune.
Les parties conviennent d’un partage du reste à charge du service de 50%, soit environ 9 000 € 
par an.
La  Commune  s’engage  à  acter  cette  participation  dans  le  cadre  d’une  révision  libre  de  son 
attribution de compensation qui interviendra quand le budget de fonctionnement du service sera 
stabilisé. La CCLL s’engage à associer la Commune à l’élaboration du budget de fonctionnement 
prévisionnel du service.
La révision libre de l’attribution de compensation de la Commune est une condition impérative à 
l’ouverture du service.

- ARTICLE 7 : RECOURS
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 
tribunal administratif du lieu de l’opération.

Fait à ___________________ le _________________

La Commune La Communauté de communes
 du Bosc Lodévois et Larzac
Le Maire Le Président

Jérôme VALAT Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

DÉLIBÉRATION N°CC_250925_14 : Approbation du pacte financier et fiscal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’article L5211-28-4,
VU le Code Général des Impôts (CGI), et en particulier l’article 1609 nonies C,
VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République qui a 
créé le mécanisme des attributions de compensation,
VU l’article 57 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRé),
VU la délibération n°CC_240711_20 du Conseil communautaire du 11 juillet 2024 qui a présenté la 
démarche d’élaboration du pacte financier et fiscal,
CONSIDÉRANT  le  travail  de  concertation  amorcé  depuis  2022  entre  la  Communauté  de 
communes et  les Communes membres,  matérialisé à travers de nombreux temps d’échanges 
(Conseils des Maires, séminaires, réunions de travail, rencontres individuelles...),
CONSIDÉRANT  le besoin de poursuivre et de formaliser ce travail  de concertation en vue de 
d’aboutir à un pacte financier et fiscal,
CONSIDÉRANT  que ce document est évolutif et pourra donner lieu à une nouvelle délibération 
l’actualisant,

Ouï l'exposé de David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

- ARTICLE 1 : APPROUVE le pacte financier et fiscal,
- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
 
Pierre-Paul  BOUSQUET demande si  le  pacte  financier  et  fiscal  doit  être  présenté  en Conseil 
municipal. Jean-Luc REQUI répond par la négative mais suggère un échange sur le sujet. 
Claude LAATEB remarque que le fonds de concours de douze-mille-cinq-cents euros (12 500 €) 
sur deux ans a été abordé mais pas la contribution de trois euros par habitant. David BOSC l’a 
présenté de manière synthétique et Jean-Luc REQUI rappelle que d’autres points auraient pu être 
abordés,  comme  la  participation  à  l’école  de  musique,  qui  fait  partie  des  relations  entre  les 
Communes  et  l’intercommunalité.  Claude  LAATEB revient  sur  les  trois  euros  par  habitant  qui 
représentent une participation supplémentaire et remarque que toutes les Communes bénéficieront 
du fonds de concours de 12 500 € outre la Commune de Lodève. Jean-Luc REQUI rappelle que 
deux-cent-mille  euros  ont  été  versés  à  la  Commune  de  Lodève :  cent-mille  euros  pour  le 
revêtement du stade et cent-mille euros pour la rénovation de la piscine. Claude LAATEB souligne 
que ce sont des fonds de concours exceptionnels ainsi différents du fonds de concours de 12 500 
euros. 
 
 Isabelle  PERIGAULT  rappelle  la  demande  d’aide  de  la  Commune  de  Soubès,  pour  la 
mutualisation de personnel durant cet été qui a été refusée pour des raisons de délais à plus 
anticiper, ce qui la contrarie pour voter ce pacte financier et fiscal. Elle mentionne le problème avec 
la création du service commun du droit des sols ainsi que le vote contre le GIP Ma Santé Ma 
Région. En conséquence, elle demande si la Commune de Soubès ayant eu droit à un fonds de 
concours  de  12 500  €,  si  elle  doit  le  rendre,  en  se  basant  sur  la  phrase  indiquant  que  les 
Communes  n’adhérant  pas  ne  bénéficieraient  pas  du  fonds  de  concours.  Jean-Luc  REQUI 
explique que ce n’est pas stipulé dans ce sens-là et que c’est la raison pour laquelle, il est précisé 
dans ces champs qu’une majorité de Communes ont participé.

VOTE : 38 POUR, 0 CONTRE, 9 ABSTENTION.
ABSTENTION : Claude LAATEB, Magali STADLER, Joana SINEGRE, Damien ROUQUETTE, 
Françoise  OLIVIER,  Sophie  PRADEL,  Pierre-Paul  BOUSQUET,  Isabelle  PERIGAULT, 
Delphine BENOIT 
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Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION N°CC_250925_15 : Admission en non-valeur pour l'année 2025 
sur le budget annexe du service de l'assainissement non collectif

VU le Code général des collectivités territoriales, et en particulier, les articles L2121-29, L2121-1 à 
L2121-23, R2121-9 et R2121-10,

VU l’instruction  budgétaire  et  comptable  M49,  notamment  la  procédure  relative  aux  créances 
irrécouvrables,

VU les états de la trésorerie du 28 août 2025 portant sur des créances irrécouvrables du budget 
annexe du service de l'assainissement non collectif,

CONSIDÉRANT que les dispositions prises lors de l’admission en non-valeur de ces créances par 
l’assemblée  délibérante  ont  uniquement  pour  objet  de  faire  disparaître  de  la  comptabilité  les 
créances irrécouvrables,

CONSIDÉRANT que  les  créances  irrécouvrables  présentées  en  non-valeur  par  le  Trésorier 
représentent un montant total de deux-mille-neuf-cent-soixante-dix euros cinq centimes (2 970,05 
€) pour le budget annexe du service de l'assainissement non collectif, correspondant à quarante-
une (41)  pièces comptables présentées dans l’état  du trésorier  du 28 août  2025 annexé à la 
présente délibération, 

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

-  ARTICLE 1 :  DÉCIDE  d’admettre  en  non-valeur  les  créances  irrécouvrables  annexées  à  la 
présente  délibération,  pour  le  montant  total  de  deux-mille-neuf-cent-soixante-dix  euros  cinq 
centimes (2 970,05 €) sur le budget annexe du du service de l'assainissement non collectif, 

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que les écritures correspondantes seront imputées au budget annexe du 
service de l'assainissement non collectif au compte 6541,

-  ARTICLE  3 :  AUTORISE  le  Président  ou  son  représentant  à  effectuer  toutes  démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au 
service du contrôle de légalité.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121363-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION N°CC_250925_16 : Décision modificative n°1 du budget annexe 
"Extension ZAE Les Rocailles"

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et en particulier l’article L 2313-1,

VU la délibération n°CC_241212_29 du Conseil communautaire du 12 décembre 2024 adoptant le 
budget primitif de l’année 2025 du budget annexe Extension ZAE Les Rocailles,

CONSIDÉRANT qu'il convient de procéder à l’ajustement des crédits par décision modificative n°1, 
comme  résumé  à  l’article  1  de  la  présente  délibération  et  dont  la  maquette  budgétaire 
correspondante a été mise à disposition, au préalable de la séance, à l’accueil de la Communauté 
de communes ainsi que par voie dématérialisée sur le lien drive du dossier du Conseil,

Ouï l'exposé de David BOSC et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

- ARTICLE 1 : ADOPTE la décision modificative n°1 du budget annexe Extension Les Rocailles de 
l’année 2025 retranscrite dans la maquette budgétaire correspondante, et résumée comme suit :

section de fonctionnement dépenses : .......................................................... + 200 000 euros
011 – charges à caractère général : ................................................................... + 200 000 euros

section de fonctionnement recettes : ............................................................. +200 000 euros
042 – opérations d’ordre de transfert entre sections : .......................................... +200 000 euros

section d’investissement dépenses : .............................................................. +200 000 euros
040 – opérations d’ordre de transfert entre sections : .......................................... +200 000 euros

section d’investissement recettes : ................................................................ +200 000 euros
16 – emprunts et dettes assimilées : ...................................................................+ 200 000 euros

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié 
selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121391-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_17 : Convention de partenariat avec MUTAMI pour 
la mise en place d'une mutuelle intercommunale

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l’article L 2121-29,

VU le Code de la mutualité, et en particulier l’article L110-1,

VU le Code de la santé publique,

VU la loi n°2016-411 du 26 janvier 2016 relative à la modernisation de notre système de santé,

CONSIDÉRANT le choix de la Communauté de communes Lodévois et Larzac de lutter contre les 
exclusions,

CONSIDÉRANT que dans un contexte de difficultés sociales, la Communauté de communes ne 
cesse  de  constater  que  de  nombreux  ménages  ne  peuvent  bénéficier  d’une  couverture 
complémentaire  santé  en  raison  des  tarifs  de  contrats  trop  élevés  engendrant  ainsi  une 
renonciation aux soins,

CONSIDÉRANT que  dans  cette  logique  d’accès  aux  soins,  le  projet  permet  de  proposer  un 
dispositif de mutuelle de santé de qualité à tarif préférentiel et aux garanties multiples, mais aussi 
de renforcer les actions de préventions à destination de l’ensemble de la population,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention de partenariat relative à la mise en place d’un dispositif 
de mutuelle santé, annexée à la présente délibération, avec l’entité mutualiste MUTAMI,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121487-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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Convention de partenariat entre la 
Communauté de communes Lodévois et 

Larzac
et la mutuelle Mutami

Entre les soussignés :

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LODÈVOIS ET LARZAC
Représentée par Jean-Luc REQUI, Président, dûment habilité à cet effet,
D’une part,

Et :

LA MUTUELLE MUTAMI,
Mutuelle  soumise  aux  dispositions  du  livre  II  du  code de la  mutualité,  immatriculée  au 
répertoire Sirene sous le numéro 776 950 677, dont le siège est au 70 boulevard Matabiau 
CS46951 31069 Toulouse Cedex 7, 
Représentée par Serge HANRY, Directeur Général, dûment habilité à cet effet,
D’autre part,

 Objet de la convention

Afin de promouvoir un plus grand accès aux soins et actions de prévention liée au bien-être 
et  la  santé sur  l’ensemble de son territoire, la  Communauté de communes Lodévois  et 
Larzac a choisi la Mutuelle MUTAMI  en vue d’un partenariat reposant sur une démarche 
sociale, solidaire, bienveillante et responsable. 
Afin de permettre l’accès à une complémentaire santé de qualité au plus grand nombre et 
notamment aux personnes renonçant aux soins, la Mutuelle propose un contrat collectif de 
frais de santé à adhésion facultative souscrit par l’association « Promouvoir l’Accès à la Santé 
et  aux  Soins »  (PASS)  au  profit  de  ces  membres,  administrés  de  la  Communauté  de 
communes Lodévois et Larzac partenaire. 
PASS,  association  régie  par  la  loi  du  1er  juillet  1901,  a  pour  objet  de  promouvoir  le  
développement  de  la  protection  sociale  complémentaire  auprès  du  grand  public,  des 
acteurs économiques et des autorités compétentes et intervient essentiellement auprès des 
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administrés de collectivités locales.
Il est précisé que dans le cadre de ce partenariat, la Communauté de communes Lodévois 
et Larzac joue un rôle de facilitateur en soutenant l’action de la Mutuelle et un rôle de relai  
d’information auprès de ses administrés en indiquant la marche à suivre aux intéressés pour 
obtenir des informations sur ce contrat  de complémentaire santé auprès de la mutuelle. 
Aussi,  il  convient  de  préciser  qu’aucune participation  financière  de  la  Communauté  de 
communes Lodévois et Larzac ne peut être attendue de la part de la Mutuelle.

 Les objectifs du dispositif 

L’objectif prioritaire de ce dispositif est de :
 palier les inégalités sociales de santé des personnes qui, par manque de moyens, font l’économie d’une  

mutuelle ;

 permettre de revenir à une couverture de soins minimale en bénéficiant de coût mutualisé, contribuant  
ainsi à un retour aux soins de santé ;

 proposer des solutions pour obtenir une amélioration du pouvoir d’achat à prestations équivalentes,

 diffuser une information claire et précise sur les différents dispositifs d’aide de l’État  
(Complémentaire Santé Solidaire) ;

 déceler et accompagner les bénéficiaires potentiels.

Le dispositif doit permettre de développer les réponses aux besoins des :
 habitants de la Communauté de communes Lodévois et Larzac partenaire : actifs, administrés sans 

emploi, retraités, professions libérales, travailleurs non-salariés (TNS), intérimaires, et plus généralement 
toute personne n’entrant pas dans le cadre des obligations légales de l'employeur.

 personnes  exerçant  leur  activité  professionnelle  dans  la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  
Larzac, tout en préservant les particularités statutaires de chacun par une offre adaptée.

Ces  publics  devront  cependant  pouvoir  justifier  auprès  de  l'organisme mutualiste  qu'ils 
résident  ou  qu'ils  travaillent  sur  la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac 
partenaire ou encore qu'ils y aient leur activité.

 Modalités de mise en œuvre

Dans le cadre de son activité, la mutuelle peut proposer des solutions couvrant la maladie, 
l’accident ou la maternité. 
Ainsi la Mutuelle s’engage :
 conformément à ses statuts, à mener dans l’intérêt de ses membres et de leurs ayants droit, une action  

de solidarité et d’entraide afin de d’aider à leur développement culturel, moral, intellectuel et physique  
et à l’amélioration de leurs conditions de vie. 

 à promouvoir des actions de sensibilisation, de prévention et d’information sur la protection sociale, 

 à proposer aux administrés de la Communauté de communes Lodévois et Larzac, qui le souhaiteraient,  
l’adhésion au contrat collectif de frais de santé à adhésion facultative souscrit par l’association PASS  
au profit de ces membres, administrés de la Communauté de communes Lodévois et Larzac partenaire. 

Dans le cadre de la mise en œuvre et de la mise en place du contrat  collectif  facultatif 
proposé, la Mutuelle s’engage à :
 honorer un service et des prestations de qualité par l’intermédiaire du centre d’accueil téléphonique de  

la  mutuelle qui oriente  également  l’administré vers  un  conseiller dédié au  contrat collectif de 
complémentaire proposé.

 fournir  des  supports  de  communication  (affiches,  flyers,  bandeaux  numériques,)  pour assurer la 
communication ainsi que tout document d’information.
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 exercer une mission de conseil auprès des bénéficiaires.

 informer et orienter les personnes éligibles à la Complémentaire Santé Solidaire vers les contrats 
agréés pour bénéficier de l’ensemble des droits associés.

La mutuelle s’engage à faire le point sur les actions et activités menées une fois par an. 

La  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac  s’engage,  dans  la  mesure  de  ses 
contraintes et disponibilités, à mettre à disposition de la Mutuelle MUTAMI, un bureau afin 
d’assurer ses permanences.

 Durée du partenariat

Le  partenariat  signé  est  fixé  à  10  ans  à  compter  de  sa  date  d’effet  sauf  dénonciation 
effectuée par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception 
moyennant le respect d’un préavis de trois mois avant le 31 décembre de l’année en cours.
Puis  le  partenariat  pourra  être  renouvelé  par  tacite  reconduction  chaque  année  sauf 
dénonciation effectuée dans  les  mêmes conditions  que celles  énoncées au paragraphe 
précédent. 

 Contestations et Litiges

En cas de litiges ou contestations portant sur l’interprétation ou l’exécution du partenariat, 
les parties conviennent de mettre en œuvre tous les moyens pour parvenir à un accord 
amiable.

 Prise d’effet

La date d’effet de la présente convention est fixée au :                               .

Fait à _________________________________________
Le ______________________________________________________

La Mutuelle La Communauté de communes 
MUTAMI Lodévois et Larzac 

Le Directeur Général Le Président
Serge HANRY Jean-Luc REQUI
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_18 :  Adhésion au dispositif  de signalement  des 
actes de violence, discrimination, harcèlement et agissements sexistes du Centre 
de gestion de la fonction publique territoriale de l'Hérault

VU le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres de gestion,

VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

VU  le  décret  n°2020-256  du  13  mars  2020  relatif  au  dispositif  de  signalement  des  actes  de 
violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique,

VU la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la 
fonction publique,

VU la convention proposée par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault 
(CDG34),

VU l’avis du 27 mars 2025 de la formation commune spécialisée en santé, sécurité et conditions du 
travail,

CONSIDÉRANT l’obligation de mettre en place un dispositif de signalement des actes de violence, 
de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes,

CONSIDÉRANT l’opportunité de souscrire à cet effet une convention avec le Centre de gestion de 
la fonction publique territoriale de l’Hérault, porteur du dispositif,

Ouï  l'exposé  de  Nathalie  ROCOPLAN  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : AUTORISE l’adhésion de la Communauté de communes Lodévois et Larzac au 
dispositif  de  signalement  des  actes  de  violence,  de  discrimination,  de  harcèlement  et 
d’agissements sexistes proposé par le  Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
l’Hérault,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et 
en  particulier  la  convention  d’adhésion  et  la la  charte  du  dispositif  annexées  à  la  présente 
délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121317-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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CONVENTION D’ADHESION AU 
DISPOSITIF DE SIGNALEMENT 

ENTRE,

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault dont le siège 
social est situé 254 rue Michel Teule, 34184 MONTPELLIER CEDEX 4, représenté par 
son Président, Monsieur Philippe VIDAL, habilité par la délibération du 2 novembre 2020 
du conseil d’administration ;

Ci-après désigné par « le CDG34 »,
ET,

[NOM  DE  LA  COLLECTIVITE],  dont  le  siège  est  situé  [ADRESSE],  représenté  par  son 
Maire/Président,  [Prénom  NOM],  agissant  en  vertu  d'une  délibération  du  Conseil 
municipal/communautaire/d’administration en date [DATE DE LA DELIBERATION] ; 

Ci-après désigné « la collectivité bénéficiaire »,

VU le Code du travail ;
VU le Code général de la fonction publique ;
VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
VU la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ;
VU le n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion ;
VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;
VU le  décret  n°2020-256  du  13  mars  2020  relatif  au  dispositif  de  signalement  des  actes  de 
violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique ;
VU la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la 
fonction publique ;
VU la délibération du conseil d’administration du CDG34 n°2022-D-025 relative à la mise en place 
du dispositif de signalement au sein du CDG 34 ;
VU la délibération du conseil d’administration du CDG34 n°2023-D-049 relative à l’externalisation 
de la mission signalement du CDG34 ;
VU la délibération du conseil d’administration du CDG34 n°XX relative à la mise en place d’une 
convention d’adhésion spécifique au dispositif de signalement du CDG34 ;
VU la délibération du conseil municipal/communautaire de [nom de la collectivité] en date du [date] 
relative à l’adhésion au dispositif de signalement proposé par le CDG34 ;

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Conformément au décret n° 2020-256 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination,  de  harcèlement  et  d'agissements  sexistes  dans  la  fonction  publique,  chaque 
autorité territoriale est tenue de mettre en place un tel dispositif au sein de sa collectivité ou de son 
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établissement public, indépendamment de sa strate démographique. 
Ce dispositif peut être, soit :

 Mis en place en interne au sein de la collectivité ;
 Mutualisé entre plusieurs administrations, collectivités ou établissements publics ;
 Confié aux centres de gestion dans les conditions prévues à l’article 2 du décret 

n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif  au dispositif  de signalement des actes de 
violence,  de  discrimination,  de  harcèlement  et  d'agissements  sexistes  dans  la 
fonction publique. 

Conformément aux dispositions légales applicables, le dispositif  de signalement proposé par le 
CDG34 comporte les 4 procédures suivantes : 

 Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s’estimant 
victimes ou témoins de tels actes ou agissements ;

 Une  procédure  d’orientation  des  agents  s’estimant  victimes  de  tels  actes  ou 
agissements  vers  les  services  et  professionnels  compétents  chargés  de  leur 
accompagnement et de leur soutien ; 

 Une procédure d’orientation des agents s’estimant  victimes ou témoins de tels 
actes ou agissements vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure 
de protection fonctionnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés, 
notamment par la réalisation d’une enquête administrative. 

 Procédure de communication : communiquer le signalement à l’autorité territoriale, 
si l’agent le souhaite et en fonction des situations, afin que celle-ci prenne toutes 
mesures nécessaires à la protection de l’agent concerné.

Le dispositif  créé garantit  la  stricte  confidentialité  des informations communiquées aux agents 
(victimes, témoins, auteurs des actes), y compris en cas de communication aux personnes ayant 
besoin d’en connaître pour le traitement de la situation. 
La présente convention décrit le fonctionnement du dispositif de signalement proposé par le CDG 
34 et les relations entre ce dernier et les collectivités qui font appel à lui pour la mise en place de 
dispositif.

PARTIE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
ARTICLE 1 : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de formaliser l’adhésion de la collectivité [NOM DE 
LA COLLECTIVITE] au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique proposé 
par le CDG34. 

ARTICLE 2 : Description de la prestation
La  collectivité [NOM  DE  LA  COLLECTIVITE]  confie  au  CDG34  la  gestion  du  dispositif  de 
signalement  des  actes  de  violence,  de  discrimination,  de  harcèlement  moral  ou  sexuel  ou 
d’agissements sexistes conformément aux dispositions fixées par le décret n°2020-256 du 13 mars 
2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement 
et d’agissements sexistes dans la fonction publique.
La mission proposée par le CDG34 permet :

 La mise en place d’un circuit de signalement (procédure de recueil des saisines ou 
réclamations  des  victimes  et  des  témoins ;  réception ;  enregistrement ; 
traitement) ;

 La  mise  à  disposition  de  supports  de  communication/d’information  pour  la 
collectivité ;

 Avec l’accord de l’agent, la transmission des signalements à l’autorité territoriale 
pour traitement ;

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 La mise en place de systèmes d’accompagnement permettant d’assurer la prise 
en compte des faits subis par les agents, leur protection et leur soutien notamment 
en cas de situation d’urgence.

ARTICLE 3 : Les agissements relevant du dispositif
Les agissements relevant du dispositif sont les suivants :

 Les actes de violences ;
 Les atteintes à l’intégrité physique ;
 Les comportements sexistes ;
 La discrimination ;
 Le harcèlement sexuel ;
 Le harcèlement moral ;
 Menaces ;
 Intimidation.

ARTICLE 4 : La procédure de signalement
Les signalements des victimes ou témoins sont effectués via un formulaire spécifique adressé par 
courriel à l’adresse suivante : signalement@cdg34.fr 
Le formulaire est disponible en téléchargement libre sur le site du CDG34 à l’adresse suivante : 

https://www.cdg34.fr/gerer-les-rh/le-dispositif-de-signalement
L’auteur du signalement peut joindre à cet envoi toute information ou tout document, quel que soit 
sa  forme ou son support,  de nature  à  étayer  son signalement.  Il  devra également  fournir  les 
éléments permettant le cas échant un échange avec le destinataire du signalement.
Une fois le formulaire réceptionné, le référent signalement accuse réception du signalement et 
détermine la recevabilité ou la non-recevabilité de la demande. 
Si le signalement n'est pas recevable, le référent signalement informe l'auteur du signalement des 
motifs de la non-recevabilité et l'oriente, le cas échéant, vers les structures compétentes ou les 
dispositifs adaptés.
Si le dossier est recevable, le référent signalement étudie et analyse le dossier. Il sera chargé :

 D’examiner le signalement reçu, ainsi que ses éventuelles pièces annexes ;
 De  proposer  à  la  victime,  dans  un  cadre  garantissant  la  confidentialité,  un 

entretien téléphonique. Selon les situations et les possibilités, cet entretien pourra 
avoir lieu dans les locaux du CDG34. L'objectif de cet entretien est d'informer la 
victime de ses droits, des procédures et des suites possibles, et de l'orienter vers 
des professionnels qui proposent un accompagnement médical, psychologique et 
juridique. Si nécessaire, un tel entretien pourra également être proposé à l'auteur 
du signalement (si  ce n'est  pas la victime),  à l'auteur présumé des faits,  à un 
témoin ;

 De transmettre au signalant, dans le cas où il  refuse un tel entretien, par tous 
moyens appropriés, des informations concernant ses droits, les procédures et les 
suites possibles, ainsi que les coordonnées des professionnels susceptibles de 
l'accompagner ;

 De produire  un  rapport  anonymisé,  à  l'éclairage  de  cet/ces  entretien(s)  et  en 
fonction de la nature des faits signalés, indiquant les obligations et préconisations 
destinées à l'employeur de la victime ou du témoin (mesures conservatoires pour 
faire cesser les faits, enquête administrative interne, mesures pour que la victime 
ne subisse pas de représailles, etc.). Selon les circonstances, la nature des faits 
signalés, le positionnement hiérarchique de la victime et de l'auteur présumé des 
faits,  chaque  préconisation  fera  l'objet  d'un  délai  permettant  d'apporter  des 
réponses adaptées ;

 De  notifier  ce  rapport  à  l’autorité  territoriale  de  la  victime  et/ou  à  l’autorité 
territoriale du témoin, puis à l’autorité territoriale de l'auteur présumé, en ayant 
auparavant pris son attache afin de déterminer le moyen le plus sûr de garantir la 
confidentialité des informations contenues, et l'application des préconisations ;
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 De  contrôler  les  suites  données  par  l'employeur  concerné  aux  préconisations 
formulées  dans  le  rapport,  et  si  d'autres  suites  ont  été  données  (notamment 
disciplinaires ou judiciaires).

Le signalant, et plus particulièrement la victime, donne systématiquement son accord pour que le 
référent signalement puisse informer l’autorité territoriale. Il s’agit de communiquer la synthèse des 
faits évoqués et les recommandations/fiches actions associées. 
Si  le  signalement  est  réalisé  par  un  témoin  direct  des  faits,  le  référent  s’assure  de  l’accord 
préalable de la victime pour transmettre les éléments. 
Dans le cadre de l’orientation des agents victimes, le référent peut être amené, en fonction des 
faits évoqués, à les diriger vers les autorités compétentes (gendarmerie, police par exemple). 
Toutefois, il est rappelé que ces mesures ne se substituent pas aux actions internes prises par 
l’autorité territoriale visant à prévenir et traiter les faits (protection, investigation, prévention…).

ARTICLE 5 : Champ d’application
Le dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou 
sexuel ou d’agissements sexistes est ouvert aux agents s’estimant victimes ou témoins de tels 
actes ou agissements définis à l’article 3, parmi : 

 L’ensemble du personnel de la collectivité ou de l’établissement public (stagiaires, 
titulaires, contractuels, apprentis, les agents de droit privé…) ;

 Les élèves ou étudiants en stage ;
 Les agents ayant quitté les services depuis moins de six mois.

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



PARTIE 2 : OBLIGATION DES PARTIES
ARTICLE 6 : Dispositions préliminaires relatives à l’adhésion
La mise en œuvre du dispositif  de signalement proposé par le CDG34 est conditionnée par la 
signature  de  la  présente  convention  d’adhésion  et  de  la  charte  du  dispositif  (annexe  2 de  la 
présente convention).  Pour  ce faire,  la  collectivité  s’engage à délibérer  pour  habiliter  l’autorité 
territoriale à signer les documents susmentionnés. 
La convention et la charte signées en deux exemplaires originaux sont à retourner au CDG34. 
Il est nécessaire d’y indiquer le courriel de l’autorité territoriale destinataire des éventuels rapports 
de signalement.

ARTICLE 7 : Obligations de la collectivité, bénéficiaire de la prestation
L’autorité compétente, signataire de la présente convention, rend accessible par tout moyen ce 
dispositif  de  signalement.  Il  est  nécessaire  de  prévoir  une  information  et  une  communication 
disponibles  au  plus  grand  nombre,  notamment  par  le  biais  d’un  affichage  dédié,  d’une 
communication interne, par une information systématique aux nouveaux arrivants, etc… 
L’information doit également contenir les moyens d’accès au dispositif de signalement, à savoir le 
formulaire du recueil de signalement disponible via le site internet du CDG34. Le CDG34 fournit 
une documentation prévue à cet effet.
Rappel sur l’obligation de protection de l’employeur :
L’obligation de protection des agents s’impose à tout employeur public. L’article L.134-5 du Code 
général de la fonction publique précise que « la collectivité publique est tenue de protéger l’agent  
public contre les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, les violences, les agissements  
constitutifs  de  harcèlement,  les  menaces,  les  injures,  les  diffamations  ou  les  outrages  dont  il  
pourrait  être  victime sans qu'une faute personnelle  puisse lui  être  imputée.  Elle  est  tenue de  
réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté ». 
La protection fonctionnelle dont bénéficient les agents victimes recouvre trois obligations : 

 Une obligation de prévention : une fois informée des agissements répréhensibles, 
l’administration doit mettre en œuvre toute action appropriée pour éviter ou faire 
cesser les violences auxquelles l’agent victime est exposé, même lorsqu’aucune 
procédure  judiciaire  n’est  enclenchée  (par  exemple,  mesure  interne  de 
changement d’affectation voire suspension de la personne présumée agresseur 
dans l’attente du conseil de discipline) ; 

 Une obligation d’assistance juridique : il s’agit principalement d’apporter à l’agent 
victime une aide dans les procédures juridictionnelles engagées ; l’administration 
peut payer les frais de l’avocat désigné par l’agent victime dès lors qu’elle a signé 
une convention avec ledit avocat et à certaines conditions ;

 Une obligation de réparation : la mise en œuvre de la protection accordée par 
l’administration ouvre à la victime le droit  d’obtenir directement auprès d’elle la 
réparation du préjudice subi du fait des attaques.

ARTICLE 8 : Obligations du CDG 34
Les garanties de confidentialité  s’imposent  à toutes les personnes chargées au CDG34 de la 
gestion du signalement qui interviennent au stade du recueil ou de son traitement. Les informations 
détenues par ces personnes sont limitées à ce qui est strictement nécessaire aux seuls besoins de 
la vérification ou du traitement du signalement.  Le CDG34 veille à ce que le dispositif  assure 
également : 

 La neutralité vis-à-vis des victimes et auteurs des actes ;
 L’impartialité et l’indépendance des dispositifs de signalement et de traitement ; 
 Le traitement rapide des signalements dans le respect  des règles relatives au 

traitement des données personnelles dans le cadre du règlement général sur la 
protection des données (RGPD).

Le CDG34 fournit également les documents nécessaires à la communication du dispositif au sein 
de la collectivité.
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PARTIE 3 : MODALITES ADMINISTRATIVES
ARTICLE 9 : Durée de la convention 

La convention prend effet à compte du [DATE] jusqu’au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 10 : Révision de la convention
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit et signé par 
l’ensemble des parties. En cas de modification de la présente convention, le CDG34 notifie 
à la collectivité ou l’établissement public les changements à intervenir. 

ARTICLE 11 : Résiliation de la convention

11.1 Résiliation à l’initiative de la collectivité bénéficiaire de la 
prestation 

La présente convention peut être résiliée par la collectivité bénéficiaire annuellement à la date 
d’anniversaire de la présente convention. Celle-ci doit donc formuler sa demande au CDG34 par 
lettre recommandée avec accusé de réception tout en respectant un préavis d’une durée de 3 
mois. 

11.2 Résiliation à l’initiative du CDG 34
La présente convention peut être résiliée par le CDG34 en cas de non-respect par la collectivité 
bénéficiaire de ses obligations, par courrier recommandé avec avis de réception, moyennant le 
respect d’un délai de préavis de 6 mois, après mise en demeure de la collectivité de respecter ses 
engagements. 

ARTICLE 12 : Responsabilités
Le CDG34 assure une mission d'aide et  de conseil  et  ne peut  en aucun cas se substituer  à 
l’autorité territoriale dans l’accomplissement de ses obligations légales en matière de respect des 
règles statutaires telles qu’elles résultent des textes en vigueur. Le CDG34 ne peut pas être tenu 
responsable des décisions prises par la collectivité, consécutives aux recommandations, avis ou 
suggestions formulés.

ARTICLE 13 : RGPD
Les parties s’engagent à respecter le règlement général sur la protection des données n° 2016-679 
de l’Union européenne du 27 avril 2016 ainsi que les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et à mettre en œuvre toutes mesures 
liées à son application.
Les  informations  et  documents  transmis  restent  confidentiels,  excepté  ceux  que  la  loi  ou  le 
règlement oblige à divulguer.
Afin  d’assurer  les  missions  de  la  présente  convention,  le  CDG34  est  destinataire  de  ces 
informations  et  documents  et  il  collecte  des données  personnelles.  Il  est  responsable  des 
traitements qu’il met en place pour atteindre ces objectifs.
Le  CDG34  est  tenu  au  respect  de  la  réglementation  en  vigueur  applicable  au  traitement  de 
données à caractère personnel et, en particulier, la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement  des données à caractère personnel  et  à  la  libre 
circulation de ces données (RGPD).
Le CDG34 prend les engagements suivants :

 Les données sont traitées conformément aux lois ou règlements applicables et aux seules 
finalités prévues ;

 Les  mesures  techniques  et  organisationnelles  appropriées  sont  mises  en  œuvre  pour 
s'assurer et être en mesure de démontrer que le traitement est effectué conformément au 
RGPD. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si nécessaire.

La collectivité est elle-même responsable de traitement de données à caractère personnel, dès lors 
qu’elle définit les modalités de la gestion administrative de ses agents. Elle s’engage alors à offrir 
les mêmes garanties que celles énoncées au présent article et à respecter les dispositions du 
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RGPD, en particulier.
La  collectivité  s’engage  à  transmettre  au  CDG34  les  données  personnelles  nécessaires  à 
l’exécution de la mission objet de la présente convention de manière sécurisée. 

PARTIE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES
ARTICLE 14 : Tarifs
Le  tarif  de  la  prestation  proposée  par  le  CDG34  est  fixé  par  délibération  de  son  conseil 
d’administration, de manière à couvrir leur coût réel.
A ce titre, par délibération en date du [DATE], le conseil d’administration du CDG 34 a fixé le coût 
du service aux collectivités et établissements publics à :

 30 € pour l’analyse des dossiers ;
 125 € pour les dossiers recevables simples ;
 250 € pour les dossiers recevables complexes.

 

Ces conditions financières sont révisables par délibération du conseil d’administration du CDG 34. 
Les nouveaux tarifs applicables sont notifiés par le CDG34 à la collectivité au moins 3 mois avant 
la date de leur entrée en vigueur. La collectivité peut alors résilier la convention par voie de courrier 
recommandé avec avis de réception intervenant préalablement à la date d’entrée en vigueur des 
nouveaux tarifs. A défaut de résiliation, et par dérogation à l’article 10 de la présente convention, 
les nouveaux tarifs sont applicables sans que la signature d’un avenant soit nécessaire. 

ARTICLE 15 : Modalités de facturation
Le CDG34 facture trimestriellement la collectivité bénéficiaire.

Le coût total  de la prestation est  pris en charge par la collectivité bénéficiaire qui  s’engage à 
s’acquitter du montant total de la facture établie dès sa réception et en totalité.

Il est précisé que toute procédure débutée mais qui n’aboutirait pas pour une raison incombant à la 
collectivité bénéficiaire sera due en totalité par la collectivité bénéficiaire.

Les sommes dues seront  mandatées,  après service fait  et  selon les règles de la comptabilité 
publique en vigueur par le CDG34 prestataire de service, auprès du Payeur départemental :

SGC Métropole
334 Allée Henri-II-de-Montmorency

CS 17788
34954 Montpellier Cedex 2

PARTIE 5 : LITIGES
ARTICLE 16 : Contentieux
En cas de difficulté, les parties s’engagent à trouver en priorité une solution amiable. 
A défaut,  en  cas  de  contentieux,  et  par  application  de  l’article  R.312-11  du  Code  de  justice 
administrative, le Tribunal administratif compétent sera celui dans le ressort duquel se trouve le lieu 
prévu  pour  l’exécution  du  contrat.  En  ce  sens,  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  est 
compétent. 

Tribunal administratif de Montpellier
6 rue Pitot, 34063 MONTPELLIER CEDEX 2

Téléphone : 04 67 54 81 00
Courriel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  accessible  à  partir  du  site : 
https://citoyens.telerecours.fr

Fait à Montpellier, en deux exemplaires originaux,

Le …………/……….../2025,
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Pour le CDG34, Pour le bénéficiaire,

Le Président, [Qualité]

Philippe VIDAL. Prénom NOM
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DÉLIBÉRATION N°CC_250925_19 : Adhésion à la mission d'appui et de soutien à 
la  prévention des risques professionnels du Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de l'Hérault

VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

VU le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion,

VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

VU la délibération n°2021-D038 du conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de l'Hérault (CDG34) relative à la création d’une mission d’appui et de soutien 
à la prévention des risques professionnels,

VU la  convention du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l'Hérault  pour la 
mission d’appui et de soutien à la prévention des risques professionnels,

VU l’avis du 27 mars 2025 de la formation commune spécialisée en santé, sécurité et conditions du 
travail,

VU l’opportunité de recourir à la prestation du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
l'Hérault afin de bénéficier du socle commun de la convention, mais aussi des missions spécifiques 
comme la mise à disposition d’un Agent Chargé des Fonctions d’Inspection (ACFI), le soutien à 
l’élaboration du document unique d’évaluation des risques professionnels ou encore la médiation,

Ouï  l'exposé  de  Nathalie  ROCOPLAN  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

-  ARTICLE 1 : AUTORISE l’adhésion de la collectivité à la mission d’appui et de soutien à la 
prévention des risques professionnels proposée par le  Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de l’Hérault,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et 
en particulier la convention d’adhésion annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121323-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025
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d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION  N°CC_250925_20  :  Dispositif  pour  les  postes  d'adultes-relais 
avec l'État et le Commissariat général à l'égalité des territoires et des actions sur 
le quartier prioritaire de Lodève

VU le décret n°2023-1314 du 28 décembre 2023, modifiant le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014, 
relatif à la liste des quartiers prioritaires de la Politique de la ville,

VU la circulaire du ministère de la ville et du logement et du ministère de l'intérieur en date du 10 
juin 2020 relative au Plan Quartiers d'été 2020 dans les quartiers prioritaires et au contexte social 
et économique,

VU la  délibération n°CC_240530_13 du Conseil  communautaire du 30 mai  2024,  relative à la 
validation du contrat de ville de Lodève sur la période de 2024 à 2030,

VU les  deux  postes  d’adultes-relais  ouverts  au  tableau  des  effectifs,  un  étant  pourvu  et  le 
deuxième vacant suite au départ d’un agent,

CONSIDÉRANT que le deuxième étant vacant,  il  s’agit  de le pourvoir au poste, afin d'assurer 
l'accompagnement nécessaire auprès des jeunes et des familles,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- ARTICLE 1 : APPROUVE le recours à un Contrat à Durée Déterminée (CDD) sur trois ans d'un 
poste d'adulte-relais au du service enfance jeunesse de la Communauté de communes Lodévois et 
Larzac,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121361-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION N°CC_250925_21 : Modification des effectifs

VU le  Code  Général  de la  Fonction  Publique,  et  en  particulier  dans  le  livre  III  de  la  partie 
législative,  le  titre  I,  relatif  aux  créations  d’emplois  et  le  titre  II,  relatif  au  recrutement  des 
fonctionnaires et le titre III relatif au recrutement par contrat,

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale,

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale,

VU le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de 
congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration,

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

VU le  décret  n°2019-1414  du  19  décembre  2019  relatif  à  la  procédure  de  recrutement  pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels,

VU la disponibilité des crédits,

CONSIDÉRANT le besoin de recruter une assistante administrative au service de prévention et 
collecte des déchets à temps non complet (80%) dans le cadre de la structuration du service,

CONSIDÉRANT le  départ  du  directeur  de  la  régie  des  services  publics  d’eau  potable  et  de 
l’assainissement collectif (SIELL) et la nécessité de le remplacer,

CONSIDÉRANT le besoin de recruter sur le budget principal un gestionnaire comptable afin de 
pallier  le  départ  d’un  agent  gestionnaire  comptable  du  Service  Intercommunal  des  Eaux  du 
Lodévois et Larzac (SIELL) et pour faire face à l’extension du périmètre du service finances qui 
absorbe la gestion financière du SIELL,

CONSIDÉRANT le  recrutement  du manager  du commerce et  de l’artisanat  sur  un temps non 
complet (80%) et l’ouverture du poste au Conseil communautaire du 26 juin 2025 sur un temps 
complet, il convient de modifier la quotité du poste,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
communautaire :

- AU SEIN DU BUDGET GÉNÉRAL : 

-ARTICLE 1  :  CRÉE  un  poste  d’assistant(e)  administratif(ve)  au  service  de  prévention  et  de 
collecte des déchets à temps non complet (80%), sur emploi permanent, au sein du service des 
ordures ménagères dans le cadre d’emplois de catégorie C, des adjoints administratifs,

- ARTICLE 2 : CRÉE un poste de gestionnaire comptable au sein du service finances, à temps 
complet, sur emploi permanent, dans le cadre d’emplois de catégorie C des adjoints administratifs,

- ARTICLE 3 : AUTORISE, pour le poste de gestionnaire comptable au sein du service finances, le 
recours à un contrat  de droit  public  sur  emploi  permanent  dans l’attente du recrutement  d’un 
fonctionnaire,

- AU SEIN DU BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L’EAU POTABLE : 

-  ARTICLE 4 : CRÉE  un poste de directeur de la régie des services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif, à temps complet, sur emploi permanent, au sein du SIELL, dans les 
cadres d’emplois de catégorie A et B, des ingénieurs et techniciens,

- ARTICLE 5 : AUTORISE le recours à un contrat de droit public sur emploi permanent, sur le motif 
« lorsque la nature des fonctions ou les besoins du service le justifient »,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



- AU SEIN DU BUDGET DE L’OFFICE DE COMMERCE : 

-  ARTICLE  6 :  AUTORISE la  modification  de  la  quotité  de  travail  du  poste  de  manager  du 
commerce et de l’artisanat, passant ainsi de 100% à 80%, à compter du 1er septembre 2025 afin 
d’adapter le poste aux besoins identifiés,

- ARTICLE 7 : PRÉCISE que le Conseil communautaire est informé que les postes laissés vacants 
seront supprimés ultérieurement après avis du Comité social territorial,

-  ARTICLE 8 : AUTORISE le Président ou son représentant à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 9 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux 
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250925-lmc121387-DE-1-1
Date de télétransmission : 26/09/25
Date de publication: 01/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.
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